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RÉSUMÉ 

Ce rapport constitue la synthèse des travaux réalisés dans le cadre du programme 

expérimental EODE, à l'initiative des professionnels de la pêche maritime. Cette 

Expérimentation de l'Obligation de DEbarquement consiste à mettre en œuvre, en conditions 

réelles, l'obligation de débarquement (OD) introduite en décembre 2013 par le règlement de 

base de la PCP. La soixantaine de marées analysées (450 opérations de pêche à bord d'un 

chalutier de fond artisan de plus de 18 mètres, 199  à bord de deux chalutiers de moins de 18 

mètres) ainsi que les essais de valorisation des captures non désirées sous quotas à terre 

avaient pour objectif de décrire l'impact de l'OD sur la filière halieutique, avant d'identifier 

des stratégies et des solutions techniques pour s'adapter à cette nouvelle réglementation. 

Les résultats obtenus laissent penser que les chalutiers ciblant les espèces démersales seront 

largement impactés par la règlementation car les captures non désirées sous quotas 

communautaires représentent, selon les métiers pratiqués,  entre 11 et 69 % des captures 

totales. Les quantités que représentent ces captures, le plus souvent rejetées en raison des 

tailles minimales de débarquement, varient considérablement d'une marée à l'autre : de 

quelques centaines de kilogrammes à plusieurs tonnes par marée, principalement du merlan, 

de la plie, du hareng, du cabillaud et du chinchard. Développer des stratégies pour réduire ces 

captures est donc la solution mise en avant par les professionnels, toutefois leur mise en 

œuvre dans le cadre du programme EODE s'est avérée ardue, à savoir, par exemple, que les 

professionnels n'ont pas pu surmonter l'ensemble des difficultés relatives à l'amélioration de la 

sélectivité des engins de pêche et que les évitements de zones sensibles sont rarement 

envisageables. Dès lors, pour ces flottilles démersales plurispécifiques, une part des captures 

non désirées semble inévitable à moyen terme. Leur traitement à bord devrait entraîner un 

surcroît de travail qui peut affecter les conditions de travail et la sécurité des marins. Pour les 

chalutiers de moins de 18 mètres, à chaque marée (23 heures en moyenne), près de 2 heures et 

45 minutes supplémentaires seront nécessaires pour le seul tri des captures non désirées. 

A terre, en amont des sites industriels halio-alimentaires, le prétraitement de ces captures en 

atelier mutualisé est la solution mise en avant dans ce rapport. Les différents tests démontrent 

que les rendements matière sont plutôt corrects (selon les espèces, entre 33 et 47 % pour 

l'obtention de chair ; autour de 37 % pour le filetage) mais les capacités de traitement 

manuelles sont assez faibles et nécessiteront une mécanisation, au moins partielle, des 

process. Cette étape de primo-transformation reste une solution coûteuse et les imprécisions 

de la règlementation ne facilitent pas le dimensionnement des investissements. Pour le cas de 

la flotte chalutière de  Boulogne-sur-Mer, un bâtiment d'une surface de près de 1400 m² serait 

à même d'assurer le prétraitement de ces captures. Le montant qui correspond à ces 

investissements (immobilier, hors foncier, et équipements) s'élèverait à un peu plus de 4 

millions d'euros.   

Depuis la zone de pêche jusqu'à l'arrivée des captures non désirées sur le site de valorisation, 

le rapport du programme EODE essaye donc de porter un regard pratique, tant sur les 

problèmes que posent l'OD que sur les solutions que l'on peut apporter, dans l'espoir de faire 

de cette contrainte un atout et parvenir à une activité de pêche toujours plus durable. 
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ABSTRACT 

This report contains a synthesis of the studies carried out in the "EODE" experimental 

program which is implemented by the fishing industry stakeholders. This "Landing 

Obligation Trial” (in French) applies, under field conditions, the landing obligation (LO) 

introduced by the article 15 of the new CFP basic regulation in December 2013. Firstly, the 

analysis of over sixty fishing trips (450 hauls aboard a 23 meters long demersal trawler and 

199 aboard two 12 meters long other ones), and the tests conducted ashore in order to value 

the unwanted catches, aim to describe the impact of LO on the fisheries sector. Secondly, this 

experiment might lead to identify strategies and practical solutions in order to adapt to the 

new regulation. 

Results suggest that trawlers targeting demersal species would be very impacted by the new 

regulation because the unwanted catches under European quotas represent, depending on the 

"métiers", between 11 and 69 % of the total catches. The quantity of theses catches, most 

often discarded for their size, varies from one to another fishing trip (few hundred kilograms 

to several tonnes : mostly whiting, plaice, herring, cod and horse mackerel). The relative lack 

of success to reduce the proportion of unwanted catches shows how difficult it is to improve 

gear selectivity and avoid sensitive areas. Thenceforward, in the medium term, a part of theses 

catches seems to be inevitable and may seriously affect the working conditions of the crews 

and their safety at sea. For instance, we estimated that the fishermen of the 12 meters trawlers 

will spend 2 additional hours and 45 minutes per fishing trip (23 hours on average) to sort 

theses catches. 

Ashore, ahead of the utilization by the seafood industries, pre-processing theses catches in a 

pooled workshop is the solution highlighted in this report. Different tests demonstrate that 

yields on materials are corrects (depending on the species, between 33 and 47 % for the fish 

flesh extraction ; around 37 % for the filleting process) but the process capacities are weak 

and the pre-treatment step would need, at least partially, to be mechanized. However, this 

solution  is expensive and the vagueness of the current CFP results in difficulties for the 

workshop dimensioning. After some hypothesis, we assumed that a surface of 1400 m² may 

be able to pre-process the unwanted catches which are about to be landed by the trawlers of 

Boulogne-sur-Mer from 2019. The amount corresponding to these investments 

(infrastructures and equipments - excluding land property) exceeds 4 million euros. 

Thus, from the fishing area to the arrival on the industrial production site, the EODE report 

tries to give a comprehensive and accurate overview of the problems raised by the LO 

implementation and the solutions we may find to turn this constraint into an advantage. 
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INTRODUCTION 

 La dernière réforme de la PCP de décembre 2013 procède à un changement majeur 

dans la manière de gérer les pêches maritimes puisqu'elle prévoit désormais de fixer les 

possibilités de pêche en fonction des captures et non des seuls débarquements. Pour y 

parvenir, elle instaure l'obligation de débarquement, laquelle concerne l'ensemble des captures 

non désirées d'espèces sous quotas communautaires habituellement rejetées par les navires de 

pêche. Avant cette réforme, ces captures n'étaient pas destinées à être vendues pour diverses 

raisons, principalement d'ordre règlementaire et économique. Cette obligation est susceptible 

d'avoir de lourdes conséquences sur l'activité des flottilles européennes, c'est pourquoi, 

partout en Europe, les professionnels de la pêche maritime s'impliquent dans divers projets 

afin de pouvoir anticiper sa mise en œuvre. 

 A l'échelle française, l'instance M.O.O.D. - Mise en Œuvre de l'Obligation de 

Débarquement - a été créée dès la fin de l'année 2013 par le Comité National des Pêches et 

des Elevages Marins (CNPMEM) et la Direction des Pêches Maritimes et de l'Aquaculture 

(DPMA). Cette instance a pour vocation d'accompagner les professionnels français vers la 

mise en œuvre de cette nouvelle obligation, échelonnée de 2015 à 2019. Pour le secteur des 

pêches maritimes, le temps est désormais compté et, ces échéances en tête, plusieurs régions 

littorales se sont dotées de programmes de recherche visant notamment à améliorer la 

sélectivité des engins de pêche.  

 

 En Nord-Pas de Calais-Picardie, le CRPMEM et le Pôle de compétitivité AQUIMER 

ont décidé de monter un programme visant à expérimenter la nouvelle règlementation en 

avance pour identifier des stratégies et solutions techniques afin de s'adapter à la nouvelle 

règlementation. Appelé EODE, pour Expérimentation de l'Obligation de DEbarquement, ce 

programme est organisé autour de deux volets complémentaires. Le « Volet Mer » de l'étude 

se focalise sur l'exemple d'une flottille démersale plurispécifique, à savoir les chalutiers 

artisans de Manche-Est et mer du Nord. Plus en aval de la filière halieutique, le « Volet Terre 

» explore les possibilités de valorisation des captures non désirées et inévitables. 

 

 Cofinancé par l'association France Filière Pêche et la Région Nord-Pas de Calais, le 

programme EODE est le fruit d’une coopération étroite entre douze partenaires. 

 La plupart de ces organismes sont en lien direct avec les pêcheurs de la région, il s’agit 

d’administrations qui encadrent les pratiques de pêche ou la commercialisation des captures 

(DPMA, DIRM Manche Est - Mer du Nord, DDTM 62), du CNPMEM représentant les 

pêches maritimes françaises, des deux principales organisations de producteurs de la région 

(FROM Nord et Coopérative Maritime Étaploise), de la Société d'Exploitation des Ports du 

Détroit (SEPD) en charge du port Boulogne-Calais et plus précisément de la halle à marée de 

Boulogne-sur-Mer, mais aussi d’instituts de recherche (Centre Ifremer de Nantes) et de 

prévention (IMP, basé à Lorient).  

 D’autres partenaires exercent leur activité dans le secteur de la transformation et de la 

valorisation halio-alimentaire. La Plateforme d’Innovation Nouvelles Vagues (PFI-NV), en 

charge des expérimentations du Volet Terre, participe et mène à bien de nombreux projets de 
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recherche et développement, publics ou privés. Ces expérimentations à terre sont suivies par 

la DDPP 62. Fort de son savoir-faire industriel spécialisé dans la valorisation des coproduits 

marins, l'entreprise Copalis Industrie est également partenaire du programme.  

 Le programme EODE bénéficie enfin du label accordé, en mai 2014, par le Pôle de 

compétitivité AQUIMER spécialisé dans les produits aquatiques. 

 

 L’objet du présent rapport est de présenter l’ensemble des travaux réalisés dans le 

cadre du programme EODE, depuis la méthodologie retenue et la mise en œuvre des essais, 

en mer et à terre, jusqu’aux résultats obtenus. 

 Ce document s’attache à rappeler, dans un premier temps, le contexte réglementaire 

dans lequel s’inscrit le programme EODE. Cette première partie du rapport comprend aussi 

une description de la flottille des chalutiers artisans évoluant en Manche Est et mer du Nord 

ainsi que des activités de l'aval de la filière halieutique régionale. Y sont également rappelés 

les principaux objectifs du programme. La présentation détaillée de la méthodologie retenue 

pour les deux volets du programme, Mer et Terre, et les principaux résultats de cette 

expérimentation de l'obligation de débarquement en conditions réelles font l’objet des deux 

parties suivantes. 
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PARTIE 1 : LE PROGRAMME EXPERIMENTAL EODE ET 

SON CONTEXTE 

I. Obligation de débarquement : point règlementaire 
 

 

En 1976, l’Islande devient le premier pays à interdire les rejets pour les espèces 

démersales les plus importantes. Vingt ans plus tard, l’état insulaire étend cette interdiction 

aux autres espèces. Par la suite, quatre autres pays appliqueront des interdictions de rejets. On 

parle d’interdictions complètes (la Norvège en 2009) ou partielles : pour les espèces sous 

quotas (la Nouvelle-Zélande en 1990, la Namibie en 2000) ou seulement quelques espèces 

(les Etats-Unis). Ces interdictions de rejets s’accompagnent généralement de nombreuses 

réformes relatives aux modalités de la gestion des pêches (systèmes de quotas transférables, 

incitations à améliorer la sélectivité des engins de pêche, etc.) et s’avèrent plus ou moins 

efficaces pour réduire les rejets [Arnason, 2014]. 

Dans le cadre de la réforme de la Politique Commune des Pêches (PCP) de décembre 

2013, tenant compte de la demande des ONG et du grand-public pour la diminution des rejets 

de captures en mer, l’Union Européenne déclare à son tour que « les captures indésirées et 

rejets constituent un gaspillage substantiel et ont une incidence négative sur l'exploitation 

durable des ressources biologiques de la mer et des écosystèmes marins, ainsi que sur la 

viabilité financière des pêcheries ». En conséquence : « des mesures sont nécessaires pour 

réduire les volumes actuellement élevés de captures indésirées et éliminer progressivement 

les rejets […] il y a [donc] lieu d'établir et de mettre en œuvre progressivement une obligation 

de débarquement »
1
. 

 

1. 2015-2019 : une mise en œuvre progressive 

a. Principe général de l’obligation de débarquement 

L’obligation de débarquement (OD) est introduite par l’article 15 du règlement de base 

de la PCP. Elle concerne toutes les captures des espèces faisant l’objet de limites de captures, 

indépendamment de leur taille. En Méditerranée, ce sont les captures d'espèces soumises à des 

tailles minimales
2
 qui sont concernées par l'OD. Une mise en œuvre progressive « pêcherie 

par pêcherie » est proposée pour les navires sous pavillon européen selon le calendrier 

suivant : 

 Au plus tard à compter du 1
er

 janvier 2015, sans délai de mise en œuvre, seront 

concernées : les pêcheries de petits pélagiques (ciblant le maquereau, le hareng, le 

                                                 
1
 Règlement (UE) n°1380/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 11 décembre 2013, relatif à la politique commune 

de la pêche. 
2 Annexe II du règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil, du 21 décembre 2006, concernant les mesures de gestion pour 
l’exploitation durables des ressources halieutiques en Méditerranée. 
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chinchard, le merlan bleu, le sanglier, l’anchois, l’argentine, la sardine, le sprat), celles de 

grands pélagiques (ciblant thon rouge, espadon, germon, thon obèse, makaire bleu, 

makaire blanc), les pêcheries aux fins industrielles (ciblant capelan, lançon, tacaud 

norvégien) ou celles ciblant le saumon ; 

 

 Au plus tard à compter du 1
er

 janvier 2015, et progressivement jusqu'au 1
er

 janvier 

2017, seront également concernées les espèces qui définissent l'activité de pêche pour les 

pêcheries de la mer Baltique dans les eaux de l'Union qui ciblent des espèces faisant 

l'objet de limites de capture (autres que celles citées au point précédent) ; 

 

 Au plus tard à compter du 1
er

 janvier 2016, et progressivement jusqu'au 1
er

 janvier 

2019, devront être débarquées les espèces qui définissent l'activité de pêche pour les 

pêcheries ciblant le cabillaud, l'églefin, le merlan et le lieu noir (mer du Nord ou eaux 

occidentales septentrionales), la langoustine (les deux zones précédentes et les eaux 

occidentales australes), la sole commune et la plie, le merlu, la crevette nordique (les trois 

zones), ou encore les autres pêcheries ciblant des espèces faisant l'objet de limites de 

capture ; 

 

 Au plus tard à compter du 1
er

 janvier 2017, et progressivement jusqu'au 1
er

 janvier 

2019, seront aussi concernées toutes les autres espèces qui définissent l'activité de pêche 

pour les pêcheries non couvertes par le 1
er

 point, en mer Méditerranée, en mer Noire, dans 

toutes les autres eaux de l'Union et ailleurs. 

 Il faut rappeler que le paragraphe 1
er

 de l'article 15 précise que toutes les captures non 

désirées concernées par le précédent calendrier seront « ramenées et conservées à bord des 

navires de pêche, puis enregistrées, débarquées et imputées sur les quotas le cas échéant, sauf 

lorsqu'elles sont utilisées comme appâts vivants ». 

 Par ailleurs, des modalités plus précises de mise en œuvre de la PCP doivent être 

fixées par des « plans pluriannuels » qui concernent un ou plusieurs stocks halieutiques, ou 

encore des « plans de gestion »
3
. Si de tels plans ne sont pas adoptés pour une ou plusieurs 

zones, ou espèces, le paragraphe 6 de l'article 15 habilite la Commission Européenne à 

adopter « un plan de rejets spécifique », valable au maximum trois ans, contenant les 

spécifications requises et relatives à l’OD. 

b. Des plans régionalisés : cas de la Manche et de la mer du Nord 

 En pratique, en 2015, les plans pluriannuels et de gestion sont peu nombreux. Dans la 

majorité des cas, la Commission Européenne a adopté, par le biais d'actes délégués, des plans 

rejets spécifiques. Ces plans sont régionalisés et concernent la plupart du temps une région 

maritime : la mer du Nord, les eaux occidentales septentrionales (EOS), les eaux occidentales 

australes (EOA), etc. Pour chaque région maritime, le plan rejet est construit par les Etats 

membres concernés avant d'être soumis pour validation à la Commission Européenne. Les 

Comités Consultatifs Régionaux (CCR) sont invités à contribuer à son élaboration. 

                                                 
3
 Articles 9 et 10 du règlement de base de la PCP, et article 18 du règlement (CE) n°1967/2006. 
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 Outre les exemptions à l'OD (cf. 2. Exemptions et flexibilités), les plans rejets fixent 

aussi les calendriers de mise en œuvre, les dispositions relatives à la documentation des 

captures et définissent les tailles minimales de référence de conservation (TMRC). Les TMRC 

« peuvent être établies dans le but de veiller à la protection des juvéniles d'organismes marins 

». Elles viennent remplacer les anciennes tailles minimales de débarquement (TMD), qui n'ont 

plus lieu d'être puisque certaines captures non désirées sous taille doivent être débarquées. 

 

 Après avoir longtemps travaillé sur diverses approches pour établir les calendriers de 

mise en œuvre de l'OD pour les pêcheries démersales, la plupart des groupes d'états membres 

(GEM) se sont tournées vers des approches mixtes couplant pêcheries et espèces. Pour les 

EOA, la mer du Nord et la Baltique, le découpage des pêcheries est réalisé en fonction des 

catégories d'engin, notamment à partir des codes du référentiel FAO. Pour les EOS, des seuils 

de débarquements viennent compléter la définition des pêcheries démersales
4
. Chaque année, 

une ou plusieurs espèces devraient être ajoutées à la liste des captures soumises à l'OD. 

L'enjeu majeur est de mettre en place l'obligation de façon progressive pour éviter une 

situation de « big-bang » lors de la dernière année du calendrier ; situation dans laquelle l'OD 

s'appliquerait simultanément à toutes les espèces démersales au 1
er

 janvier 2019. 

 De nombreuses flottilles de pêche travaillent dans différentes régions maritimes. C'est 

notamment le cas de la flottille sur laquelle se focalise le programme EODE : les chalutiers de 

fond qui évoluent en Manche Est et dans le sud de la mer du Nord. Pour poursuivre sur cet 

exemple, et comme les plans rejets sont adoptés région par région, cette flottille n'est pas 

nécessairement soumise aux mêmes règles dans les EOS et en mer du Nord. Le Tableau 1, ci-

                                                 
4
 Règlements délégués (UE) n°2015/2438, n°2015/2439 et n°2015/2440 de la Commission, du 12 octobre 2015, établissant 

un plan de rejets pour certaines pêcheries démersales, respectivement dans les eaux occidentales septentrionales, les eaux 
occidentales australes, ainsi que la mer du Nord et les eaux de l'Union de la division CIEM II a. 

Figure 1 : Photographie d'un chalutier de fond artisan de Boulogne-sur-Mer, d'une longueur 

inférieure à 10 mètres, ciblant des espèces démersales dans l'est de la Manche-Est. 
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après, rend compte des différences entre les calendriers des deux sous-régions. A ce jour, seul 

le calendrier pour l'année 2016 est formellement adopté par la Commission Européenne. 
 

 

Tableau 1 : Calendriers de mise en œuvre de l'obligation de débarquement pour les chalutiers 

de fond de Manche Est et mer du Nord. Le calendrier 2017 et 2018 pour la mer du Nord est 

provisoire et pourrait évoluer. 

Région 
Catégorie 

de maillage 

Espèces concernées en 

2016 2017 2018 

 

Mer du Nord  
≥ 100 mm 

 

Eglefin, plie, 

 crevette nordique 

 

Lieu noir s’il est ciblé 

Merlan, 

cabillaud, sole, 

langoustine 

Lieu noir  

si non ciblé 

80-99 mm 
Sole, langoustine, 

crevette nordique  
Merlan, églefin  

Plie, 

cabillaud, 

lieu noir 

 

Manche Est 

(EOS) 

Tous maillages 

Merlan si plus de 25 %  

de gadidés dans les 

débarquements* 

 

Merlu si plus de 30 %  

dans les 

débarquements* 

 

Langoustine si plus  

de 30 % dans les 

débarquements* 

Pas de consensus à ce jour 

Uniquement 

80-99 mm 

Sole si plus de 5 %  

dans les 

débarquements* 
 

* 2013 et 2014 sont les années prises pour référence. 

 

2. Exemptions et flexibilités 

a. Les exemptions totales : espèces interdites, survie élevée et déprédation 

L’OD s'applique à toutes les captures faisant l'objet de limites de captures, et à celles 

qui sont soumises à des tailles minimales en Méditerranée. En revanche, le 4
ème 

paragraphe de 

l'article 15 prévoit que les pêcheurs ne conservent pas à bord : 

 les « espèces dont la pêche est interdite et qui sont identifiées en tant que telles dans 

un acte juridique de l'Union adopté dans le domaine de la PCP », à titre d'exemples : 

poisson-scie, requin blanc, ange de mer, diable, mantes, requin pèlerin ; 
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 et celles « pour lesquelles des preuves scientifiques démontrent des taux de survie 

élevés, compte tenu des caractéristiques des engins, des pratiques de pêche et de 

l'écosystème ». 

 Les espèces dont la pêche est interdite sont protégées. Si elles venaient 

accidentellement à être capturées, elles doivent être remises à l'eau immédiatement pour 

maximiser leurs chances de survie. Les autres espèces ne pourront être rejetées que s'il est 

scientifiquement prouvé qu'elles ont des taux de survie élevés. Ceci afin d’éviter de débarquer 

des captures non désirées qui présentent de grandes chances de survie. Plusieurs programmes 

expérimentaux cherchent à améliorer les connaissances liées à la survie de certaines espèces. 

Selon les résultats de ces programmes, les preuves scientifiques nécessaires pour que certaines 

flottilles puissent continuer à rejeter certaines espèces pourraient être apportées. Comme le 

précise le 4
ème

 paragraphe de l'article 15, le taux de survie d'une espèce donnée dépend de 

facteurs environnementaux (écosystème) et de facteurs propres à l'activité de pêche (engins de 

pêche et pratiques qui peuvent varier en fonction des zones). Selon l’avis du Comité 

Scientifique Technique et Economique de la Pêche (CSTEP), les résultats expérimentaux de 

survie d’une espèce obtenus dans une zone, et pour un engin donné, ne seront pas forcément 

valables pour cette même combinaison « espèce x engin » dans une autre zone, ou pour une 

autre combinaison « espèce x engin » dans la même zone. 

 En plus des espèces dont la pêche est interdite et de celles qui présentent un fort taux 

de survie, une exemption totale est prévue pour les « poissons endommagés par des 

prédateurs »
5
, c’est-à-dire les captures abîmées par déprédation. Il arrive effectivement que 

certaines captures deviennent impropres à la consommation suite à l’action de prédateurs (ou 

parasites) lorsque l’engin de pêche est dans l’eau : congres, phoques, puces de mer, etc. 

 

 Enfin, bien qu’il ne s’agisse nullement d’une exemption, il faut rappeler le paragraphe 

12 de l’article 15, lequel insiste sur le fait que : « pour les espèces non soumises à l'obligation 

de débarquement visée au paragraphe 1, les captures d'espèces dont la taille est inférieure à 

la taille minimale […] ne sont pas conservées à bord, mais sont immédiatement rejetées en 

mer ».  

b. Les exemptions de minimis 

 Le 4
ème

 paragraphe de l'article 15 du règlement de base de la PCP envisage aussi la 

mise en place d’exemptions dites « de minimis ». A la lecture du paragraphe, on apprend que 

ces exemptions de minimis ne pourront pas dépasser « 5 % du total des captures annuelles de 

toutes les espèces soumises à l'obligation de débarquement ». Enfin, les captures relevant de 

ces exemptions « ne sont pas imputées sur les quotas concernés ». Les exemptions de minimis 

permettent donc de rejeter une fraction des captures non désirées soumises à l'obligation de 

débarquement. 

 Ce type d'exemption est arrêté dans le cadre des plans pluriannuels ou des plans rejets 

et doit être justifié par l'une des deux conditions suivantes : 

                                                 
5
 Article 9 du règlement (UE) n°2015/812 du Parlement européen et du Conseil, du 20 mai 2015 (dit « règlement 

Omnibus »). 
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 « des preuves scientifiques indiquent qu'il est très difficile d'améliorer la sélectivité » ; 

 

 « afin d'éviter des coûts disproportionnés liés au traitement des captures indésirées ». 

 La seconde condition ne s'applique que pour les engins pour lesquels les captures non 

désirées ne représentent pas plus d'un certain pourcentage, qu'il reste par ailleurs à définir. 

 

 Le pourcentage maximal de 5 % est augmenté de deux points (soit 7 %) les deux 

premières années d'application de l'OD, d'un point (6 %) les deux années suivantes. Par 

exemple, dans le cas d'une pêcherie concernée par l'OD à partir de 2016 (pour certaines 

espèces et dans certains cas), et si l'une des deux conditions évoquées ci-dessus permet 

l'obtention d'une exemption de minimis, alors cette exemption ne pourra pas excéder 7 % en 

2016 et 2017, 6 % en 2018 et 2019, puis 5 % à partir de 2020. 

 Jusqu'à présent, les exemptions de minimis accordées pour 2015 et 2016 s'appliquent 

espèce par espèce. Par exemple, une exemption de 6 % est accordée pour les captures 

annuelles de langoustine des chalutiers de fond de mer du Nord utilisant des maillages dont la 

jauge est comprise entre 80 et 99 mm (dont code engin OTB)
6
. Cette interprétation du 

règlement espèce par espèce reste sujette à débats : certains acteurs du secteur pêche 

européens sont convaincus que les exemptions de minimis doivent être accordées à l'échelle 

de l'ensemble des captures non désirées d'une pêcherie qui sont soumises à l'OD. 

c. Les flexibilités : interannuelle et inter-espèce 

La flexibilité inter-espèce, introduite par le 8
ème

 paragraphe, permet, lorsque des 

captures non désirées viennent en dépassement de quota, de les déduire des quotas d'espèces 

cibles. Ce report de quota du stock de l'espèce ciblée vers l'espèce pour laquelle le pêcheur n'a 

pas de quota ne peut se faire que si « le stock des espèces non-cibles se situe dans les limites 

biologiques de sécurité », à hauteur de 9 % maximum. Cette flexibilité, dont les modalités 

d'application sont en cours de discussion au niveau européen, devrait néanmoins avoir une 

portée limitée, ou tout du moins très encadrée. Les considérants du règlement de base la PCP 

précisent que la condition relative aux limites biologiques de sécurité doit être interprétée en 

termes de Biomasse de reproducteurs (B) et de mortalité par pêche (F) : il faut que Bnon-cible ≥ 

Bpa et que Fnon-cible ≤ Fpa pour que cette flexibilité puisse s'appliquer. 

La flexibilité interannuelle, introduite par le paragraphe suivant, donne quant à elle 

aux Etats membres la possibilité de débarquer 10 % de quantités supplémentaires par rapport 

au quota alloué pour un stock. Dans ce cas de figure, le barème de déductions de quotas prévu 

par l'article 105 du règlement (CE) n°1224/2009 s'applique d'une année sur l'année suivante
7
. 

 

 

 

                                                 
6
 Article 3, paragraphe 1 du Règlement délégué (UE) n°2015/2440 de la Commission, du 12 octobre 2015, établissant un 

plan de rejets pour certaines pêcheries démersales dans la mer du Nord et dans les eaux de l'Union de la division CIEM II a. 
7
 Règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil, du 20 novembre 2009, instituant un régime communautaire de contrôle afin 

d'assurer le respect de la Politique Commune des Pêches. 
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3. Précisions relatives à la gestion des captures non désirées à bord 

 L'OD stipule que toutes les captures d'espèces sous TAC ou quotas « sont ramenées et 

conservées à bord des navires de pêche, puis enregistrées, débarquées ». Cependant, 

quelques-uns des règlements européens encadrant les activités du secteur pêche permettent, 

voire imposent les rejets de ces espèces (cf. les règles de composition de capture imposées par 

le règlement instituant les mesures techniques ou certains plans de gestion pluriannuels 

spécifiques
8
). D'autres règlements, instituant des mesures de gestion ou de contrôles

9
, sont 

aussi en contradiction avec l'introduction de l'OD. Il s’est donc avéré nécessaire de pallier 

rapidement ces incompatibilités entre différents textes règlementaires et « de rendre 

l'obligation de débarquement opérationnelle ».  Aussi, en décembre 2013, la Commission 

Européenne a formulé une proposition de règlement (appelé « Omnibus ») qui corrige 

temporairement les règlements en vigueur en attendant qu’ils soient réformés. Fin mai 2015, 

après décision favorable du Parlement européen et du Conseil, le règlement Omnibus
10

 parait 

au Journal Officiel de l'Union. Dans les années à venir, les nouvelles versions des règlements 

concernés intégreront les corrections faites par l’Omnibus.   

  

 Le règlement dit Omnibus spécifie donc que les captures venant en excès des 

pourcentages maximaux autorisés dans la composition des captures ne pourront plus être 

rejetées mais devront être débarquées et imputées sur les quotas.  

 Viennent ensuite les modifications relatives aux consignes de déclaration des captures 

à bord et donc des captures inférieures aux TMRC soumises à l'OD : elles doivent être 

consignées par les capitaines des navires dans une mention séparée des journaux de pêche. 

Rappelons que les journaux de pêche doivent être tenus par tous les navires d'au moins 10 

mètres de long. L'enregistrement dans le journal de pêche des quantités de captures inférieures 

aux TMRC (ou, le cas échéant, des nombres d'individus) doit être réalisé pour toutes les 

espèces qui représentent plus de 50 kg des captures conservées à bord. La tolérance pour les 

estimations des quantités inscrites dans les journaux de pêche reste fixée à 10 %
11

.  

 Par ailleurs, les captures inférieures aux TMRC devront être « placées dans des 

caisses, compartiments ou conteneurs, de manière à pouvoir être distinguées des autres 

caisses, compartiments ou conteneurs. Ces captures ne sont pas mélangées à d'autres 

produits de la pêche. » L'arrimage séparé des captures sous-taille ne s'applique pas aux 

navires de pêche d'une longueur hors-tout inférieure à 12 mètres ou lorsque la capture est 

composée à plus de 80 % de petits pélagiques. 

 

Cette dernière exception, relative aux captures de petits pélagiques, rappelle combien 

il est difficile pour les équipages de trier ce type de captures par taille puisque ces espèces se 

déplacent en bancs, fréquemment constitués d’une portion d’individus sous-taille. 

                                                 
8
 Notamment le Règlement (CE) n°850/98 du Conseil, du 30 mars 1998, visant à la conservation des ressources de pêche par 

le biais de mesures techniques de protection des juvéniles d’organismes marins. 
9 Notamment le Règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil, du 20 novembre 2009, instituant un régime communautaire de 

contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune des pêches. 
10

 Règlement (UE) n°2015/812 du Parlement européen et du Conseil, du 20 mai 2015. 
11  Section 1, article 14, paragraphe 3 du règlement (CE) n°1224/2009 précédemment cité. 
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Avant la réforme de la PCP de 2013, la règlementation européenne permettait de 

conserver à bord 10 % d’anchois, de chinchard, de hareng, de maquereaux ou de sardine de 

taille inférieure à la taille minimale de débarquement (TMD). Avec la mise en œuvre de l'OD 

pour les espèces sous TAC ou quotas, le premier article du règlement Omnibus
12

 corrige 

légèrement cette règle : 

 Le pêcheur peut continuer à conserver à bord et débarquer un certain poids de sardine 

de taille inférieure à la TMRC (qui remplace la TMD) : maximum 10 % du poids vif de 

la capture totale. En théorie, sans cette règle, puisqu’il s’agit d’une espèce non soumise 

à l’obligation de débarquement, tout individu de taille inférieure à la TMRC devrait 

être rejeté à l’eau ; 

 Lorsqu’il s’agit d’anchois, de chinchard, de hareng ou de maquereaux (espèces sous 

TAC ou quotas, soumises à l’obligation de débarquer),  l’entreprise de pêche peut 

décider de destiner maximum 10 % du poids vif capturé à la consommation humaine. 

 

4. Quelles possibilités de valorisation pour les captures sous-taille ? 

Avant l’entrée en vigueur de l'OD, les pêcheurs avaient l’interdiction de conserver à 

bord et donc de vendre des captures sous-taille, c’est-à-dire de taille inférieure à la TMRC. 

Une fois cette nouvelle obligation en place, pour les espèces concernées, ces captures seront 

débarquées à terre. Pour éviter de gaspiller cette source de protéines prélevée dans le milieu 

marin, le paragraphe 11 de l’article 15 précise les voies de commercialisation autorisées. 

L’utilisation de ces captures se limite « à des fins autres que la consommation 

humaine directe, y compris les farines de poisson, l'huile de poisson, les aliments pour 

animaux, les additifs alimentaires, les produits pharmaceutiques et les cosmétiques ». Deux 

lectures peuvent être faites de cette phrase, néanmoins la conjonction « y compris » s’applique 

bien à « des fins autres que la consommation humaine directe ». Il faut comprendre ici que les 

voies de commercialisation énumérées sont celles qui seront autorisées. Reste que la 

« consommation humaine directe » n’a pas de définition règlementaire : quelle est la 

signification de l'adjectif « directe » ? Le terme « consommation humaine directe » a soulevé 

et soulève toujours de nombreuses interrogations sur les débouchés effectivement possibles 

pour les captures sous-taille. Dans le cadre d'EODE, des éclaircissements ont été demandés à 

plusieurs reprises, tant à la Commission Européenne (CE) qu’aux administrations nationales 

de chaque EM, mais sont restées longtemps sans réponses officielles.  

L'Annexe 1 présente quelques-unes des questions que les membres de la commission 

exécutive du CCR EOS ont adressé à la CE courant août 2015. Les principales interrogations 

des partenaires EODE sont incluses dans cette liste de questions. 

 

L’article 2 du règlement de base de la PCP (paragraphe 5.b) apporte une information 

supplémentaire : il faut « utiliser au mieux les captures indésirées sans pour autant créer un 

                                                 
12

 Règlement (CE) n°850/98 du Conseil, du 30 mars 1998 : article 1
er

, paragraphe 11, modifiant l’article 19 du règlement 

(CE) n°850/98 du Conseil. 
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marché pour ces captures dont la taille est inférieure à la TMRC ». Là encore, les possibilités 

d’interprétation sont multiples. 

 

Toutes ces définitions imprécises entretiennent les doutes des acteurs de la filière 

halieutique quant aux possibilités de valorisation des captures sous-taille. Néanmoins, le 

règlement Omnibus, paru en mai 2015, laisse penser que cette question épineuse doit être 

encadrée par des dispositions nationales et non européennes. En effet, le premier paragraphe 

de l’article 19 du règlement (CE) n°850/98 souligne ainsi que : « les organismes marins 

n’ayant pas la taille requise ne peuvent être conservés à bord ou être transbordés, débarqués,  

transportés, stockés, vendus, exposés ou mis en vente, mais doivent être rejetés 

immédiatement à la mer ». Cet article, qui obligeait les marins à rejeter les captures sous-

taille, a été modifié et remplacé par les deux paragraphes suivants, dans l’article 1
er

 du 

règlement Omnibus : 

1. « Pour les captures d'organismes marins n'ayant pas la taille requise appartenant à une 

espèce soumise à l'obligation de débarquement, l'article 15 du règlement (UE) 

n°1380/2013 s'applique » ; 

2. « Au cas où les captures visées au paragraphe 1 seraient débarquées, les États membres 

ont à leur disposition des mesures visant à faciliter leur stockage ou à leur trouver des 

débouchés, telles qu'un soutien à l'investissement dans la construction et l'adaptation de 

sites de débarquement et d'abris ou un soutien aux investissements pour apporter de la 

valeur ajoutée aux produits de la pêche ». 

 

II. Présentation de la flottille démersale étudiée et de la 

filière avale régionale 
 

1. Les chalutiers de fond artisans de la région Nord-Pas de Calais-
Picardie 

a. Choix de la flottille étudiée 

Les chalutiers de fond qui évoluent en Manche Est et en mer du Nord constituent une 

flottille démersale où la mise en œuvre de l'OD est relativement complexe pour les 

nombreuses raisons suivantes : 

 Plusieurs types de chaluts sont utilisés : les chaluts à grande ouverture verticale (GOV -

ouverture de 1,5 à 4 m) et les chaluts de fond classiques. Comme pour les chaluts de 

fond classiques, l’ouverture des chaluts GOV est assurée à l’aide de deux panneaux 

s’écartant avec la pression de l’eau. Les chaluts GOV peuvent permettre de cibler des 

espèces pélagiques à certaines saisons, notamment lorsqu’ils sont constitués de plus 

petites mailles (32-54 mm la jauge). Le reste de l’année, le maillage classique (80-

99mm) permet de cibler des espèces démersales ; 
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 Deuxièmement, ces navires pêchent fréquemment à cheval entre deux zones CIEM 

(VIId et IVc, ou IVc et IVb) où les espèces sous TAC ou quotas ne sont pas toujours 

les mêmes (exemple de la limande sole sous quota en mer du Nord, uniquement) et où 

les tailles minimales ne sont pas toujours identiques. C'est le cas du maquereau 

commun, dont la taille minimale est fixée à 30 cm en mer du Nord, contre 20 cm en 

Manche ; 

 

 Troisièmement, l'activité de ces navires est visée par des plans de gestion spécifiques, 

notamment le plan de reconstitution des stocks de cabillaud
13

 qui institue un régime 

d'effort de pêche contraignant. Au regard du « plan cabillaud », ces chalutiers sont 

presque toujours classés dans le groupe d’effort TR2 (maillage de jauge  80-99 mm) et 

ne disposent que de quelques jours d’effort par an en TR1 (jauge supérieure ou égale à 

100 mm). En mer du Nord (CIEM IV), le plan cabillaud rend obligatoire l’utilisation 

d’un Panneau à Mailles Carrées (PMC) fixé au début de la rallonge. Certains des 

chalutiers qui pêchent en mer du Nord une partie de l’année l’utilisent de manière 

volontaire en Manche-Est (CIEM VIId). 

 

 Enfin, la plupart des espèces qui constituent leurs rejets sont des espèces sous TAC ou 

quotas et donc soumises à l’OD au 1
er

 janvier 2016. La diversité des espèces capturées 

est telle (jusqu’à 59 espèces sont capturées au cours d'une année) que les tentatives 

d’amélioration de la sélectivité des chaluts de fond entraînent le plus souvent 

d’importantes pertes commerciales
14

. Les analyses du programme CarRejet [Leleu et 

al, 2014] et les bilans d’échantillonnage 2013 et 2014 du programme ObsMer de 

l’Ifremer permettent d'ailleurs d’estimer que les rejets des chalutiers de fond de moins 

de 25 mètres évoluant en Manche-Est et dans le sud de la mer du Nord rejettent entre 

25 et 60 % de leurs captures [Cornou et al, 2014 et 2015]. A titre comparatif, les rejets 

des chalutiers de fond hauturiers, qui ciblent le lieu noir en nord mer du Nord, 

n’atteignent pas 6 % de la capture totale. 

Ces éléments pris en considération, le CRPMEM Nord-Pas de Calais-Picardie et le 

Pôle AQUIMER décident alors le lancement d’une expérimentation pilote de l’OD pour les 

chalutiers de fond de moins de 25 mètres. Ces chalutiers sont dits « artisans » : l’armateur est 

aussi patron de pêche embarqué. Parmi les 190 navires de pêche immatriculés dans les 

quartiers maritimes de Dunkerque et de Boulogne-sur-Mer, le programme EODE se focalise 

donc sur la cinquantaine de chalutiers de fond artisans. Toutefois, selon leur longueur, les 

zones fréquentées et les espèces ciblées par ces derniers diffèrent. Le choix a été fait de 

scinder les chalutiers de fond artisans en deux groupes plus homogènes : moins de 18 

mètres et 18-25 mètres. 

 

                                                 
13

 Règlement (CE) N°1342/2008 du Conseil, du 18 décembre 2008, établissant un plan à long terme pour les 
stocks de cabillaud et les pêcheries exploitant ces stocks. 
14

 Programmes SAUPLIMOR, SELECCAB, SELECMER et SELECFISH portés par le CRPMEM Nord-PdC/Picardie. 
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b. Les chalutiers à espèces démersales de moins de 18 m 

La plupart des chalutiers de fond de la région de moins de 18 mètres de long sont dits 

« polyvalents », puisqu’ils utilisent aussi d’autres engins que le chalut de fond (drague, 

trémail, etc.). En 2014, par exemple, le CRPMEM a délivré 33 autorisations de pêche à la 

drague à coquille Saint-Jacques qui concernent avant tout des chalutiers de fond de moins de 

18 m.  La saison de la « coquille » s’étend d’octobre à mai alors que le reste de l'année, c'est à 

dire la période estivale, est essentiellement consacrée aux métiers du chalutage de fond ciblant 

des espèces démersales ou pélagiques (à l'exception faite du hareng qui est ciblé en novembre 

par certains de ces petits chalutiers, alors que d'autres restent à la coquille Saint-Jacques). En 

été, les espèces cibles démersales principalement ciblées sont le merlan, la seiche, le rouget 

barbet de roche. Plus ponctuellement, toujours au cours de l'été, il arrive que le maquereau 

soit ciblé. 

 

Comme le montre la carte ci-dessus (Figure 2), les chalutiers de fond de moins de 18 

mètres pêchent davantage en Manche qu’en mer du Nord et fréquemment dans les zones 

côtières. Parmi les navires du Nord-Pas de Calais-Picardie (immatriculés BL ou DK), 21 

chalutiers ont débarqué leur pêche à Boulogne-sur-Mer pendant la période estivale de l’année 

2015, de mai à septembre. Quelques-uns débarquent à Dunkerque et au Tréport, d’autres 

encore dans les ports de la Baie de Somme (Le Crotoy et Le Hourdel). Les marées estivales 

ont une durée moyenne inférieure à 24 heures. 

Figure 2 : Carte de l’effort de pêche des chalutiers de fond de moins de 18 mètres ciblant les 

espèces démersales en est manche-Est et sud mer du Nord (Source : Ifremer, ObsMer – Bilan 

de l’échantillonnage 2014 - [Cornou et al, 2015]). 
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En fonction de la période de l’année et des caractéristiques des navires (longueur hors-

tout en mètres et puissance en kW), plusieurs arrêtés dérogatoires autorisent certains navires 

de pêche à cibler des espèces dans des zones incluses dans la bande des 3 milles marins :  

 Chalutage sélectif à la crevette grise : navires de moins de 12 m ; 

 Chalutage au nord du Cap Gris-Nez : cible merlan-cabillaud et hareng (moins de 20% 

de prises accessoires) ; 

 Chalutage au sud du Cap Gris-Nez : cible seiche-maquereau, merlan-cabillaud et 

hareng (moins de 20% de prises accessoires) ; 

 Chalutage dans la zone des « Equemer » : navires de moins de 12 m. 

 

La Figure 3, tirée du bilan de l’échantillonnage ObsMer 2014, rend compte de la 

composition des captures, des débarquements et des rejets lors d’opérations de pêche qui 

ciblent des espèces démersales autres que la sole commune.  

 

 

 

c. Les chalutiers à espèces démersales de 18 à 25 m 

A contrario, la grande majorité des chalutiers de fond de plus de 18 mètres sont dits 

« chalutiers exclusifs » ; rares sont ceux qui utilisent d’autres engins que le chalut. Toute 

l’année, ils ciblent diverses espèces démersales (merlan, encornet, cabillaud, etc.) à 

l’exception des saisons du hareng (novembre) et du maquereau (de mai à août). 

Figure 3 : Composition spécifique en poids des captures (en haut), des débarquements (à 

gauche) et des rejets (à droite) des chalutiers de fond de moins de 18 mètres évoluant en est 

Manche-Est et sud mer du Nord. Opérations de pêche ciblant des espèces démersales. 
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Boulogne-sur-Mer est le principal port de débarquement des 32 chalutiers de fond de 

plus de 18 mètres de la région. A l’année, on ne compte pas moins de 210 marins pêcheurs 

qui travaillent à bord de ces chalutiers. La durée des marées varie en fonction de 

l’éloignement de la zone de pêche : généralement entre 24 h et 96 h. Les marées les plus 

longues sont souvent celles qui ont lieu au sud-est de la zone IVb (latitude inférieure à 55°N). 

Seule une petite dizaine des chalutiers artisans boulonnais de 18 à 25 mètres partent chaque 

année en zone CIEM IVb, les autres restent dans les zones VIId et IVc (Figure 4). 

 

La Figure 5 rend compte de la composition des captures, des débarquements et des 

rejets lors d’opérations de pêche où les chalutiers de fond de plus de 18 mètres ciblent des 

espèces démersales. 

Figure 4 : Carte de l’effort de pêche des chalutiers de fond de plus de 18 mètres ciblant les 

espèces démersales en Manche-Est et sud mer du Nord (Source : Ifremer, ObsMer – Bilan de 

l’échantillonnage 2014 [Cornou et al, 2015]). 
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2. L’aval de la filière halieutique en Nord-Pas de Calais-Picardie 

De par sa situation géographique et la tradition maritime des ports du littoral, 

l'ancienne région Nord‐Pas de Calais occupe une place importante en France dans les secteurs 

de la pêche et de l’industrie du poisson. Le port de Boulogne‐sur‐Mer est le premier port de 

pêche français en tonnage et la région est la deuxième en France pour la transformation des 

produits de la mer. 

En effet, d’après les ventes annuelles déclarées et synthétisées par FranceAgriMer, en 

2014, la criée de Boulogne-sur-Mer est donc la première criée de France en tonnage avec près 

de 21 000 tonnes de produits
15

 [FranceAgriMer, 2015]. Elle figure au troisième rang des 

criées nationales en valeur, derrière Le Guilvinec et Lorient, avec près de 42 millions d'euros 

de ventes. Outre le nombre important de chalutiers et de fileyeurs battant pavillon français qui 

y débarquent une part de leur pêche, c’est aussi la première criée de France du point de vue 

des débarquements de navires étrangers (non pris en compte dans ce paragraphe). Toujours en 

2014, les espèces représentant les tonnages vendus les plus importants à Boulogne-sur-Mer, 

sont le merlan, le lieu noir et le maquereau commun avec respectivement 3328, 2831 et 2659 

tonnes. En valeur, la sole commune (15 % des parts de marché en valeur) et le calmar (13 %) 

sont les deux premières espèces débarquées. 

                                                 
15

 Les volumes vendus varient selon les méthodes de calcul et donc selon les sources, une harmonisation est 
prévue en 2015. Ici, seules les données du réseau inter-criées (RIC) de FranceAgriMer sont présentées. Par 
exemple, le total des ventes enregistrées déclarées par la criée de Boulogne-sur-Mer s'élèvent à plus de 30 000 
tonnes débarquées en 2014.. 

Figure 5 : Composition spécifique en poids des captures (en haut), des débarquements (à 

gauche) et des rejets (à droite) des chalutiers de fond de plus de 18 mètres évoluant en 

Manche-Est et mer du Nord (Source : Ifremer, ObsMer – Bilan de l’échantillonnage 2014). 
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Dans la région, le port de Dunkerque est aussi équipé d’une criée, classée au 29
ème

 

rang en valeur en 2014, avec des ventes qui s'élèvent à environ 6,4 millions d'euros. En 

fonction des années, 15 à 20 navires, principalement des fileyeurs, y débarquent leur 

production. La sole est la première espèce débarquée à Dunkerque en 2014. Elle représente 

près de 600 tonnes et 79 % des débarquements en valeur. 

Concentrée sur le littoral et plus particulièrement sur la zone portuaire de « Capécure 

», l’activité de transformation des produits de la mer (Figure 6 et Annexe 2) fait du pays 

boulonnais le leader européen en la matière et regroupe plus de 92 % des entreprises de la 

filière des départements du Nord et du Pas de Calais. On note que l’ancienne région Picardie 

accueille à elle seule 56 entreprises supplémentaires de la filière aval, soit environ 26 % des 

entreprises de la nouvelle région « Nord‐Pas de Calais-Picardie ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut noter que le mode de vente est l’une des différences notables entre les deux 

catégories de chalutiers de fond. Pour les plus petites entreprises de pêche, de moins de 15 

mètres, la pratique de la vente directe au consommateur final est courante, surtout lors de la 

période estivale. Ces ventes directes se font principalement dans des petits ports touristiques 

côtiers, comme celui d’Etaples, au sud de Boulogne-sur-Mer. Elles ne concernent qu’une 

partie des espèces qui sont débarquées en grande quantité, le gros des quantités est toujours 

vendu, aux enchères, en criée. Cette remarque ne vaut pas pour les chalutiers de longueur plus 

importante qui vendent quasi-exclusivement en criée ou en contrat de gré à gré. 

 

 

Figure 6 : Répartition des activités de la filière halieutique de la région Nord-Pas de Calais 

en 2014 (Source : Annuaire de la filière produits de la mer - CCI Côte d’Opale - mai 2014). 
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III. Principaux objectifs du programme coopératif 
 

1. Les principaux objectifs du programme 

Les conséquences socio-économiques de l'OD pour les activités de pêche, et 

l'inadaptation des infrastructures portuaires soulèvent de nombreuses d'inquiétudes, alors que 

le bien-fondé de cette nouvelle obligation est plus rarement remis en question. Devant la 

méconnaissance des implications imputables à cette obligation et l'intérêt, pour les pêcheurs 

comme pour les ports de pêche, d'anticiper sa mise en œuvre, il s'est avéré nécessaire 

d'expérimenter l'OD avant son entrée en vigueur. 

Via la mise en œuvre de l'OD à bord de chalutiers de fond artisans de la région et le 

suivi des captures non désirées jusqu’à l’étape de commercialisation, l’objectif général du 

programme est d’identifier des stratégies et solutions techniques pour s’adapter à cette 

nouvelle disposition règlementaire à travers l’exemple d’une flottille démersale. Cet objectif 

général rassemble, en fait, en 4 sous-objectifs : 

(1) Caractériser les captures non désirées qu’il faudra désormais débarquer, notamment 

après évolution règlementaire et adaptation de la stratégie de pêche. La mise en œuvre de 

l'OD devrait entraîner la modification de certains règlements (notamment ceux qui poussent 

les pêcheurs à rejeter des captures à l’eau) et le développement de nouvelles stratégies de 

pêche (en particulier celles qui visent une réduction de la part non désirée dans la capture). Il 

faut donc anticiper les modifications règlementaires les plus probables, les mettre en 

application lors de marées expérimentales pour pouvoir rendre compte de la composition des 

captures non désirées sous quota restantes. Les marées expérimentales ont aussi été l’occasion 

d'initier le développement de nouvelles stratégies de pêche et ont permis de les évaluer, en 

termes d’opportunité, de faisabilité. Il faut tout de même préciser que le développement des 

stratégies de réduction des captures non désirées s’est heurté à de nombreuses difficultés et 

n’a pas pu véritablement aboutir dans le cadre de ce programme expérimental. Ayant 

rapidement réalisés l’ampleur des problèmes, nous avons davantage cherché à comprendre 

pourquoi les pêcheurs n’ont pas pu adapter leurs stratégies de pêche. Ce premier objectif a 

donc dû être adapté en cours de programme : la caractérisation des captures non désirées a bel 

et bien été réalisée après évolution du cadre réglementaire mais sans véritable adaptation des 

stratégies de pêche. 

 

(2) Identifier les contraintes et rechercher des solutions techniques pour la gestion des 

captures non souhaitées, depuis la zone de pêche jusqu’au débarquement.  Il s’agit là de 

décrire tous les problèmes d’ordre technique qui se posent en mer ou sur les quais, lorsque 

l’on doit débarquer les captures non désirées sous TAC ou quotas : tri, enregistrement, 

contrôle, stockage, débarquement, etc. 

 

(3) Evaluer les possibilités pour valoriser, sinon traiter, les captures non désirées à terre. 

Une fois que les captures non souhaitées dont la capture n’a pas pu être évitée sont prélevées 

dans le milieu marin et débarquées à terre, il est préférable de les valoriser plutôt que de les 
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détruire car elles représentent d'importantes sources de matières premières. Cette valorisation 

éviterait le gaspillage de la ressource et pourrait permettre de couvrir une part des coûts 

supportés par les entreprises de pêche et les infrastructures portuaires. 

 

(4) Recenser les différents postes de dépense qu’entraine l’obligation de débarquement 

pour les différents acteurs de la filière halieutique. Cela comprend les coûts qui seront 

supportés par l’entreprise de pêche (4a), les investissements nécessaires pour que les 

infrastructures portuaires s’adaptent à la nouvelle règlementation (4b) et les coûts de revient 

associés à chaque débouché pour les captures non souhaitées (4c). 

 

2. Un programme organisé autour de deux volets 

 Dès son commencement, en septembre 2014, le protocole expérimental a été scindé en 

deux « volets » qui ont été conduits en parallèle l’un de l’autre. Le « Volet Mer » a couvert 

toutes les étapes de l’activité de pêche depuis le départ pour la zone de pêche jusqu’au retour 

au port. Tandis que le « Volet Terre » s'est focalisé sur le devenir des captures non désirées, 

des débarquements jusqu'à leur consommation. Le Volet Mer et les questions liées à la 

logistique portuaire ont directement été supervisés par le CRPMEM alors que les essais de 

valorisation ont été menés à bien par la Plateforme d'Innovation Nouvelles Vagues.  

 Etant donné la diversité des thématiques abordées par le programme, cette 

organisation de la phase expérimentale du programme autorise une plus grande flexibilité et 

confronte chaque organisme aux problématiques qui relèvent de son domaine d’expertise. 

Bien évidemment, les deux volets sont fondamentalement liés puisqu'il ne peut pas y avoir 

d'essais de valorisation sans réaliser des marées en condition d'OD. A contrario, les pêcheurs 

ne peuvent pas avoir une idée précise des conséquences économiques de l'OD sans connaître 

les possibilités de valorisation à terre. 
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PARTIE 2 : MISE EN ŒUVRE EXPERIMENTALE DE 

L’OBLIGATION DE DEBARQUEMENT 

I. Le Volet Mer : du départ pour la zone de pêche au 

débarquement 
 

Pour pouvoir répondre aux sous-objectifs (1), (2) et (4a)  précédemment cités, le Volet 

Mer de l’expérimentation EODE a combiné différentes approches pour la collecte et l’analyse 

de données tant quantitatives que qualitatives. Chercher à répondre aux nombreuses 

interrogations d’ordre pratique qui restent à ce jour sans réponses a constitué le socle 

fondamental de l’étude. Une expérimentation terrain, c'est-à-dire un ensemble de campagnes 

de pêche où l'obligation de débarquement (OD) est mise en œuvre à titre expérimental, s’est 

donc rapidement imposée. 

1. Déroulement général de la phase expérimentale 

a. Principe des marées expérimentales EODE  

L'OD implique une  transition de quotas de débarquement vers des quotas de capture. 

C'est une disposition règlementaire complexe dont les tenants et aboutissants ne sont pas 

encore tout à fait maîtrisés, ni par les gestionnaires des pêches, ni par les marins 

professionnels.  

De ce constat très simple découle, d'une part, l’absolue nécessité d’expérimenter 

l’obligation de débarquer sur une période assez longue. Les professionnels peuvent alors 

s'approprier les enjeux qui découlent de cette nouvelle obligation et cela permet de faire face à 

toutes les situations, mêmes les moins fréquentes. Il est apparu judicieux de réaliser un grand 

nombre de marées expérimentales à bord d'un nombre limité de navires, dits « navires de 

référence ». Pour rendre compte de la grande variabilité des activités de pêche au cours d’une 

année, la phase expérimentale en mer s'est entendue sur toute la période de l'année où les 

chalutiers pratiquent les métiers de chalutage de fond. 

D’autre part, l'accompagnement des entreprises de pêche de référence tout au long des 

expérimentations, en particulier pour tout ce qui concerne l'émergence de nouvelles stratégies 

de pêche, s'est avéré essentiel. Au début du programme EODE, fin septembre 2014, plusieurs 

expérimentations de l’OD avaient été conduites en Europe sur la base d’une collecte des 

données par les pêcheurs professionnels eux-mêmes. C’est par exemple le cas de l’étude 

« The English Discard Ban Trial », d’une grande qualité, menée par le CEFAS [Catchpole T. 

et al, 2014].  L’analyse de données expérimentales d’auto-déclaration est moins coûteuse 

mais présente néanmoins quelques limites évidentes. Les équipages qui participent à 

l’expérimentation sont à la fois sujets et observateurs de l’expérimentation : cela entraine pour 

eux une surcharge de travail considérable et peut nuire à la précision des informations 

collectées. Afin de garantir l’exactitude des données collectées et d’apporter un regard 
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objectif sur les situations rencontrées par les professionnels, toutes les marées expérimentales 

du programme EODE ont été observées par des observateurs embarqués du CRPMEM. 

 

Pour les raisons déjà évoquées plus haut (cf. Partie 1 II. 1.a), les métiers du chalutage 

de fond rencontrés en Nord-Pas de Calais-Picardie constituent le cas d'étude choisi pour 

l'expérimentation. Cependant, comme il s’agit là d’une pêcherie démersale, les modalités de 

mise en œuvre de l’obligation de débarquement n'étaient pas encore complètement connues en 

septembre 2014 et les partenaires du programme ont dû faire les choix suivants : 

 Le calendrier de mise en œuvre n’étant pas encore arrêté pour cette pêcherie, l’OD a 

donc été appliquée pour toutes les espèces sous TAC ou quotas (scénario post-janvier 

2019) ; 

 

 Le règlement Omnibus n’est paru qu’en mars 2015, il a donc été nécessaire d’anticiper 

les évolutions du cadre règlementaire les plus probables. Au cours des expérimentations 

terrain, les marins n’ont pas tenu compte
16

 des catégories d’effort de pêche du plan 

cabillaud en Mer du Nord, ni des règles de composition de captures
17

. Les autorisations 

de pêche à des fins scientifiques délivrées aux chalutiers expérimentaux EODE leur ont 

également permis de débarquer des captures sous-taille. 

b. Chalutiers de référence et calendrier de la phase expérimentale 

 Nous l'avons vu, les chalutiers de fond artisans de la région ne constituent pas un 

groupe de navires homogène étant donné qu'ils pêchent dans des zones, et ciblent des espèces, 

qui ne sont pas les mêmes. Dans le cadre des expérimentations, les chalutiers artisans ont été 

répartis en deux catégories selon que leur longueur hors-tout (LHT) soit comprise entre 18 et 

25 mètres ou soit inférieure à 18 mètres (cf. Partie 1.II.1.b et c). Ces deux classes de longueur 

sont aussi celles qui sont utilisées pour la restitution des résultats d'observation à la mer de 

l'Ifremer (ObsMer). Pour chaque catégorie, au minimum un chalutier de référence a 

expérimenté l'obligation de débarquer toutes les captures d'espèces sous TAC ou quotas. 

 

 Les périodes d'intérêt pour expérimenter l’OD sont différentes pour les deux 

catégories de navire et les contraintes budgétaires nous ont permis de fixer le nombre 

maximum de jours de mer à observer (voir Tableau 2). Sur le chalutier de référence de moins 

de 18 mètres, les conditions météorologiques n’ont pas permis de réaliser plus de 28 jours de 

mer entre mai et septembre 2015. Alors que, sur l’autre chalutier, l’observateur a pu 

embarquer une semaine sur deux environ, pendant un an, tout en assurant la saisie et la 

vérification des données collectées en mer. 

 

 
 

                                                 
16

 Voir Annexe 3 : Article 3 de la Décision préfectorale n°785/2014, du 7 novembre 2014, portant autorisation 
exceptionnelle de pêche à des fins scientifique pour l'expérimentation EODE.  
17

 Notamment les Annexes pertinentes du Règlement (CE) n°850/98 du Conseil, du 30 mars 1998, visant à la conservation 

des ressources de pêche par le biais de mesures techniques de protection des juvéniles d'organismes marins. 
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Tableau 2 : Périodes d'expérimentation et nombre de jours de mer pour chaque classe de 

navire de référence. 

Chalutier de 

référence 

Période * 

d'intérêt pour les 

expérimentations 

Nb. de membres 

d’équipages 

 à bord 

Nb. de jours d’expérimentation 

Maximum prévu 

Réalisés 

Par mois 
Sur toute  

la période * 

18 à 25 m 
Oct. 2014  

à Sep. 2015 
5 à 7 9 112 108 

< 18 m Mai à Sep. 2015 3 à 4 11 56 28 

 

 

 Le CRPMEM a donc lancé un appel à candidatures pour deux chalutiers, un pour 

chacune des deux catégories de longueur. Avant de procéder à un tirage au sort parmi les 

candidats, plusieurs critères ont permis d’effectuer une première sélection, en particulier : 

 Les engins utilisés (OTB FON ou GOV en priorité) ;  

 Les zones fréquentées (représentatives de l’activité de la flottille) ; 

 L’intérêt du patron-armateur pour l’étude ; 

 Sa détermination pour être force de proposition (tri, stockage, etc.). 

 Le Marmouset II, un chalutier d’environ 23 mètres de long, a donc été sélectionné 

pour participer aux essais en mer pour une durée d’un an (cf. Figure 7). Il réalise 

habituellement des marées d’un à 6 jours, essentiellement en Manche-Est (zone CIEM VII d) 

et sud mer du Nord (IV b et c). Au cours des 12 mois d’expérimentation, le Marmouset II a 

réalisé 37 marées expérimentales : cela représente environ 50 % de ses sorties annuelles en 

mer. La durée moyenne des marées observées par le CRPMEM est proche de 58 heures (entre 

12 et 119 heures). La première marée expérimentale du Marmouset II a constitué la seule 

marée pilote du programme et avait pour unique objectif de fixer le protocole. Tous les 

chalutiers de fond de la catégorie 18 – 25 mètres ne fréquentent pas la mer du Nord, au large 

du port anglais de Grimsby. Avoir le Marmouset II comme navire « de référence » nous a 

permis de recueillir de l’information sur cette zone de pêche plus éloignée. 

 

 Pour ce qui est des chalutiers de moins de 18 mètres, le chalutier « pilote » sélectionné 

est le Saint-Philippe, d’une longueur légèrement inférieure à 12 mètres (11,98 mètres). Au 

cours de l'été, ses zones de pêche sont essentiellement situées dans les 12 milles  marins et 

s’étendent du parallèle du Cap Gris-Nez, au nord, à la baie d’Authie, au sud. De fin mai à 

début août 2015, le Saint-Philippe a participé à 18 marées expérimentales. Survenue au début 

du mois d’août, une avarie technique a contraint le CRPMEM à relancer le processus de 

recrutement. Les 9 marées suivantes, jusqu’au 10 septembre 2015, ont eu lieu à bord de l’Ita 

Est, un chalutier aux caractéristiques similaires. Une 28
ème

 marée a eu lieu fin septembre 2015 
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pour tester un nouvel engin de pêche. La durée des marées observées à bord de ces deux 

navires est en moyenne égale à 22 heures (de 12 à 38 heures). 

 

  

 Finalement, la phase expérimentale s'est donc étendue sur une année complète pour le 

chalutier de plus de 18 mètres et sur les 4 mois d’été pour les deux autres chalutiers. Des 

périodes d’expérimentation assez longues qui ont permis aux équipages de se familiariser 

avec la complexité du règlement et aux observateurs de commencer à décrire les processus 

qui vont de pair ; en particulier l'adaptation des stratégies de pêche à l'OD. 

 

 

Figure 7 : Photographies des chalutiers de référence EODE. Le Marmouset II et son 

équipage au débarquement (en haut), le Saint-Philippe à quai (au premier plan, à gauche) et 

l'Ita Est en pêche (à droite). 
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2. Protocole de collecte et méthodologie pour l’analyse des données 
collectées en routine 

a. Un protocole de routine basé sur celui du programme ObsMer de l’Ifremer 

Depuis 2009, le protocole du programme ObsMer est le même sur toutes les façades 

françaises. Le protocole d’échantillonnage de l’Ifremer repose sur la théorie des sondages et a 

pour objectif de connaître la composition de la capture (et avant tout de la partie non 

retenue, notée PNR – en opposition à la partie retenue, notée PR) à bord de navires de pêche 

professionnels : identification des espèces, composition pondérale de la capture, et structures 

en taille via mesures. 

Pour parvenir à identifier les problèmes que pourrait poser l'OD et proposer des 

solutions, le protocole du Volet Mer nécessite de connaître en détail la composition des 

captures normalement rejetées qu’il faudra désormais débarquer et, plus généralement, de la 

capture totale. La base du protocole EODE est donc fondée sur le protocole suivi par les 

observateurs ObsMer (formulaire marée, formulaire opérations de pêche, etc.).  

Au cours de chaque marée observée par le CRPMEM, toutes les opérations de pêche 

(OdP) sont décrites par plusieurs paramètres : 

 La longitude et la latitude lors des manœuvres de filage et de virage ; 

 La date et l’heure de ces manœuvres ;  

 L’état de la mer (échelle ObsMer, allant de 0 à 10) ; 

 L'alternance jour/nuit ; 

 La profondeur de la zone de pêche ; 

 Les informations sur l’engin de pêche utilisé (type, maillage, dispositif sélectif…) ; 

 La principale espèce ciblée (sur déclaration du patron lors du filage). 

 Outre la composition de la capture, le programme EODE s’intéresse également à 

l’impact de l'OD sur le travail des équipages. A bord d’un chalutier de fond, les tâches 

supposées être les plus impactées par cette nouvelle obligation sont le tri, l’arrimage/stockage 

et le débarquement. Les temps de tri et d’arrimage/stockage ont été chronométrés et comparés 

pour des OdP qui se déroulent, ou non, en conditions d’OD.  

La marée pilote d’octobre 2014 a notamment abouti aux considérations suivantes sur 

la manière de chronométrer le tri et l'arrimage. Il a fallu d'abord définir avec précision les 

étapes de tri et d’arrimage : 

 Le tri débute à la manipulation du premier poisson trié et comprend le rinçage, la pesée 

et l’étiquetage des caisses dans lesquelles les captures sont triées ; 

 Par « arrimage », nous entendons le chargement du navire de telle sorte que la 

marchandise fasse clé et ne bouge pas avec les mouvements de roulis et de tangage. 

L’arrimage commence donc lors de la manutention de la première caisse triée vers son 

point de stockage et peut inclure les opérations d’acheminement des caisses vers leur 

point de stockage (cale ou pont), ainsi que le glaçage et la fixation des caisses ; 
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 Les modalités des opérations de tri et d'arrimage en conditions d’OD ont aussi été 

précisées. En septembre 2014, la Commission Européenne a proposé, pour tous les navires de 

pêche de plus de 12 mètres, un système de stockage séparé à bord pour chaque espèce de 

poissons dont la taille serait en-deçà de la TMRC
18

 (cf. amendement proposé à l’article 49 du 

règlement CE N° 1224/2009). Cependant, après quelques essais lors des marées pilotes, cette 

mesure s'est avérée tellement contraignante que le programme EODE n'a pas pu 

raisonnablement demander aux pêcheurs, qui devaient déjà se mettre dans les conditions d'un 

scénario 2019, de trier les captures non désirées par espèce et par classe de taille. De fait, pour 

le programme EODE, un « tri réalisé en condition d’obligation de débarquer » signifie que 

l’équipage a trié la totalité des captures sous TAC ou quotas par espèce mais pas forcément 

par classe de taille : de taille supérieure ou égale à la TMRC, ou inférieure. L'observateur n’a 

donc pas toujours eu connaissance du ratio de captures inférieures à la TMRC, même lorsque 

l’équipage appliquait la nouvelle obligation. Néanmoins, la part de capture sous taille dans les 

captures non désirées a pu être estimée : 

 pour les marées où le protocole prévoit que l'observateur réalise des mesures de la PNR 

(envisagé en cours de programme) ; 

 pour les marées expérimentales où le protocole du Volet Terre envisage de mesurer les 

échantillons de captures non désirées débarqués en vue des essais de valorisation ; 

 via les estimations du programme ObsMer. 

 Des caisses de bord, identiques à celles utilisées habituellement à Boulogne-sur-Mer, 

ont permis le stockage (espèce par espèce) des captures non désirées à bord. Les captures 

destinées à la vente et les captures gardées pour essais de valorisation à terre n’étaient pas 

mélangées dans les mêmes contenants.  

 Enfin, si le nombre de membres d’équipage affectés aux tâches de tri et d’arrimage est 

variable d’une OdP à l’autre, il s'avère qu’il varie aussi au cours d’une même OdP. Par 

exemple, une partie de l’équipage occupée au tri/à l’arrimage peut être subitement désignée 

pour ramander le chalut qui est abîmé, ou encore préparer le repas, prendre un quart en 

passerelle, etc. A la suite d’essais réalisés lors de la marée pilote d’octobre 2014, nous 

sommes parvenus à la conclusion suivante : on ne peut pas attendre de l’observateur qu’il 

prenne en compte, pour chaque OdP, le nombre de personnes affectées à chaque tâche. 

 Cependant, ni les observateurs EODE, ni le CRPMEM, n’ont vraiment d’expertise en 

termes d’ergonomie du travail à bord des navires de pêche. C’est pourquoi nous avons 

sollicité l’appui de l’Institut Maritime de Prévention (IMP) à ce sujet. Les missions de cet 

institut, basé à Lorient, visent l’amélioration des conditions de travail et de vie à bord des 

navires ainsi que la prévention des risques professionnels. Dans un cadre commun aux 

programmes EODE et REDRESSE
19

,  une analyse approfondie de l’ergonomie du travail en 

conditions d’application anticipée de l’OD a été engagée. Le but était, d’une part de mettre en 

évidence l’impact de la nouvelle règlementation sur les tâches effectuées à bord, et d’autre 

                                                 
18

 Cf. Amendement proposé par la Commission Européenne dans le cadre de la proposition de règlement Omnibus à 

l’article 49 du règlement (CE) n° 1224/2009. 
19

 REDRESSE est un programme expérimental dédié à l'amélioration de la sélectivité, il est porté par l'Aglia : l'Association du 

Grand Littoral Atlantique. 
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part de proposer une nouvelle organisation du travail aux équipages, ainsi que d’émettre des 

recommandations aux armateurs et équipementiers. La collaboration entre les deux 

programmes expérimentaux a permis que cette analyse puisse se dérouler à bord de plusieurs 

flottilles françaises. En Manche-Est et mer du Nord, elle s’est focalisée sur les chalutiers de 

fond à espèces démersales qui réalisent des marées en condition d’OD dans le cadre de notre 

programme. Tandis que des fileyeurs et chalutiers langoustiniers du Golfe de Gascogne qui 

participaient aux essais d’engins sélectifs du programme REDRESSE ont aussi été affrétés 

pour réaliser quelques marées en condition d’OD supervisées par l’IMP. 

 

Si la charge de travail des marins est un facteur important à prendre en compte pour 

analyser l’impact de l’OD, l’espace disponible pour le stockage dans le navire peut aussi se 

révéler être un facteur limitant. A savoir que le débarquement des captures non désirées sous 

quota pourrait entraîner un dépassement de la capacité de stockage du navire. Or il y a deux 

façons d’exprimer cette capacité maximale : en termes de poids (i.e. de masses) ou en termes 

de volume. La composition pondérale de la capture est prise en compte par le protocole 

ObsMer mais les observateurs du CRPMEM doivent également collecter de l’information sur 

les volumes à stocker.  

Quelle unité de volume peut être enregistrée facilement par les observateurs 

embarqués ? On constate que la quasi-totalité des chalutiers boulonnais conditionnent les 

captures destinées à la vente en caisse de bord. Le modèle des caisses de bord est standardisé 

sur le port (voir Figure 8), c’est donc l’unité de volume retenue. Enregistrer le nombre de 

caisses est d’autant plus important qu’il n’y a pas de relation évidente entre les poids 

enregistrés destinés à la vente et le nombre de caisses utilisées. Par exemple, une caisse de 

bord de merlan (ou de plie) pèse 25 kilogrammes (kg), contre seulement 10 kg s’il s’agit de 

rouget barbet. Au contraire, les caisses de captures non souhaitées sont toujours remplies entre 

25 et 30 kg, selon l’équipage. 

En définitive, les observateurs du programme EODE ont relevé trois sortes 

d’informations de routine lors des marées expérimentales : la composition de la capture (PR et 

PNR), les temps de tri et d’arrimage ainsi que les nombres de caisses. Après avoir envisagé de 

Figure 8 : Les caisses de bord de format standard utilisées par les chalutiers boulonnais. A 

gauche, lors de l’allotissement dans un module de la criée. A droite, lors du tri de la capture 

à bord de l’un des chalutiers de 12 mètres. 
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nombreuses façons de procéder, il a été convenu d'alterner entre trois types d'OdP (voir 

récapitulatif du Tableau 3, page suivante) : 

 Les OdP en condition d'OD, notées « OdP OD » : l’équipage a appliqué la nouvelle 

réglementation (tri et stockage de toutes les captures sous quota) tandis que l’observateur 

prenait note des poids triés : captures destinées à la vente et captures non désirées sous 

quota. Il chronométrait aussi les temps de tri et d’arrimage. 
 

 Les « OdP Capture » : l'équipage a réalisé son activité de pêche classique, l'observateur 

quant à lui, notait les poids destinés à la vente et échantillonne la PNR selon le protocole 

ObsMer. Echantillonner la PNR représente une lourde charge de travail pour 

l'observateur, chronométrer les temps de tri et d'arrimage lors de ces mêmes OdP n’est pas 

toujours possible. 
 

 Les « OdP non-échantillonnées » : l'observateur a chronométré les temps de tri et 

d'arrimage alors que l'équipage n'appliquait pas l'OD. Les poids des captures conservées à 

bord pour la vente étaient aussi enregistrés. Ces OdP non-échantillonnées ont permis à 

l'observateur de se reposer et de ne pas interagir avec l'équipage à chaque OdP. 

A bord des chalutiers de moins de 18 mètres, l'impact de l'OD s'est révélé très 

important pour l'équipage. Pour ne pas pénaliser inutilement les équipages et les décourager 

de participer au programme, le protocole suivi lors des OdP OD a été légèrement aménagé. 

Lorsque l'observateur a jugé que la capture se composait d'une quantité trop importante de 

captures non désirées sous quota (par exemple, 1200 kg de merlan sous taille) alors il pouvait 

demander à l'équipage de n'appliquer l’OD que pour une fraction de la capture (au minimum 

50 %). Une simple règle de trois a ensuite permis d'estimer le temps que l'équipage aurait mis 

pour trier 100 % de la capture.  

Pour un équipage donné, l’arrimage des quantités triées dépend presque exclusivement 

du poids à arrimer mais ne dépend pas du fait qu’il s’agisse de captures destinées à la vente ou 

de captures non désirées. Il a donc été décidé, lors des OdP OD, une fois le tri de toutes les 

captures effectué et si l’espace de stockage du navire devenait limitant, que l’équipage ne 

conserverait à bord qu’une part des quantités non désirées. Les quantités débarquées serviront 

de matières premières pour les tests de valorisation à terre (cf. Partie 2. II). Le reste des 

captures non désirées, déjà trié et enregistré, a pu être rejeté à l’eau : on parle alors de « rejets 

exceptionnels ». Ces rejets exceptionnels ont été assez rares sur le Marmouset II mais plus 

fréquents sur le Saint-Philippe ou l’Ita Est. 

 

Les OdP de type Capture et les OdP OD devraient représenter environ deux tiers des 

OdP réalisées lors des marées expérimentales. En réalité, au cours de leurs embarquements, 

les deux observateurs se sont progressivement familiarisés avec le protocole. Ils ont gagné en 

rapidité et ont pu recueillir, au cours des mêmes OdP, la somme des données propres aux OdP 

Capture (échantillonnage de la capture totale) et des données propres aux OdP non-

échantillonnées (enregistrements des captures destinées à la vente et chronométrage des temps 

de tri/arrimage en condition de non-application de l’obligation). Ces OdP seront appelées 

« OdP Capture* ». 
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Tableau 3 : Tableau récapitulatif des données collectées en routine lors des trois types 

d’opérations de pêche (OdP) qui ont lieu à bord des chalutiers de référence. 

Données collectées en routine 

A chaque marée 

expérimentale  
A chaque OdP Spécifiques à un type d’OdP 

Données de ventes  

en criée 

 

 

Consommation 

de gasoil 

 

 

Durée de  

chaque marée 

(dates et heures) 
 

 

Nombre de  

personnes à bord 

 

 

Nombre de caisses 

pour les captures  

(a minima les 

captures vendues) 

 

Causes de rejet  

par espèce 

Filage et virage : 

date, heure et 

coordonnées 

GPS  

 

 

Jour/Nuit 

 

 

Engin et 

maillage utilisés 

 

 

Profondeur 

 

 

Etat de la mer 

 

 

Déroulement 

normal ou 

anormal 

de l’OdP 

« OdP OD » 

Temps de tri  

et d’arrimage  

en condition d’OD* 

 

Poids par espèce  

(PR et captures non 

désirées sous quota) 

« OdP Capture » 

Poids  par espèce  

 et mesures** 

 (PR et PNR) 

« OdP non-échantillonnées » 

Temps de tri  

et d’arrimage 

en condition de 

non application  

de l’OD 

 

Poids par  

espèce (PR) 

* OD : Obligation de débarquement.      

** Les mesures (longueur des captures) n’ont été réalisées qu’à partir d’avril 2015 pour le Marmouset II, et 

uniquement à compter de juillet 2015 pour les deux autres chalutiers.  

 

A chaque marée, les observateurs ont pris note des espèces sous TAC ou quota qui 

sont pour partie rejetées à l’eau, ou considérées comme indésirées lors des OdP OD. Ces 

captures auraient été toutes rejetées si l'OD n’avait pas été appliquée lors des OdP OD. 

Lors du retour au port, l’observateur a fait le point avec les membres d’équipage qui 

avaient effectué le tri pour chercher à comprendre pourquoi ces espèces n’étaient pas 

destinées à la vente. Comme les « causes de rejet » peuvent varier d’une OdP à l’autre, 

l’observateur a pu inscrire plusieurs causes pour chaque espèce et chaque marée. Ces causes 

de rejets « ressenties par l’équipage » ont été regroupées en 5 grandes catégories : 

 Captures de tailles inférieures à la TMRC : avant la mise en œuvre de l’OD, ces 

captures ne pouvaient pas être conservées à bord ; 
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 Quota limitant : cette cause de rejet a été enregistrée lorsque l’équipage ne pouvait 

pas conserver une espèce à bord car le quota (ou sous-quota) alloué était totalement 

consommé. Il pouvait également s’agir d’une limitation faisant suite à la décision d’une 

organisation de producteurs en vue de répartir les quotas disponibles sur l’année (ex : 

limitation hebdomadaire des captures de raies à 100 kg pour certains navires) ;  

 

 Pas d’intérêt commercial car la quantité capturée est insuffisante : il arrive que 

certaines espèces aient été capturées en très faibles quantités au cours d’une OdP alors 

que leur vente en criée n’était envisageable que pour des lots importants. Si les 

quantités pêchées ne permettaient pas de remplir ne serait-ce qu’une caisse alors les 

marins ne conservaient pas toujours ces captures car ils ne pouvaient pas les vendre en 

criée. Il s’agit là de petites quantités (parfois seulement quelques kilogrammes par 

OdP) dont la somme en fin de marée n’est pas toujours négligeable ; 

 

  Pas d’intérêt commercial car la valeur commerciale insuffisante : lorsque les 

marins estimaient qu’il n’y aura pas d’acheteurs pour cette espèce, ou que son cours 

marchand était trop faible pour que son débarquement soit rentable. Cela a aussi pu 

arriver lorsqu’une espèce avait une valeur très inférieure à celle d’une autre espèce qui 

a été pêchée en abondance lors de la même marée. Dans ce cas, si l’espace de stockage 

était limitant ou la quantité de glace disponible à bord insuffisante, alors l’équipage ne 

gardait que les captures de l’espèce ayant la plus forte valeur ; 

 

 Produits de mauvaise qualité : abîmés par l’engin de pêche, par d’autres captures ou 

encore par déprédation. 

Le programme CarRejet piloté par le CNPMEM [Leleu et al, 2014] a déjà cherché à 

explorer et comprendre les différentes causes de rejet à l’échelle de plusieurs flottilles. Mais le 

nouveau cadre règlementaire pris en compte pour les marées expérimentales EODE n’a plus 

entraîné de rejets pour respect des règles de composition des captures. 

 

b. Méthodologie pour l’analyse des données collectées en routine 

Nous venons de voir que les observateurs EODE ont collecté de nombreuses données 

en routine, c’est-à-dire à chaque OdP ou chaque marée expérimentale. Voyons maintenant 

comment ces données ont pu être analysées et dans quel but.  

Si ces données ont d’abord permis de caractériser les captures non désirées que les 

navires EODE auraient dû rapporter au port en condition d’OD dans un nouveau cadre 

réglementaire, nous verrons qu’elles ont aussi permis de quantifier l’impact de cette nouvelle 

disposition règlementaire sur l’activité des navires. 

  

Méthode pour la caractérisation des captures non souhaitées : 

 

 Cette étape de caractérisation répond à l’objectif (1) du programme qui a dû être 

adapté compte tenu des difficultés rencontrées par les pêcheurs pour mettre en œuvre des 
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stratégies de réduction de la part non désirée de la capture (voir Partie 2, I. 3.). Si les patrons 

de pêche n’ont pas pu adapter leurs stratégies de pêche, nous avons néanmoins pu caractériser 

ces captures non souhaitées dans un cadre réglementaire exempt des règles de composition de 

la capture. Par ailleurs, cette étape est d’autant plus essentielle qu'elle a également permis 

l'évaluation de débouchés pour la valorisation à terre des captures inévitables (voir Partie 2, II 

sur la méthodologie adoptée pour le Volet Terre de l’étude). 

 Première étape : définir des zones de pêche qui ont du sens pour les professionnels. 

 Le logiciel de saisie Allegro® de l'Ifremer associe automatiquement les OdP observées 

à une zone CIEM, ou un rectangle statistique. Pourtant les patrons de pêche nous ont fait 

remarquer que les contours de ces zones n'ont pas vraiment de sens pour caractériser les 

captures non désirées. De plus, la quasi-totalité des OdP observées sur les chalutiers EODE de 

moins de 18 mètres ont eu lieu dans un unique rectangle statistique, il n'est donc pas possible 

de les distinguer les unes des autres à l’aide de ce critère. 

 Comme les coordonnées GPS exactes des points de filage et virage des OdP observées 

sont connues, nous avons sollicité l'aide des patrons de pêche des chalutiers pour découper 

l’espace maritime fréquenté par les navires en un nombre limité de zones de pêche. Les zones 

choisies par les patrons sont censées correspondre à un profil de captures particulier, et parfois 

même à une règlementation particulière. 

 Une fois les zones délimitées par les pêcheurs professionnels, à chaque OdP a d'abord 

été associé un parcours rectiligne fictif entre la position de mise à l'eau de l'engin (le filage) et 

la position de virage. En fonction du trajet associé à chaque OdP, celles-ci sont assignées à 

une des zones définies par les patrons. En pratique, il est arrivé que les parcours fictifs de 

quelques rares OdP soient à cheval sur plusieurs zones. Dans ce cas, seules les coordonnées 

GPS de la position de virage ont été prises en compte pour attribuer cette OdP à une zone. 

 Deuxième étape : définir des « métiers » qui ont du sens pour les professionnels. 

« Le métier désigne la combinaison {engin x espèces cibles x zone} » [Ifremer, 2008] 

et le regroupement des OdP EODE en « métiers » a présenté au moins deux avantages. 

Premièrement, cela a limité le nombre de combinaisons, évité les combinaisons manquantes 

(par exemple, la seiche n’est jamais ciblée en mer du Nord) et permis d’obtenir des groupes 

d’OdP plus conséquents. Deuxièmement, puisque les patrons de pêche des chalutiers EODE 

ont été intégrés dans cette discussion, les métiers qu’ils ont sélectionnés ont davantage de sens 

pour les professionnels de la pêche. 

 Après analyse des données collectées, il est apparu que le nombre d'OdP observées sur 

les chalutiers de moins de 18 mètres de long est insuffisant pour prendre en compte les trois 

composantes habituelles d'un métier : engin utilisé, espèce ciblée et zone fréquentée. Or le 

programme EODE s'attache à évaluer les stratégies pour la réduction des captures non 

désirées en termes d'opportunité et de faisabilité, et deux de ces principales stratégies sont les 

évitements de zones sensibles et l'amélioration de la sélectivité. Il a alors paru évident que les 

deux composantes prioritaires pour la définition d'un métier devaient être la zone et l'engin 

utilisé. 
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 A contrario, les observations enregistrées à bord du chalutier de référence de plus de 

18 mètres sont assez nombreuses pour que le facteur « espèce cible » ait pu être utilisé par les 

patrons de pêche pour la construction de métiers. On note cependant que quelques modalités 

du facteur espèce cible sont peu précises (divers ou divers-poissons) ou correspondent à un 

nombre d'observations très faible. Avec l'approbation du patron du chalutier de référence 

EODE, ces modalités ont été associées à l'une des espèces cibles principales : le calmar, la 

seiche, la morue, le maquereau ou le merlan. Par exemple, si une OdP ciblant le rouget barbet 

était isolée au milieu d'une longue série d'OdP où la seiche a été ciblée, alors nous avons 

considéré que cette OdP pouvait être associée à l'espèce cible seiche.  

 Calculer les proportions de captures non désirées sous quota : 

Précisons d’abord ce qui a été entendu par  « captures non souhaitées », « non 

désirées » ou « indésirées ». Ces raccourcis de langage ont désigné les captures non désirées 

pour lesquelles des TAC ou quota sont fixés. Ce sont les captures qu’il faudra obligatoirement 

trier, enregistrer, arrimer et débarquer en plus des captures désirées. Après discussion avec les 

patrons de pêche participant au programme, il a été convenu que la capture totale de chaque 

OdP pouvait désormais être divisée en trois parties : 

 Les captures désirées qui sont aujourd’hui destinées à la vente : enchères en criée, 

vente directe ou de gré à gré. A priori, l’application de l'OD ne devrait pas modifier 

directement le devenir de ces captures ; 

 Les captures non désirées sous quota, qu’il faudra débarquer en plus dès la mise en 

œuvre de la nouvelle règlementation (au plus tard au 1
er

 janvier 2019 pour les 

pêcheries démersales) ; 

 Les autres captures non désirées, non soumises à l’obligation de débarquement. 

Elles devraient continuer à être rejetées à la mer, même après l’entrée en vigueur de la 

nouvelle règlementation. 

Plutôt que de calculer les proportions rejetées de façon classique, c’est-à-dire le ratio 

de captures non désirées dans la capture totale, il a été décidé de s'intéresser à la « fraction 

indésirée sous quota », notée FindQUOTA.  

Bien évidemment, FindQUOTA n'a pu être calculée que pour les seules OdP où 

l’observateur collecte de l’information sur la composition pondérale de l’ensemble de la 

capture : les OdP Capture (y compris les OdP Capture*). Le protocole EODE a prévu que les 

OdP Capture représenteraient environ un tiers des OdP réalisées lors des marées 

expérimentales EODE. A l’issue de la phase expérimentale, on compte 94 OdP Capture parmi 

les 199 OdP qui ont été réalisées à bord des chalutiers de référence de moins de 18 mètres 

(soit un peu plus de 47 %) et 141 OdP Capture sur quelques 450 OdP réalisées à bord du 

chalutier de référence de plus de 18 mètres (soit un peu plus de 31 %). 

 

 

 

 

 

FindQUOTA OdP   = 
Poids des captures non désirées sous quota OdP 

Poids de la capture totale OdP 
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Pour faciliter la lecture des résultats par les professionnels, plutôt que de calculer 

FindQUOTA pour chaque OdP puis rendre compte de la distribution de FindQUOTA dans un 

groupe d'OdP, nous avons calculé directement FindQUOTA à l'échelle d'un groupe d'OdP, 

comme si chaque groupe d'OdP n'était en fait qu'une seule OdP (voir formule vulgarisée ci-

dessous). On a donc pu calculer FindQUOTA à l’échelle d’un métier, par exemple. 

 

 

 

 

 

 

 

 Quels sont les paramètres qui peuvent expliquer les variations du poids de captures non 

désirées sous quota à l’échelle de l’OdP ? 

Autrement dit, quels sont les paramètres, environnementaux ou propres à l’activité de 

pêche, qui expliquent le mieux la variabilité du poids de captures qu’il faudra désormais 

débarquer ? Au passage, en apportant une réponse à cette question, on a pu savoir, par 

exemple, s’il y a un intérêt de présenter aux professionnels une valeur globale de FindQUOTA 

pour un métier donné (voire pour une zone, ou encore une espèce cible donnée). Pour 

répondre à cette question, un raisonnement en trois étapes a été entrepris : 

1. Présélection des variables explicatives via le ressenti terrain des observateurs et des 

pêcheurs. En suivant les indications des observateurs et des équipages, les paramètres 

suivants sont désignés comme pouvant expliquer une part significative de la variabilité de 

la quantité rejetée à chaque OdP : 
 

 le poids total de la capture de chaque OdP : logiquement, plus la capture totale est 

importante pour une OdP, plus le poids de captures non désirées était susceptible 

d’être important ; 

 l’alternance jour/nuit : l’expérience des observateurs laissait penser que les captures 

non désirées sous quota ne représentaient pas la même part de la capture totale la nuit 

que le jour ; 

 la zone de pêche fréquentée ou la période : dans certaines zones, ou à certaines 

périodes, l’abondance relative des juvéniles (ou de certaines espèces à faible valeur 

commerciale) par rapport à l’ensemble des individus qui peuvent être capturés serait 

susceptible d’être plus importante  ; 

 l’engin de pêche utilisé : à chaque engin de pêche pourrait être associé un certain 

profil de sélectivité (toutes choses égales par ailleurs) ; 

 l’espèce ciblée : c’est l’espèce que le patron de pêche recherche, bien que déclaratif, 

ce paramètre traduit le comportement du patron de pêche en fonction de ses 

connaissances empiriques ; 

 mais aussi, avec moins de certitude : la durée de l’OdP, le navire (uniquement pour 

savoir s’il y a une différence entre les deux chalutiers de taille inférieure à 18 mètres), 

etc. 

FindQUOTA Groupe OdP   = 

Somme Groupe (Poids des captures non désirées sous quota OdP) 

Somme Groupe (Poids de la capture totale OdP) 
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 et enfin les métiers, tels qu'ils ont été définis par les patrons de pêche. 

 

2. L’analyse exploratoire des relations entre les différentes variables explicatives 

présélectionnées évite de construire un modèle avec deux variables différentes mais qui 

présentent des redondances. Par exemple, de manière évidente, comme la construction 

des métiers a été basée sur les zones délimitées au préalable par les marins, alors le métier 

et la zone n'ont pas été utilisés comme deux variables explicatives d’un même modèle. 

 

3. La construction et l’analyse d’un modèle à partir des variables sélectionnées. Ici la 

modélisation a été utilisée pour détecter les variables intervenant significativement sur la 

quantité rejetée. On s'est limité à l’utilisation de modèles linéaires généralisés (GLM), et 

donc à l’étude des relations linéaires entre la variable d’intérêt et les variables 

explicatives. On s'est donc proposé de construire des GLM ayant pour variable réponse le 

poids de captures non désirées sous quota de l'OdP. Etant donné que la distribution de 

cette variable ne suivait pas une loi Normale, ont été utilisé des GLM ayant pour famille 

d'erreur, la famille Gamma, et pour fonction de lien, la fonction logarithme népérien. Pour 

sélectionner le modèle pertinent, le point de départ a été de proposer un GLM avec toutes 

les variables explicatives, sans interactions (ni effets imbriqués). On a retiré ensuite 

successivement les effets majeurs qui ne sont pas significatifs et l’on a finalement retenu 

le modèle pour lesquels tous les effets majeurs étaient significatifs. Une fois le modèle 

sélectionné, on a analysé graphiquement la distribution des résidus et effectué un test 

statistique sur la déviance résiduelle. Si le modèle semble de bonne qualité, alors le 

pseudo-R² correspondant est calculé ; il s’agit de la part de variance qu'il explique. 

 

 Elever les poids de captures non désirées par marée expérimentale et par espèce : 

A ce stade, on s'est demandé quelles étaient les espèces qui composaient ces captures 

et quelles quantités ces captures représentaient-elles pour chaque marée ? 

En plus des OdP de type Capture (y compris Capture*), l’observateur a consigné les 

poids de captures non désirées sous quota triées par les marins lors des OdP OD. Au final les 

poids non désirés sous quota restaient inconnus pour les seules OdP non-échantillonnées. 

L’ensemble des OdP Capture et OD rassemble 150 des 199 OdP qui ont été observées par le 

CRPMEM sur les chalutiers de moins de 18 mètres (un peu plus de 75 %) et 261 OdP sur les 

450 OdP qui ont été réalisées sur le Marmouset II (soit 58 %). Comme pour le programme 

ObsMer de l’Ifremer, c’est le nombre d’OdP qui a permis l’élévation des quantités de captures 

non désirées à l’échelle d’une marée. Cette élévation des poids de captures non désirées a pu 

être faite espèce par espèce selon la formule suivante (vulgarisée) : 

 

 

 

 

 

  

Poids élevé à la marée esp  = Somme  Poids esp des OdP Capture et OD  x 
Nb d’OdP Capture et OD marée 

Nb total d’OdP marée 
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 Au cours d’une même marée, il est arrivé que le chalutier de plus de 18 mètres ait 

pêché à la fois dans le sud de la mer du Nord et dans la Manche. Quelques espèces, sous quota 

en mer du Nord, ne le sont pas en Manche : la limande et la limande sole, par exemple. Il a 

donc été nécessaire de regarder les OdP une par une et, selon la position de virage du chalut, 

on a déterminé quelles étaient les espèces soumises à l’obligation de débarquement ou non. 

 Répertorier les différentes causes de rejet d’espèces sous quota : 

On a cherché à comprendre pour quelles raisons certaines espèces ont été considérées 

comme non désirées par les équipages des chalutiers expérimentaux.  

Pour chaque espèce, on a d’abord regardé le nombre de marées où elle était considérée 

comme non désirée (et donc rejetée, sauf lors des OdP OD où elles sont conservées à bord). 

Le nombre d’occurrences qui correspondaient à chacune des causes envisagées a aussi été 

calculé pour chaque espèce. Une occurrence correspond à une marée expérimentale où 

l’espèce donnée a été rejetée pour une raison donnée. 

Grâce aux mesures réalisées lors des dernières marées expérimentales (pendant 6 mois 

pour le chalutier de plus de 18 mètres et sur la période juillet-septembre pour les autres), nous 

avons pu observer la structure en taille de la PNR pour savoir si elle était davantage constituée 

de captures sous-taille ou non. Nous avons aussi pu connaître la proportion exacte de sous-

taille parmi les captures non désirées au cours de ces derniers mois. 

 

Méthode pour quantifier l’impact de l’OD sur l’activité des chalutiers : 

 

Dès les premières marées EODE, les contraintes rencontrées pour gérer à bord les 

captures non désirées sous quota sont apparues importantes, tant en termes de charge de 

travail supplémentaire que de contraintes liées à la gestion matérielle des captures non 

désirées. En utilisant les données collectées en routine et les observations des observateurs, le 

CRPMEM a cherché à évaluer l’impact de la nouvelle règlementation. Les comptes rendus 

d’embarquements des experts ergonomes de l’IMP nous ont aussi permis d’étayer notre point 

de vue à ce sujet, puisqu’ils ont proposé une analyse ergonomique de cet impact et ont émis 

des recommandations pour faciliter la gestion des captures à bord. 

 Evaluer l’impact de l’OD sur la charge de travail des équipages : 

Les équipages des chalutiers ont rapidement pris conscience des enjeux qui 

découlaient de la mise en œuvre de l’OD et tout particulièrement de la charge de travail 

supplémentaire qui incombe à cette nouvelle obligation. Nous nous sommes intéressés à 

l’impact de l’OD sur les temps de tri et d’arrimage. 

 

La première étape consistait à rendre compte de la distribution des captures à traiter 

par OdP et des temps de tri/arrimage par OdP en fonction de l’application, ou non, de l’OD. 

Pour compléter cette approche, les vitesses de tri et d’arrimage en kilogrammes par 

minute (kg.min
-1

) ont été calculées pour toutes les OdP où nous disposions de cette 

information (sont exclues du jeu de données les rares OdP où les temps de tri ou d’arrimage 

sont nuls). Une fois ces vitesses de tri ou d’arrimage calculées, nous avons cherché à voir 
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quels étaient les facteurs qui expliquent une part significative de la variabilité de ces vitesses 

de tri ou d’arrimage. Ici, la même méthode a été utilisée que pour l’explication de la 

variabilité de FindQUOTA : utilisation des modèles GLM en trois étapes. Là encore, les 

modèles ont été sélectionnés à partir de modèles complets, sans prendre en contre les 

interactions entre variables explicatives, ni les effets de facteurs imbriqués. Parmi les 

variables susceptibles d’expliquer une part de la variabilité des vitesses de tri/arrimage de 

chaque OdP, nous avons envisagé :  

 Le nombre d’espèce qui compose 80 % de la capture : l’hypothèse a été faite 

que, plus la composition de la capture était variée, plus cela ralentirait le tri des 

marins (et dans une moindre mesure l’arrimage : il y a plus de caisses de différentes 

espèces à regrouper en cale, etc.) ; 

 

 Le métier pratiqué par le navire : en fonction des métiers, la composition de la 

capture varie et les façons de travailler à bord ne sont pas les mêmes ; 

 

 Le numéro de chaque marée observée : chaque marée était unique (glace à 

disposition, composition de la capture, nombre de marins embarqués, état de fatigue, 

etc.) et cela pourrait avoir eu un impact sur la vitesse de tri et d’arrimage des 

équipages ; 

 

 La mise en œuvre de l’OD ou non : nous avons fait l’hypothèse que les marins ne 

triaient pas toujours à la même vitesse, tous autres facteurs égaux par ailleurs, en 

OD ou non ; 

 

 Le navire : (uniquement pour le jeu de données des deux chalutiers de moins de 18 

mètres) hypothèse selon laquelle un des deux équipages trie et/ou arrime les 

captures plus rapidement que l’autre. 

En fonction des résultats des modèles, nous avons pu dire lesquels de ces paramètres 

semblaient avoir un impact significatif sur les vitesses de tri et d’arrimage. 

Nous verrons dans la partie résultats (voir Partie 3), que  le numéro de marée était une 

des variables expliquant une part significative de la variabilité de la vitesse de tri et, de façon 

moins évidente, de la vitesse d’arrimage. La mise en œuvre de l’OD a aussi été identifiée 

comme un facteur expliquant une part significative des variables réponses.  

De fait, nous avons calculé la vitesse moyenne de tri en OD et non-OD pour chaque 

marée. Ensuite, les vitesses moyennes de tri/arrimage en OD ont été multipliées par les 

quantités élevées à traiter (trier ou arrimer) en conditions d’OD, c’est-à-dire les quantités 

destinées à la vente et les poids élevés à la marée de captures non désirées sous quota. On a 

procédé de façon similaire avec les vitesses moyennes par marée en non-OD, qui ont été 

multipliées par les seuls poids destinés à la vente. A ce stade, on a donc obtenu, pour chacune 

des marées expérimentales, un ordre de grandeur des temps de tri OD et non-OD. A partir des 

chronologies relevées pour chaque marée expérimentale, on a ensuite regardé les temps qui 

ont été impartis aux manutentions pour la mise à l’eau et la sortie de l’eau des engins de pêche 
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(filage et virage), et aux temps de route vers la zone de pêche ou temps de retour au port. 

Enfin, nous avons soustrait la durée totale de chaque marée par les temps de tri (OD ou non), 

d’arrimage (OD ou non), de filage-virage et de route (aller-retour) pour évaluer le temps 

restant. Celui-ci correspond au débarquement, aux temps de pause ou de repos des marins, 

ainsi qu’aux autres activités non chronométrées dans le cadre des marées EODE (repas, 

réparation des avaries sur les chaluts, prise de quart en passerelle, etc.).  

Pour chacune des deux catégories de longueur des chalutiers expérimentaux, notre 

objectif était d’établir les profils moyens de marée en conditions d’OD ou en conditions 

habituelles de travail pour estimer l’impact de cette règlementation sur la vie des marins. On 

a donc fait la somme de tous les temps précédemment calculés pour chacune des marées de 

chaque catégorie de chalutier. Ces sommes ont été divisées par le nombre de marées 

observées pour chaque catégorie de chalutier (moins de 18 mètres, et 18-25 mètres) : on 

obtient deux profils moyens de marées (en OD ou non). 

 Identifier les contraintes techniques pour le stockage des captures : 

Les données de routine qui ont été analysées étaient les nombres de caisses et les 

élévations des quantités de captures à la marée. Avec l’aide des marins, nous avons mesuré le 

nombre maximal de caisses qui pouvait être embarqué en cale ou en pontée à bord des navires 

expérimentaux. Avec l’accord des patrons de pêche, nous avons également pris contact avec 

le Centre de Sécurité des Navires (CSN) de Boulogne-sur-Mer pour connaître les limites de 

poids en cale ou en pontée qui figurent dans les permis de navigation. De cette manière, nous 

avons comptabilisé le nombre des marées qui auraient dû être écourtées en raison d’une 

incapacité à embarquer l’ensemble des captures concernées par l’OD en plus de celles 

destinées à la vente.  

Notons que le poids des contenants vides et le poids de la glace ont été pris en compte. 

Après discussion avec les professionnels qui participent aux essais, le poids de glace par 

caisse a été estimé à 3kg (caisses de 25 kg le plus souvent, soit un ratio d’environ 0,12). A 

titre comparatif, plusieurs études, notamment celle de l’organisation de producteurs OP du 

Sud [Cuvilliers et al, 2015] et la thèse intitulée « Discarding in UK Commercial Fisheries » 

[Condie et al, 2013], ont fixées le ratio de glace nécessaire pour conserver les capture à 0.2, 

soit 5 kg pour une caisse de bord de 25 kg. Le ratio de 0,2 ne correspond pas tout à fait à la 

situation rencontrée à Boulogne-sur-Mer. Par ailleurs le poids d’un contenant vide (avec son 

couvercle) a été pesé : 4,8 kg. 

 Recenser les principaux coûts liés à la gestion des captures en condition d’OD : 

Il ne s’agissait pas de dresser un bilan économique complet mais simplement de 

recenser les différents postes de dépenses qui, selon les professionnels, dépendent de la mise 

en œuvre de l’OD. 
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3. Une étude en concertation avec les professionnels participant aux 
essais 

a. Echanges avec les pêcheurs professionnels 

En moyenne, les équipages des chalutiers de référence ont été confrontés à la nouvelle 

réglementation une OdP sur trois (i.e. les « OdP OD »). Le dialogue entre l'équipage et 

l'observateur a donc été une composante essentielle du protocole EODE pour : 

 répertorier les connaissances empiriques des professionnels sur les captures non 

désirées ; 

 décrire l'impact de l'OD sur l'activité de pêche ; 

 identifier et évaluer la faisabilité de différentes stratégies d'adaptation ; 

 proposer et discuter de solutions d'ordre réglementaire ou de mesures économiques. 

Au travers des informations qui ont été collectées tout au long de la phase 

d’expérimentation, le CRPMEM a souhaité accompagner la démarche des patrons de pêche 

des chalutiers de référence vers l’adaptation des stratégies de pêche à l’OD : réduction des 

captures non désirées, d’une part, et proposition de solutions techniques ou de mesures 

économiques pour leur faciliter leur gestion, d’autre part.  

Pour ne rien perdre des échanges qu'ils ont eu avec les marins pêcheurs, les 

observateurs ont tenu à jour des cahiers de bord dans lesquels ils consignaient les remarques 

et avis de ces derniers, ainsi que des informations sur les navires, ou encore des indications 

sur la qualité des données quantitatives qui ont été collectées en routine. Les informations 

consignées dans ces cahiers de bord seront régulièrement utilisées dans la partie résultats et 

discussion (Partie 3). 

Après quelques mois d'expérimentation in situ, les observateurs ont proposé aux 

membres d'équipages de participer à des entretiens semi-directifs qui ont permis de 

synthétiser leur point de vue sur l'OD. Ces entretiens se sont fait sur la base du volontariat 

uniquement. Ces entretiens semi-directifs (cf. guide d’entretien - Annexe 4) abordent les 

thèmes cités ci-après. Le lien entre l’application de l’OD et : 

 l'organisation / la quantité de travail à bord ; 

 la sécurité du navire et des marins ; 

 la rémunération des marins ; 

 l'évolution des stratégies de pêche ; 

 les modalités de contrôle des activités de pêche par les autorités compétentes ; 

 l'état des ressources halieutiques ; 

 les pistes de valorisation des captures qui, jusqu'alors, étaient rejetées ; 

 la carrière des marins et l'avenir du métier de marin pêcheur. 
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b. Tentative de mise en œuvre expérimentale de stratégies d’adaptation à l’obligation 

de débarquement 

Pour répondre au premier objectif du programme, dès le début des marées 

expérimentales, le CRPMEM a engagé une réflexion avec les patrons des chalutiers de 

référence sur les possibilités d'adaptation des stratégies de pêche à la mise en œuvre de l’OD. 

Comme l’a rappelé le programme CarRejet [Leleu et al, 2014], les stratégies pour s’adapter à 

l’obligation de débarquer s’articulent « autour de deux axes complémentaires : 

 Réduire les captures indésirées, en modifiant les stratégies et les méthodes de 

pêche, et ainsi modifier la composition des captures pour la rendre plus conforme 

aux nouvelles obligations de la PCP ; 

 Débarquer [donc gérer ces captures à bord] et traiter ces captures à terre. » 

Outre la recherche de solutions pour optimiser la gestion des captures à bord  (tri, 

enregistrement, stockage, etc.), nous avons souhaité évaluer l’opportunité et la faisabilité de 

différentes stratégies complémentaires de réduction des captures non désirées, à savoir : 

 L’amélioration de la sélectivité des engins de pêche utilisés ou en utilisant de 

nouveaux engins de pêche plus sélectifs ; 

 Eviter les zones sensibles, où la proportion rejetée est importante (où les juvéniles sont 

plus abondants, par exemple) ;  

 Favoriser la mise sur le marché, par la voie commerciale traditionnelle, de la totalité 

des captures de taille supérieure à la TMRC. 

Dans le cadre d’EODE nous avons donc cherché à rassembler toutes les conditions 

propices à l’initiation du processus de développement de stratégies pour la réduction des 

captures non désirées. Ce sont les « strategies for the gradual elimination of discards » 

auxquelles s’intéressent notamment les partenaires du programme DiscardLess. Un 

programme financé par la Commission Européenne dans le cadre de l’appel à projet Horizon 

2020. 

Pour pouvoir mettre en œuvre la première de ces trois stratégies, les patrons de pêche 

des chalutiers EODE ont d’abord été invités à désigner des engins de pêche plus sélectifs 

qu’ils souhaiteraient tester dans le cadre des marées expérimentales. Par le biais du 

CRPMEM, ils ont ainsi pu bénéficier de l’appui technique des équipementiers et de 

l’expertise du centre Ifremer de Lorient spécialisé dans la technologie des pêches. Le pêcheur 

avait « carte blanche » : s’il n’était pas complètement satisfait des engins de pêche ou 

dispositifs sélectifs qui ont déjà été mis à l’eau, la conception d’un nouvel engin a pu être 

envisagée. Le Tableau 4 rappelle les différents engins/dispositifs testés dans le cadre des 

marées EODE. 
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Tableau 4 : Engins et dispositifs mis à l’eau dans le cadre des marées EODE. 

Couples engins-dispositifs  

testés dans le cadre EODE 

(jauges minimales en mm) 

Chalutiers de référence EODE 

Moins de 18 m 18-25 m 

Utilisés par les flottilles 

Chalut de fond GOV (80) 

 

Chalut de fond Canadien  

(40 et 80)  

 

Chalut à sole (40) 

Chalut de fond classique 

avec ou sans PMC  

dans la rallonge (80) 

 

Chalut de fond GOV (40) 

Habituellement 

non-utilisés 

Existants 

auparavant 

Chalut de fond Canadien avec 

cylindre en mailles carrées 

dans la rallonge (80) 

Chalut de fond classique en 

mailles T90 (88) 

 

Chalut de fond classique 

(90 et 100) 

 

Chalut de fond GOV (70) 

Conçus 

dans le cadre 

d’EODE 

Chalut sélectif 

à rouget barbet  

(nappe : 60  /  culs : 40 et 80) 

/ 

 

 

Dès la réception des engins commandés, les navires expérimentaux disposaient des 

moyens pour commencer à expérimenter les stratégies de réductions des captures non 

désirées. Il était donc prévu, au commencement du programme, que le protocole de routine 

précédemment décrit inclurait des échanges permanents entre les observateurs et les patrons 

de pêche à ce sujet. Le but initial était de consigner, pour chaque OdP des marées 

expérimentales, si l’une des trois stratégies de réduction des captures non désirées avait été 

mise en œuvre et pour quelles raisons. L’objectif était de découper les OdP en différentes 

catégories pour savoir qu’elles étaient les stratégies les plus efficaces et aussi d’analyser la 

relation entre les stratégies mises en œuvres et les raisons évoquées par les patrons de pêche. 

Après quelques mois d’expérimentation sur le chalutier de plus de 18 mètres, nous 

avons constaté que le patron de pêche ne souhaitait pas, ou estimait qu’il ne pouvait pas, 

mettre en œuvre certaines de ses stratégies de réduction de la part de captures non désirées. 

Nous nous attendions à ce que la démarche de réduction de captures non souhaitées soit 

supposée s’opérer sur le long terme, (voir Figure 9) et il s’est avéré que les conditions 

propices à sa mise en route n’étaient pas réunies dans le cadre d’EODE.  
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N’ayant pas d’autre alternative, cet objectif a donc été révisé et nous avons décidé 

d’orienter nos efforts vers la compréhension et l’explication des difficultés que les patrons de 

pêche rencontraient pour mettre en œuvre ces stratégies de réductions des rejets. 

 

 

 

 

 

 

Figure 9: Parallèle entre le déroulement de la phase expérimentale du programme et le 

processus d’adaptation des stratégies de pêche à la nouvelle réglementation, en trois phases. 
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II. Le Volet Terre : du débarquement au site de valorisation 
 

 Pour pouvoir répondre aux sous-objectifs (3), (4b) et (4c) précédemment cités, le 

Volet Terre de l’expérimentation EODE a regroupé différentes analyses, tant quantitatives 

que qualitatives. La prise en compte de la réglementation, des spécificités locales, ainsi que le 

choix de tests de valorisations possibles et pertinents, ont constitué les prérequis à la mise en 

place des essais : expérimentations techniques pour la valorisation des captures non désirées 

(principalement sous-taille ou rejetées pour absence de valeur marchande), évaluations des 

investissements à terre et, en fonction des traitements envisagés, calculs de prix de revient. 

Rappels règlementaires : une étude force de proposition 

 Au préalable, rappelons que le règlement (UE) n°1380/2013 du Parlement européen et 

du Conseil du 11 décembre 2013 a pour objectif de réduire autant que possible les captures 

non désirées. Il est important de noter que cet objectif de sélectivité sera extrêmement délicat 

à atteindre pour des pêcheries démersales pêchant de nombreuses espèces différentes. De 

plus, comme expliqué en Partie 1. I. 4, il apparait que les captures non désirées sous-taille ne 

pourraient être destinées à la « consommation humaine directe » alors que la définition exacte 

de ce terme n'est pas connue. 

 Il est également important de s’interroger sur la catégorisation de ces captures non 

désirées à terre. En effet, selon la règlementation en vigueur, si une denrée animale n’est pas 

destinée à la consommation humaine, elle doit alors répondre au règlement européen 

N°1069/2009 du Parlement européen et du  Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles 

sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 

consommation humaine. Ainsi, les captures non désirées soumises à l’obligation de 

débarquement (OD) devraient être considérées comme des  sous-produits animaux de la 

catégorie 3 (article 15 de ce règlement). Cette troisième catégorie (C3) comprend les sous-

produits animaux qui ne présentent aucun risque pour la santé : parties d'animaux abattus 

propres à la consommation humaine et anciennes denrées alimentaires d'origine animale. Les 

sous-produits de catégorie 3 sont les seuls qui peuvent être utilisés en alimentation animale, et 

ce, après application de traitements appropriés dans une installation de transformation agréée. 

 Au regard de ces éléments, et devant la bonne qualité des produits débarqués pour les 

essais à terre tout au long de l’étude, les partenaires du programme EODE ont fait le choix de 

rester ouverts à l’expérimentation de tout type de valorisation, quel que soit le destinataire 

final. Ce choix délibéré a pour principal objectif d’être force de proposition sur des schémas 

transitoires ou définitifs de valorisation. Ces schémas permettraient de limiter le gaspillage de 

denrées alimentaires qui, des points de vue sanitaire et organoleptique, sont aptes à la 

consommation humaine, mais aussi d’espérer pouvoir envisager, le temps que la sélectivité 

soit optimisée, une indemnisation partielle du travail supplémentaire engendré à bord des 

navires de pêche.  

 Plus que jamais, la notion de lutte contre le gaspillage alimentaire est un sujet très 

sensible qu'un programme comme EODE ne pouvait occulter. Cette démarche s’inscrit dans 

de nombreux programmes internationaux (par exemple l'initiative SAVE FOOD de la FAO
20

). 

                                                 
20

   http://www.fao.org/save-food/fr/ 
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A l'échelle nationale, l'ADEME réalise actuellement une étude visant à quantifier les pertes 

alimentaires et identifier les bonnes pratiques de la filière agro-alimentaire en vue de leur 

diminution
21

. Dans le cadre de cette étude, la présentation du programme EODE a retenu 

toute l’attention de l’ADEME et semble susciter un intérêt en termes de bonnes pratiques. 

 

1. Etat des lieux et choix des modes de valorisation  

a. La valorisation des co-produits marins : contexte global et spécificités locales 

 De manière générale, la valorisation des coproduits alimentaires a fait l’objet 

d'innombrables études qui permettent d'établir certaines classifications. Ces classifications 

s’appliquent également à la filière des produits aquatiques dont les principales voies de 

valorisation sont présentées par la Figure 10 et le Tableau 5. On remarque que plus le volume 

de marché est important, moins la valeur ajoutée des produits traités est élevée. Deux grands 

types de valorisation se dégagent : 

 La « valorisation de masse » générant des produits à faible valeur ajoutée ; 

 La « valorisation de niche » générant des produits d'excellente qualité à plus haute 

valeur ajoutée. 
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  Etude en cours de réalisation par l'ADEME : Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (expert 

mandaté pour cette étude : Fabrice DEMAREST, Directeur Conseil du cabinet Income Consulting). 
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Figure 10 :  Pyramide des valorisations, complétée  d'après [Bergé,  2008] et 

[Ifremer, 2010]. 
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Tableau 5 :  Les applications et les familles de produits dérivés possibles dans la filière de valorisation des co-produits de la mer. 

Type de valorisation Particularités principales Domaine d’application Activité Type de produits obtenus 

Valorisation de masse 

 

Représente actuellement la majeure partie des valorisations 

 

Capacité de traitement conséquente 

 

Peu de tri nécessaire à la source 

 

Process relativement simples 

Agriculture - agronomie 

Compostage 

Fertilisants, engrais 
Amendements agricoles 

Energie et 

industrie lourde 

Méthanisation 

Energie, chaleur 

Incinération 

Alimentation animale 

Aquaculture 
Farines, huiles, hydrolysats protéiques 

Alimentation des animaux de rente 

Petfood 

Elevage de vison 

Farines, huiles, hydrolysats protéiques et 

blocs de hachis congelés 

Autres 
Pêche au casier 

ou à la ligne 
Appâts 

Alimentation humaine 
Produits alimentaires 

intermédiaires (PAI) 

Pulpes (blocs congelés) 

 

Valorisation de « niche » 

 

Peu de volumes concernés 

 

Haute qualité de la matière première et tri sélectif indispensables 

 

Process pouvant être extrêmement complexes 

Alimentation humaine 

Produits alimentaires Morceaux de filets, œufs, foie… 

Produits alimentaires 

intermédiaires (PAI) 

Chairs (blocs congelés)  

Extraits et concentrés aromatiques 

Blocs de poissons VDK (étêtés-éviscérés) 

Gélatine 

Aliments fonctionnels, 

Diététique, 

nutraceutique 

Alimentation santé Produits alimentaires enrichis 

Compléments alimentaires 

humains 

Huiles raffinées, lécithines, compléments 

minéraux, hydrolysats de substances 

bioactives, de collagènes et de gélatines 

Chondroïtine sulfate 

Compléments alimentaires 

animaux 

Huiles raffinées, compléments minéraux, 

hydrolysats de substances bioactives 

Chondroïtine sulfate 

Cosmétique Substances bioactives Dérivés d’acides nucléiques ou protéiques 

Pharmaceutique – 

biotechnologie 
Matériel technique Gélules molles, implants 

Autres Tanneries Cuirs de poissons 
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 Sur le territoire français, deux principales entreprises collectent et transforment les co-

produits halieutiques en vue de hautes valorisations. En 2004, une étude Ofimer (devenu 

FranceAgriMer depuis juin 2008) montre d'ailleurs que seulement 4 % des co-produits 

halieutiques étaient valorisés sur des « marchés de niche » (Figure 11). 

 

 

Figure 11 : Valorisation des « sous-produits » selon les estimations de l'Ofimer [Andrieux, 

2004]. 

 Une de ces deux entreprises est la société Copalis Industrie, partenaire du programme 

EODE et implantée sur la zone portuaire Capécure, à Boulogne-sur-Mer. Son activité 

principale et historique est la valorisation des coproduits aquatiques en farines, huiles et 

hydrolysats protéiques. Ses activités stratégiques supplémentaires, en fort développement, 

représentent d’intéressants potentiels de valorisation des captures non désirées. Elles se 

répartissent ainsi entre la nutrition humaine, les compléments alimentaires, la cosmétique, la 

diététique animale et les extraits aromatiques (voir Annexe 5 pour plus de détails). D’autres 

entreprises comme ValoFish, également basée à Boulogne sur Mer, se sont spécialisées dans 

la valorisation de pulpes et chairs de poissons congelées. 

 D'une manière plus générale, la ville portuaire de Boulogne-sur-Mer présente de 

nombreuses caractéristiques qui, aujourd'hui déjà,  permettent de tirer profit des coproduits de 

poissons générés sur le territoire. Premièrement, les volumes disponibles sont importants et 

concentrés sur un territoire restreint. Deuxièmement, la proximité des entreprises de 

traitement facilite la logistique et permet d’optimiser la qualité. Ces entreprises sont appuyées 

de chercheurs et centres de transfert technologique impliqués dans des projets publics ou 

privés visant à valoriser cette biomasse (ANSES, PFI Nouvelles Vagues, Université du 

Littoral, etc.). Enfin, des capacités de stockages conséquentes en froid négatif (-18°C) se 

trouvent à proximité immédiate du point de débarquement (locaux privés appartenant à des 

entreprises). 

 Plus en amont de la filière halieutique boulonnaise, les quelques spécificités à prendre 

en considération sont les suivantes : 

 L'activité des écoreurs, intermédiaires responsables de la mise en vente des lots débarqués 

par les navires de pêche ; 

 Une criée ne proposant pas de prestation de tri, ni de primo transformation. 
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b. Pré-caractérisation des captures non désirées débarquées à titre expérimental 

 Les trois chalutiers EODE ont régulièrement débarqué des captures non désirées dans 

l'objectif de pouvoir conduire différents tests de valorisation à terre. Le Tableau 6 rend 

compte de la composition spécifique pondérale des apports du chalutier expérimental de plus 

de 18 mètres : celui qui a débarqué le plus de quantités (a contrario des chalutiers de moins de 

18 mètres, les « rejets exceptionnels » ont été très rares) et sur une période plus longue (un 

an).  

 Tout le long du programme, les poissons débarqués et tracés ont toujours été stockés 

en chambre froide positive et livrés en camionnette réfrigérée à la PFI Nouvelles Vagues. Les 

poissons rapportés à terre étaient conservés sous glace dans des caisses de bord munies de 

couvercle (25 à 30 kg par caisse). Ces captures étaient débarquées entières (avec viscères), 

aussi la Figure 12 rend compte de la répartition pondérale des différentes parties d'un poisson. 

Cette répartition n'est pas la même en fonction des espèces, et peut varier en fonction de l'âge 

des individus, voire des saisons de pêche. Une information qui permet de rappeler que les 

différentes voies de valorisation précédemment citées ne concernent pas uniquement la chair 

et les filets. 

 

 La qualité physique et organoleptique des premiers produits débarqués s'est avérée très 

bonne et les tests d’évaluation de la fraîcheur effectués ont permis de conclure  à des qualités 

« extra » ou « A »
22

. Outre la problématique liée aux possibilités de valorisation des sous-

taille, ces produits, rapportés dans les conditions de l’étude, semblent tout à fait utilisables 

pour la consommation humaine. 

 

                                                 
22

 Règlement (CE) N°2406/96, du Conseil, du 26 novembre 1996, fixant des normes communes de 

commercialisation pour certains produits de la pêche. 

Figure 12 : Anatomie et répartition pondérale des principales parties d'un poisson (ici, un 

merlan débarqué par les chalutiers EODE). 
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Tableau 6 : Composition spécifique pondérale des captures non désirées débarquées par le 

chalutier EODE de plus de 18 mètres entre septembre 2014 et octobre 2015. 
 

Espèces (ou groupes) 

Familles 
Catégories 

d’espèces 

% de la 

biomasse 

débarquée 

pour essais Noms communs Noms scientifiques 

Merlan Merlangius merlangus 

Gadidés 

Poissons 

blancs 

45,4 

Cabillaud (morue) Gadus morhua 6,4 

Eglefin Melanogrammus aeglefinus    0,1 

Limande Limanda limanda 

Pleuronectidés 

8,6 

Limande sole Microstomus kitt 

Plie (carrelet) Pleuronectes platessa 3,5 

Hareng Clupea harengus 
 Clupéidés 

Poissons 

bleus 

23,6 

Sprat Sprattus sprattus 1,0 

Chinchard Trachurus trachurus 
Carangidés 

9,4 

Maquereau Scomber scombrus Scombridés 1,8 

Raies Raja spp. Rajidés Cartilagineux    0,2 

 

 

c. Choix des voies de valorisation pour les expérimentations à terre 

 Comme précédemment expliqué au regard de la qualité, de la fraîcheur, de l’intérêt 

nutritionnel des captures non désirées débarquées par les trois chalutiers EODE, et compte 

tenu de l'ambigüité de la règlementation, il était fort délicat de ne pas prendre en considération 

la consommation humaine. Les équipes et partenaires du programme EODE ont donc choisi 

de ne pas occulter ce volet, et de mettre en avant le besoin et l'intérêt de tous à pouvoir : 

1. Considérer des produits de type chair de poissons comme des Produits Alimentaires 

Intermédiaires (PAI) ; 

2. Proposer à la consommation ces produits « primo » transformés dans le cadre de 

réseaux d’entraides caritatifs locaux. 
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 Sur la base actuelle de nos connaissances et de la réglementation, la Figure 13 

synthétise les différentes voies de valorisation des captures non désirées qui ont été 

envisagées dans le cadre de notre étude. 

 

 Il est entendu que ces débouchés et marchés seraient « provisoires » mais nécessaires, 

afin de contribuer à la durabilité d’activités de pêche économiquement viables et favorisant 

l’emploi. Les 5 à 8 années à venir seront sans aucun doute une période charnière de mise en 

place de la réglementation et des efforts accrus des navires en termes de sélectivité des engins 

de pêche. Nos choix de tests de valorisation ont donc également portés sur des process 

valorisants pour la consommation humaine lesquels pourraient permettre, à moyen terme, de 

limiter les problématiques financières engendrées par cette réglementation. Ces voies de 

valorisation feront l'objet d'un contrôle rigoureux par les autorités compétentes. 

 

2. Méthodologie et tests effectués 

 Tout au long de la phase expérimentale (septembre 2014 - octobre 2015), la répartition 

des poids débarqués en fonction des espèces et catégories d'espèces a été suivie de près. Ce 

travail continu de caractérisation,  mené conjointement avec le CRPMEM en charge du volet 

Mer, a permis d’identifier les principales pistes de valorisation à envisager dans le cadre 

d'essais à terre : tests techniques et évaluation des coûts. Pour chacune des espèces 

précédemment citées (Tableau 7), les paramètres de caractérisation systématiquement pris en 

compte sont les suivants : 

Figure 13 : Les principales filières identifiées de valorisation (en bas, les débouchés produits et 

marchés envisageables au stade actuel de la réglementation sont colorés en bleu). 
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 Mesures des longueurs et poids par espèce ; 

 Cotations de fraîcheur ; 

 Classification et spécificités de ces espèces ; 

 Rappel des valeurs nutritionnelles de ces espèces. 

 Un tableau détaillé reprenant les réglementations actuelles inhérentes à la valorisation 

des produits et les process nécessaires a aussi été établi, il est présenté en Annexe 6. Ce 

tableau a constitué le principal outil de décision quant aux choix des expérimentations de ce 

volet Terre. 

 

 Lors des premières débarques du chalutier expérimental de plus de 18 mètres, la 

totalité des produits a été récupérée par la PFI Nouvelles Vagues. Par la suite, il s’est avéré 

que les espèces débarquées étaient souvent les mêmes. Ce sont les espèces dont les 

pourcentages étaient les plus importants qui ont été les plus testées et travaillées. Ainsi, au fil 

de l’année d’expérimentation, la PFI Nouvelles Vagues n’a collecté les captures non désirées 

qu’en cas de besoin de nouveaux tests ou confirmation de résultats. Pour quelques rares 

espèces, les quantités débarquées ont été relativement faibles et/ou plutôt irrégulières, ne 

permettant pas d'effectuer et/ou de prévoir certains tests de process. 

 

 Lorsque les produits débarqués pour tests n'étaient pas réclamés par les experts de la 

PFI Nouvelles Vagues, ils étaient directement pris en charge par la société Copalis Industrie 

qui procède à des « ramasses » quotidiennes de co-produits sur la zone portuaire de 

Boulogne-sur-Mer, ceci dans le respect d’une traçabilité spécifique mise en place pour cette 

étude, et validée par les antennes départementales de la DDTM et de la DDPP
23

. 

 Pour rappel, les captures non désirées livrées à la PFI Nouvelles Vagues ont été 

exclusivement conditionnées en caisse fermée d’environ 25 kg. Les produits ont été glacés par 

les équipages et conservés tout au long de la filière amont entre 0 et 4°C. 

 

 Les tests sont suivis et effectués par les équipes de techniciens et ingénieurs de la PFI 

Nouvelles Vagues (Tableau 7). Outre les études complémentaires conduites avec certains 

industriels de la région (Tableau 8), ces tests de valorisation se déroulent au sein de sa halle 

technologique, située à Boulogne-sur-Mer, laquelle est équipée de nombreux matériels de 

traitement des produits aquatiques. 

 Généralement les captures non désirées sont de tailles inférieures aux captures 

habituellement transformées, c'est pourquoi il s'est avéré pertinent de mener des tests de 

rendement sur les opérations unitaires simples, afin de pouvoir évaluer et comparer l’intérêt 

de certains process. 
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 Membres du comité de pilotage du programme EODE : Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer, et Direction Départementale de la Protection des Populations du département du Pas de Calais. 
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Tableau 7 : Les process et opérations unitaires testés dans la halle technologiques de la PFI 

Nouvelles Vagues (photographies en Annexe 7). 
 

Espèces testées Type d'essais/produits 

Cabillaud, merlan, chinchard, hareng Vidés et congelés en « blocs poche » 

Cabillaud, merlan, plie, limande,  

chinchard, harengs 
Etêtés, vidés et fabrication de chair  

en blocs congelés de 7,5kg 

Merlan, cabillaud, chinchard 
Etêtés, vidés, filetés à la main*,  

peau gardée, en blocs poche 

Merlan, cabillaud 
Filetés à la main* 

et pelés par un atelier de filetage professionnel 

Poissons plats (plie, limande, limande sole) 
Découpes en tronçons et  

congélation en blocs de 7,5 kg 

Hareng Fabrication de Nuoc mam (hydrolysat de poisson) 

Raies (quantités rares) Chair/pulpe congelée en blocs poche 

Toutes 

Congélation des poissons entiers, vidés ou non 

Têtes congelées bloc 7,5 kg 

Corps congelés bloc 7,5 kg 

* Pas de filetage mécanique testé lors de l’étude : les tailles des captures sont trop petites et hétérogènes. 

 

  

 Notons que deux équipementiers proposent des machines aptes à fileter les petites 

tailles de poissons. Ces données constructeurs ont été prises en compte dans cette étude et 

présentées en Partie 3.IV de ce rapport. 

 Le suivi des rendements a été effectué tout au long des transformations testées afin de 

valider ou non la répétabilité des tests et process. Ces éléments permettent d'émettre un avis 

favorable pour certaines combinaisons { process x espèce }. L’estimation des prix de revient 

de chaque process étudié a été effectuée. 

 

 La fabrication de surimi base a fait l’objet, à partir d’espèces différentes, de nombreux 

essais et mises au point depuis les trente dernières années. Ce débouché a volontairement été  

écarté de cette étude car ce type de transformation est coûteux et nécessite des 

approvisionnements conséquents très réguliers que les débarquements de captures non 

désirées n’ont pas vocation à générer. 
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Tableau 8 : Produits complémentaires étudiés avec des industriels de la valorisation de 

coproduits halieutiques. 
 

Espèces étudiées Etudes de produits complémentaires 

Cabillauds seuls  

ou poissons blancs 

Poissons entiers et vidés 

Chutes de parage de filet 

Poissons blancs 

Peaux ventrales 

Arêtes 

Cartilagineux Fuselage de cartilage 

Toutes 

Viscères 

Foies 

Laitances 

Têtes 

Poissons entiers en vrac 

 

  

 L’estimation de prix moyens d’achats potentiels obtenus auprès des industriels 

concernés a été effectuée. Les process d’extraction et de valorisation à forte valeur ajoutée ne 

sont pas décrits dans ce rapport pour des raisons de confidentialité demandée par ces 

entreprises. 

 Ces produits peuvent être, entre autre, transformés et valorisés en poudres d’arômes 

selon la matière première utilisée, en hydrolysats purifiés (peptides, extraits peptidiques), en 

différents produits de type compléments alimentaires, en préparation pour l’aquaculture ou en 

broyats congelés de poissons entiers. 

 Il est conseillé de se référer à la fiche « La valorisation des co-produits », rédigée par 

l'Ifremer, pour obtenir des explications plus précises sur les process précédemment cités 

[Ifremer, 2010]. 
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PARTIE 3 : RESULTATS EXPERIMENTAUX ET 

DISCUSSIONS 

  Les résultats de cette expérimentation de l’obligation de débarquement (OD) sont 

présentés en quatre grandes parties. Décrire les captures non désirées qu'il aurait fallu 

débarquer si les marées EODE avaient été conduites intégralement en conditions d’OD 

constitue notre point de départ. Cette caractérisation succincte des captures non désirées sous 

TAC ou quota a permis aux patrons de pêche impliqués dans le programme de donner leur 

avis sur différentes stratégies qui devraient permettre leur réduction. Les connaissances 

acquises dans cette première partie ont alimenté les réflexions des deux parties suivantes, à 

savoir : quelles sont les contraintes et solutions techniques pour la gestion de ces quantités 

supplémentaires, et comment peut-on valoriser les captures non désirées inévitables ? Dans la 

dernière des quatre parties, nous avons cherché à donner une idée des coûts supportés suite à 

l’application de cette obligation, en se basant sur les données collectées à bord des chalutiers 

de référence du programme EODE, des entretiens avec les gestionnaires des infrastructures 

portuaires et les essais de valorisation à terre. 

 

I. Caractérisation et réduction des captures non désirées 

des navires 
 

1. Une pêche plurispécifique génératrice de rejets 

Statistiquement parlant, extrapoler les résultats des trois chalutiers de référence EODE 

à l’ensemble de la flottille n’est pas vraiment possible en raison du nombre insuffisant 

d’échantillons. Pour disposer d’informations plus fiables à l’échelle de la flottille, il est 

conseillé de consulter les bilans annuels d’échantillonnage du programme ObsMer de 

l’Ifremer [Cornou et al, 2014 et 2015] ainsi que les analyses du programme CarRejet portant 

sur l’identification des causes de rejet [Leleu et al, 2014]. Les estimations quantitatives 

obtenues à partir des résultats expérimentaux EODE ont pourtant été utilisées comme des 

ordres de grandeur pour envisager les possibilités de traitement à terre puisqu'elles ont été 

obtenues dans un cadre réglementaire exempt des règles sur la composition des captures. Ce 

cadre règlementaire fictif reste d'actualité puisque une révision des mesures techniques a été 

annoncée par la Commission Européenne. Anticipé dans le cadre d’EODE, ce cadre est censé 

se rapprocher de la situation réelle que pourraient rencontrer les chalutiers artisans en 2019. 

 Outre fournir des estimations assez grossières pour envisager les quantités pour 

lesquelles des voies de valorisation doivent être identifiées, il s’agit donc, ici, d’explorer 

succinctement les données collectées sur les quantités et la composition des captures non 

désirées sous quota lors des marées EODE pour en tirer des conséquences à l'échelle des trois 

navires observés. 
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Rappelons quand même, en préambule, que les bilans d'échantillonnage 2013 et 2014 

du programme ObsMer estiment que les rejets représentent entre 25 et 60 % du total des 

captures des chalutiers de fond de moins de 25 mètres qui évoluent en Manche-Est et dans le 

sud de la mer du Nord. Ces estimations montrent que cette pêcherie démersale génère 

d'importantes quantités de rejets. Ces rejets sont en grande partie constitués d'espèces sous 

TAC ou quota et les résultats du  programme d'observation à la mer de l’Ifremer donnent 

aussi une idée précise de leur composition spécifique. Voyons maintenant ce qu'il en est pour 

les marées EODE. 

a. Définition de zones et de métiers ayant du sens pour les professionnels 

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 Des échanges avec les patrons, ressort un découpage de l’espace maritime fréquenté 

par les chalutiers de moins de 18 mètres en cinq zones. Il y a d'abord les 3 milles marins et la 

zone des Equemer, ces deux zones sont proches de la côte et font l’objet d’une règlementation 

spécifique
24

. Trois autres zones, situées plus au large, viennent compléter ces premières. Elles 

sont séparées l'une de l'autre par les bancs de sable de la Bassure de Baas et du Vergoyer. 

Les engins utilisés, quant à eux, sont regroupés en deux grandes catégories. Comme 

pour l’autre classe de taille de chalutiers de fond, il y a les chaluts GOV dont la jauge est 

comprise entre 32 et 54 mm (autour de 42 mm généralement) et les chaluts de fond dont la 

jauge est comprise entre 80 et 99 mm (le plus souvent autour de 82 mm). 

En combinant ces deux premiers facteurs, les zones et les deux catégories d'engin, il 

apparaît que les OdP échantillonnées par les observateurs ne sont pas réparties de façon 

équilibrée entre les différentes combinaisons ; c'est pourquoi nous consultons les capitaines de 

pêche à plusieurs reprises pour savoir si des regroupements peuvent être faits, afin d'obtenir 

des métiers équilibrés. Ils s'accordent pour dire que les 83 OdP réalisées avec un chalut en 

maillage 80-99 mm constituent un métier à part. Ce type de maillage n'est d'ailleurs utilisé 

qu'à cinq reprises dans les 3 milles marins et la zone Equemer. Au contraire, selon eux, les 

110 OdP où sont utilisés des chaluts GOV en 32-54 mm, ne peuvent pas être considérées 

comme un groupe homogène. Il est nécessaire de les distinguer les unes des autres en utilisant 

le facteur zone. Pour les pêcheurs professionnels, les 41 OdP réalisées dans les 3 milles 

marins peuvent être considérées comme un métier puisque qu'une autorisation de pêche 

particulière est nécessaire pour accéder à cette zone et que la composition des captures y est 

singulière. Le raisonnement suivi pour les 37 OdP au chalut 80-99 mm dans la zone des 

Equemer est similaire ; cette zone est contingentée par un régime de licences de pêche. Les 32 

OdP restantes sont regroupées en un groupe « large », selon les conseils des patrons de pêche. 

 

La dernière composante habituellement utilisée pour décrire un métier, à savoir 

l'espèce ciblée, n'est pas utilisée pour les raisons exposées ci-après.  

Au cours des mois d'été, force est de constater que les petits chalutiers ciblent cinq 

espèces (le maquereau, la seiche, le rouget barbet, le merlan et la sole commune) auxquelles 

                                                 
24

 Arrêté préfectoral  n°74/2005, datant du 20 avril 2005, autorisant l’usage des filets remorqués dans la bande 
des 3 milles au large des départements du Pas-de-Calais et de la Somme. 
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s’ajoute la cible « divers ». Toutefois, comme la grande majorité des OdP ciblent le 

maquereau et le rouget, nous aurions obtenu des métiers déséquilibrés du point de vue du 

nombre d'observations si l’espèce cible avait été prise en compte. A cette première raison, 

s'ajoute le fait que la donnée collectée par l'observateur sur l'espèce cible est déclarative. Cette 

donnée, déclarée lors du filage (mise à l’eau de l’engin), ne représente pas toujours la 

composition effective de la capture constatée au virage (à la remontée) du chalut. Autrement 

dit, il n'y a pas toujours du merlan dans la capture, même lorsque le patron cible le merlan. 

Enfin, dernière raison : comme nous allons le voir dans la partie suivante, les principales 

stratégies pour la réduction de la part non désirée sont l'amélioration de la sélectivité des 

engins de pêche et l’évitement de zones sensibles, d'où l'intérêt de travailler avec des « 

métiers » basés sur l'engin mis à l'eau et la zone fréquentée. 

La carte ci-dessous (Figure 14) représente les quatre groupes d’OdP, c'est-à-dire les 

quatre métiers, finalement arrêtés pour les chalutiers EODE de moins de 18 mètres. 

  

Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

 La même méthode est appliquée pour le chalutier de référence de plus de 18 mètres. 

Cette fois, l'espace maritime fréquenté est beaucoup plus vaste : du nord vers le sud il s'étend 

de la latitude du célèbre « Dogger Bank », en mer du Nord, à celle de la ville du Tréport, au 

Figure 14 : Carte représentant les OdP observées au cours des 27 marées expérimentales réalisées 

à bord des deux chalutiers de référence de moins de 18 mètres de long. 
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bord de la Manche. Avec l'aide du patron de pêche nous procédons à un découpage simple en 

trois zones. La première zone définie, appelée « Calais », regroupe les OdP réalisées dans le 

détroit de Calais, principalement entre Boulogne-sur-Mer et Dunkerque. Cette zone se situe à 

cheval entre la Manche et la mer du Nord. La seconde zone rassemble les traits de chaluts 

ayant eu lieu en « Manche Est », à l'ouest de la zone Calais. La troisième enfin, regroupe des 

OdP qui ont eu lieu en « mer du Nord », à la frontière entre la zone CIEM IVc et la zone IVb : 

face aux ports anglais de Hull et Grimsby. 

Le Marmouset II utilise les mêmes catégories d'engin que les chalutiers de moins de 

18 mètres : chalut de fond 80-99 mm ou chalut GOV 32-54 mm. Pour définir des « métiers » 

nous commençons par regarder avec le patron comment se répartissent les OdP en fonction du 

type de chalut, des zones et des espèces cibles. A la différence des chalutiers de moins de 18 

mètres, il s'avère que son activité de pêche peut être divisée assez facilement en sept métiers 

(présentés dans le Tableau 9). Ces sept « métiers » peuvent être assimilés à des « saisons de 

pêche » car ils correspondent tous à une période de l'année. Seuls les métiers qui ciblent le 

maquereau, en Manche Est ou en mer du Nord, engagent plusieurs types de maillages. Les 

deux cartes ci-après (Figure 15) représentent les OdP réparties en fonction des métiers définis 

pour le chalutier de plus de 18 mètres. 

 

Tableau 9 : Nombre d’OdP observées dans le cadre des marées EODE en fonction des sept 

Métiers définis pour le chalutier de référence de plus de 18 mètres. 

Métier EODE Période  

de l'année 

Nombre d'OdP par type de chalut 
 

(dont nombre d'OdP Capture) 

Zone Espèce cible   GOV 32-54 mm 80-99 mm 

 

Calais 

 

Morue* Oct. à Avril 0 106  (26) 

Calmar Nov. à Avril 0 85  (25) 

Manche Est 

Calmar* Jan. à Mars 0 70  (20) 

Maquereau* 

Juin à Août 

23  (15) 13  (3) 

Seiche* 0 77  (23) 

Mer du Nord 

Maquereau Mai-Juin 7  (3) 33  (14) 

Merlan Septembre 0 16  (7) 

* Espèce cible principale auxquelles s'ajoutent des espèces cibles « secondaires » : rouget, merlan, divers, etc. 
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Figure 15 : Cartes représentant les OdP observées aux cours des 36 marées expérimentales 

réalisées à bord du chalutier de référence de plus de 18 mètres de long. 
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b. Les proportions de captures non désirées sous quota 

Dans la partie méthodologie, ont été décrites les variables environnementales et celles 

propres à l’activité de pêche qui sont susceptibles, d’après l’expérience des observateurs et 

des équipages, d’expliquer une part significative de la variabilité des quantités de captures 

non désirées sous quota : le poids total capturé par OdP, la durée de l’OdP, l’alternance 

jour/nuit, le navire (uniquement pour le jeu de données des deux petits navires), le mois de 

l’année, le type de chalut (maillage et ouverture verticale), l’espèce ciblée et enfin les zones et 

métiers définis par les patrons de pêche. 

Reste, pour chacune des deux catégories de navires de référence, l’exploration des 

relations entre les variables explicatives ainsi que la construction et l’analyse de modèles. La 

variable réponse choisie est le poids de captures non désirées à chaque OdP, sa distribution ne 

suit pas une loi normale (ni pour les chalutiers de moins de 18 mètres, ni pour le Marmouset 

II) mais la transformation logarithmique permet de retrouver une distribution quasi-normale 

(voir Annexe 8). Des modèles GLM de famille Gamma avec une fonction de lien logarithme 

népérien (voir méthodologie, Partie 2. I.) sont utilisés. 

 

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 L’analyse exploratoire des relations entre les variables explicatives, pour les 94 OdP 

Capture des chalutiers de moins de 18 mètres, suggère qu’il n’y a pas de relation évidente 

entre le mois d’une part et l’espèce cible, le métier ou la zone d’autre part. A l'inverse, par 

définition, le métier ne peut pas être utilisé comme variable explicative en même temps que la 

variable zone sauf si l'on s'intéresse aux effets imbriqués (à chaque métier correspond une 

unique zone). Nous nous limitons, ici, à l'étude des effets principaux des variables 

explicatives : les effets imbriqués et les interactions ne sont pas analysés. 

Ces considérations faites, la méthode de sélection sur deux modèles complets de 

départ différents (avec toutes les variables explicatives) est appliquée. Néanmoins, les deux 

modèles finalement sélectionnés sont sous-dispersés et leur qualité (« the goodness ») n'est 

pas bonne. Le choix est donc fait de présenter les proportions moyennes de rejets par métier 

(Tableau 10). Pour chaque métier, FindQUOTA globale est calculée et la dispersion de 

FindQUOTA, au niveau de chaque OdP, est décrite : minimum, quantiles 25 et 75 %, 

maximum. 

 

Tous métiers confondus, nous estimons que plus de la moitié des captures enregistrées 

par les observateurs ne sont pas des captures que les équipages souhaitent vendre (i.e. les 

captures « désirées ») mais des captures non désirées qu'ils vont devoir débarquer dès l'entrée 

en vigueur de l'OD pour toutes les espèces, c'est à dire à compter du 1
er

 janvier 2019. 

La fraction rejetée moyenne observée pour la zone des 3 milles est la plus 

préoccupante : un peu plus des deux tiers des captures sont normalement rejetées alors qu'il 

faudra les débarquer d'ici quelques années. Sur 30 OdP observées pour ce métier, la plus 

faible proportion de captures non désirées sous quota pour une OdP est égale à 43,9 % de la 

capture totale, et la plus forte est égale à 95 %.   
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Tableau 10 : Fraction rejetée d'espèces sous quota par métiers. Les quatre métiers sont 

définis par les patrons de pêche des chalutiers de référence de moins de 18 mètres. 

Métier EODE Nombre 

d'OdP 

observées 

Fraction de captures non-désirées sous quota  

dans la capture totale (%) 

Catégorie 

d'engin  
Zone  Min. 

Quantile 

0.25 
Moyenne* 

Quantile 

0.75 

Max

. 

 

Chalut GOV  

32-54 mm  

Zone des 

3 milles 
30 43,9 53,7 68,7 68,7 95,0 

Zone 

Equemer 
20 18,4 27,2 39,6 67,7 63,7 

Zone 

Large 
16 2,7 20,0 47,9 45,8 91,6 

Chalut de fond classique 
 

Toutes zones 
23 4,5 29,0 44,0 49,3 71,0 

Tous métiers 89 2,7 30,8 56,1 61,2 95,0 

* Moyenne pondérée, fraction globale pour l'ensemble des OdP de chaque métier. 

 

Avec un nombre d'OdP observées quasiment réduit de moitié, on voit que le minimum 

enregistré dans la zone dite « large » est plus de 20 fois plus faible (2,7 %). Les proportions de 

rejets enregistrées pour le chalut de fond 80-99 mm sont, en moyenne, plus faibles et plus 

constantes : entre 29 % et 49,3 % pour la moitié des OdP observées. 

 

Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

La même méthode est appliquée aux données collectées à bord du chalutier de plus de 

18 mètres. L'étape de sélection à partir des deux modèles complets permet de sélectionner 

deux modèles. 

Seul le modèle qui a pour variables explicatives le métier et le poids total capturé est 

de bonne qualité. Il  montre que ces deux variables expliquent une part significative de la 

variabilité du poids de captures non souhaitées sous TAC ou quota par OdP. Le pseudo-R² du 

modèle, qui mesure la proportion de variance expliquée par le modèle, est égal à 0.72 (voir 

Annexe 8). Il est donc pertinent de présenter les proportions de rejets en fonction des métiers 

(voir Tableau 11). 
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Tableau 11 : Proportions de rejets d'espèces sous quota par métiers. Les sept métiers sont 

définis par le patron de pêche du chalutier de référence de plus de 18 mètres. 

Métier EODE 

Nombre d'OdP 

observées 

Fraction de captures non-désirées sous quota  

dans la capture totale (%) 

Zone Espèce cible Min. 
Quantile 

0.25 
Moyenne** 

Quantile 

0.75 
Max. 

 

Calais 

 

Morue* 26 6,6 9,2 18,8 32,4 57,0 

Calmar 25 4,4 15,2 22,5 30,7 48,4 

Manche 

Est 

Calmar* 20 1,7 4,2 10,9 14,5 30,3 

Maquereau* 18 0 13,6 35,9 42,6 76,8 

Seiche* 23 1,1 4,7 13,6 20,8 55,9 

Mer du 

Nord 

Maquereau 17 1,7 9,8 15,4 19,5 50,4 

Merlan 7 11,7 12,4 15,0 17,0 24,7 

Tous métiers 136 0 8,8 22,6 27,1 76,8 

* Espèce cible principale. ** Moyenne pondérée, fraction globale pour l'ensemble des OdP de chaque métier. 

 

Le métier du maquereau dans la zone « Manche-Est » est le seul qui présente une 

proportion rejetée d'espèces sous quota du même ordre de grandeur que les taux enregistrés à 

bord des chalutiers de moins de 18 mètres. Au cours de l'année, ce métier est le seul où le 

chalut 32-54 mm est mis à l'eau pour la majorité des OdP. En comparaison avec les 

observations faites sur les deux chalutiers de 12 mètres, l'équipage du chalutier de plus de 18 

mètres conserve à bord une part beaucoup plus importante du poids total capturé. 

 

Les résultats présentés dans les Tableaux 10 et 11 donnent une idée de la proportion 

que représenteront les captures soumises à la nouvelle obligation dans la capture totale. Ces 

chiffres reflètent les ordres de grandeurs perçus par les observateurs, comme par les patrons 

de pêche. En Annexe 9 sont présentées les proportions de captures rejetées qui ne sont pas 

sous quota : il peut par exemple s’agir de grondins, de tacaud commun, de vanneaux, d’étoiles 

de mer, etc.  
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Toutefois, il est difficile de se rendre compte des quantités supplémentaires qu'il 

faudra gérer à bord avec ces seuls résultats. Ils ne permettent pas non plus de se faire une idée 

de la composition spécifique de ces captures. Nous souhaitons donc pouvoir répondre à ces 

deux questions à travers les élévations des captures non désirées pour chacune des marées 

expérimentales. 

c. Elévations à la marée des quantités non désirées soumises à l'obligation de 

débarquement  

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

  

 Au cours des 27 marées expérimentales conduites à bord des chalutiers de référence de 

moins de 18 mètres, les observateurs enregistrent la composition pondérale précise de la 

totalité des captures qui devraient être débarquées dans un scénario post 1
er

 janvier 2019 : 

c'est à dire les captures désirées et les captures non souhaitées soumises à l'OD.  

 Les quantités réprésentées sur la Figure 16 sont des estimations obtenues après 

élévation par le nombre d'OdP (méthode du programme ObsMer). Une incertitude est 

associée à ces élévations car les données collectées à partir des OdP OD et des OdP Capture 

sont extrapolées au nombre total d’OdP de chaque marée. 

Figure 16 : Quantité estimée de captures désirées (toutes espèces confondues, en gris) et de 

captures non désirées sous quota (distinction par espèce, en couleurs) par marée. Chalutiers 

de référence de moins de 18 mètres : 27 marées EODE. 
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Ces élévations confirment que la part de captures non désirées concernées par l’OD 

représente souvent plus que le poids qui est destiné à la vente en criée : c’est le cas pour 15 

marées sur 27 (soit environ 56 % des marées). Sur la période estivale, les captures non-

souhaitées ne sont pas très diverses du point de vue des espèces : il s'agit de merlan, de plie, 

de chinchard et de raies (raie bouclée et, occasionellement, raie lisse ou raie douce). 

 On remarque enfin que la composition spécifique des captures non souhaitées n’est 

pas la même pour les deux chalutiers de 12 mètres de long. On rappelle, qu’en raison d'une 

avarie moteur, les marées jusqu'au 3 août inclus ont été réalisées à bord du premier navire, les 

suivantes à bord du second. La proportion merlan/plie est beaucoup plus élevée à bord du 

second chalutier qui met plus fréquemment à l'eau le chalut de fond 80-99 mm. Les patrons de 

pêche pensent que ce phénomène peut s'expliquer par le réglage des chaluts à bord des navires 

: le type de bourrelet et les proportions relatives des funes sont différentes. Ces réglages 

permettent aux pêcheurs professionnels de cibler plus ou moins de poissons plats et entraînent 

plus ou moins de rejets de plie. D’après nos entretiens, cette différence entre les deux navires 

est donc due aux pratiques de pêche et non à un usage accru du chalut de fond classique, par 

la flotte, en fin d’été.  

 

Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

 Pour chacune des 36 marées EODE du chalutier de référence de plus de 18 mètres, les 

mêmes élévations sont effectuées et représentées sur la Figure 17. A titre comparatif, en 

gardant à l'esprit que l'échelle de l'axe des ordonnées n'était pas la même que pour les 

chalutiers de moins de 18 mètres, nous pouvons faire les remarques suivantes : 

 Les quantités estimées de captures non souhaitées du chalutier de 23 mètres sont 

souvent moins importantes que la part des captures destinées à la vente en criée : cela 

se vérifie pour 33 des 36 marées réalisées (environ 92 %) ; 

 Les  quantités concernées par l’OD sont néanmoins conséquentes : très régulièrement 

de 1 à 2 tonnes par marée, parfois jusqu'à 8 tonnes ; 

 Les poids de captures non souhaitées soumises à l'obligation à débarquer sont presque 

aussi variables d'une marée à l'autre que pour l'autre catégorie de chalutiers ; 

 Les espèces qui composent ces captures sont beaucoup plus diverses. Cela s'explique 

en partie par le fait que les marées sur le chalutier de 23 mètres s'échelonnent sur toute 

une année (d'octobre 2014 à septembre 2015), les saisons de pêche sont plus marquées 

que pour la seule saison estivale des chalutiers de référence de 12 mètres de long. 

La période octobre-décembre se caractérise principalement par des rejets de morue et 

de hareng, tandis qu'au début de l'année (janvier-février), les rejets observés sont 

essentiellement constitués de poissons plats : limande et plie. Pour les mois suivants, les 

espèces qui composent la grande majorité des rejets habituels sont le merlan (mars à juillet) 

puis le chinchard européen (août et début septembre). On le voit, quand bien même les rejets 

de limande et limande sole sont très fréquents en mer du Nord, les quantités de poissons plats 

rejetées sont relativement peu importantes. 
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 Si la composition globale des captures destinées à la vente (i.e. les captures désirées) 

n'est pas représentée sur les Figures 16 et 17, elle est néanmoins précisée pour chaque métier 

des deux catégories de chalutiers en Annexe 10. 

d. Taille minimale et autres causes de rejets 

 A chaque marée expérimentale, les observateurs s'entretiennent avec les membres 

d’équipage pour comprendre quelles sont les raisons qui les poussent à rejeter telle ou telle 

espèce sous TAC ou quota. Ces données sont enregistrées en interrogeant les marins à propos 

des espèces rejetées lors des OdP Capture, mais également à propos des espèces non désirées 

des OdP OD. L'abolition des règles de composition de captures à titre expérimental a permis 

d’estimer l'importance relative des autres causes de rejets. 

A bord des trois chalutiers EODE, la principale cause de rejet est d'ordre règlementaire 

(Figures 17 et 18) puisque les captures sous-taille ne peuvent être conservées à bord en dehors 

des OdP OD. A l'exception du sprat, et de la baudroie, ou encore de la raie fleurie, dont les 

captures sont d’ailleurs occasionnelles (sinon rares), toutes les espèces sous TAC ou quota 

sont rejetées à l'eau en raison de leur taille.  

 

Figure 17 : Quantité estimée de captures désirées (toutes espèces confondues, en gris) et de captures 

non désirées sous quota (distinction par espèce, en couleurs) par marée. Chalutier de référence de plus 

de 18 mètres : 36 marées EODE. 
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En cela, l'OD introduit un bouleversement majeur pour les marins : la règlementation 

les a toujours contraints à rejeter ces captures alors que, désormais, les captures sous-taille de 

ces espèces devront être conservées à bord. A bord des trois chalutiers EODE, la remise en 

question d'un principe aussi fondamental que le devenir des captures sous-taille provoque un 

certain agacement chez les marins. La plupart de ceux qui acceptent de se confier en entretien, 

le vivent comme « un paradoxe »
25

. Certains se sentent comme « méprisés par la 

réglementation européenne ». Ils souhaitent être davantage consultés par les instances 

décisionnaires puisqu’ils sont les premiers concernés par la réforme de la PCP. 

 

 

 

 

                                                 
25

 Source : entretiens semi-directifs avec 6 membres d’équipages des trois chalutiers EODE - CRPMEM N-Pdc-P. 

Figure 18 : Pour chaque espèce non désirée concernée par l’OD, histogramme du nombre 

d'occurrences de chaque cause évoquée par les équipages des chalutiers de référence de moins de 

18 mètres (entre parenthèses figure le nombre de marées où chaque espèce a été rejetée – 27 marées 

au total). 
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Les mesures réalisées par les observateurs pour les dernières marées expérimentales, 

confirment l’impression donnée par les figures précédentes. En effet, la majorité des individus 

sont rejetés pour cause de taille inférieure à la TMRC. C’est aussi le cas de la plupart des 

volumes rejetés observés lors du programme EODE. Entre avril et septembre 2015, à bord du 

chalutier de plus de 18 mètres, les captures de tailles inférieures aux TMRC représentent près 

de 68 % des tonnages de captures non désirées qu’il aurait fallu débarquer si l’OD avait été 

appliquée à toutes les OdP. Le constat est similaire à bord du second chalutier de 12 mètres : 

sur la période juillet-septembre 2015, les captures sous taille constituent un peu plus de 45 % 

des quantités de captures non souhaitées. Pour chacune des deux catégories de chalutiers 

expérimentaux, les graphiques représentant la structure en taille des principales espèces 

constituant les captures non souhaitées sont présentés en Annexe 11.  

Cependant, d’autres causes de rejets sont évoquées plus ou moins fréquemment. C’est 

notamment le cas pour les captures de chinchard, hareng, sprat, limande et limande sole 

majoritairement rejetées à l’eau en raison d’un prix d’achat trop faible ou de quantités 

capturées trop faibles ne permettant pas de les mettre en vente en criée (à noter que les 

captures de faibles quantités de chinchard ne surviennent que lorsque le maquereau est ciblé). 

Ces deux dernières causes de rejet sont en fait liées puisque seules les espèces dont le cours en 

criée est très bas ne peuvent pas être valorisées correctement en petites quantités et sont alors 

Figure 19 : Pour chaque espèce non désirée concernée par l’OD, histogramme du nombre d'occurrences de 

chaque cause évoquée par l’équipage du chalutier de référence de plus de 18 mètres (entre parenthèses 

figure le nombre de marées où chaque espèce a été rejetée - 36 marées au total). 
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rejetées. Lors de la période où le chalutier de 23 mètres de long ciblait le calmar, en novembre 

et décembre 2014, le cours de l’encornet était très élevé et les infrastructures portuaires ont 

rencontré des difficultés momentanées pour approvisionner les navires en glace. Les captures 

de hareng, qui nécessitent d’importantes quantités de glace pour leur conservation en cale, 

n’étaient pas toujours conservées à bord pour pouvoir garder dans de bonnes conditions les 

encornets dont la valeur marchande est nettement supérieure. Les captures de limande, sous 

quota en mer du Nord, sont également identifiées par les marins du chalutier de plus de 18 

mètres comme ayant une faible valeur marchande. C’est également le cas du sprat considéré 

comme n’ayant pas de valeur par les trois équipages alors que, dans d'autres régions, il est 

prisé par certains distributeurs. 

 L’équipage du Marmouset II est le seul à déclarer des rejets en raison de possibilités 

de pêche limitantes mais nos entretiens avec les organisations de producteurs de la région 

mettent en évidence une mécompréhension des marins à ce niveau, au moins pour la plie et 

l’églefin. Les marins remettent à l’eau des raies suite à la décision de l’organisation de 

producteurs à laquelle l’entreprise adhère : une limite sur les apports hebdomadaires de raies 

fixée à 100 kg.  

 La dernière cause de rejets, pour mauvaise qualité des produits, ne concerne 

finalement que d’infimes quantités de maquereau commun à bord des trois chalutiers. 

Quelques harengs et merlans abîmés sont aussi remis à l’eau par le chalutier de fond de 23 

mètres.  

 

 De ces résultats, nous avons donc tiré les conclusions suivantes : 

 La principale cause de rejet est la taille pour chacune des deux catégories de navires, 

que ce soit en nombre d’occurrences ou en volume, sauf pour le hareng, le chinchard, 

quelques raies et le sprat ; 

 

 Certaines espèces sont rejetées car les équipages estiment que leur valeur marchande 

ne couvre pas les frais liés à leur débarquement (limite le stockage d’une espèce à 

forte valeur, etc.) ou ne vaut pas la charge de travail nécessaire à leur tri, leur 

stockage, leur débarquement ; 

 

 Les rejets pour cause de limitations des possibilités de pêche sont rares. Ils ne 

concernaient, en réalité, que les raies, alors que les marins pensaient manquer de quota 

de plie en fin d’année 2014 et de quota d’églefin en mer du Nord ; 

 

 Les rejets de captures abîmées sont négligeables. 

 

2. Regard sur les stratégies de réduction des captures non désirées 

« Réduire autant que possible les captures non désirées soumises à l'obligation de 

débarquement est la solution qui s’impose » pour les marins. Toutefois, force est de constater 

que nous n’avons pas réussi, dans le cadre de ce programme expérimental, à mettre en 
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pratique et développer les stratégies de réduction de la part de captures non désirées. Cet 

échec relatif peut s’expliquer par de nombreux mécanismes détaillés ci-dessous.  

En effet, l’amélioration de la sélectivité des engins de pêche n’est pas simple pour ce 

type de chalutiers de fond qui ciblent une grande diversité d’espèce démersales, les reports 

d’effort de pêche vers des zones où les proportions de captures non désirées sont plus faibles 

ne sont pas toujours possibles, et les efforts de la filière halieutique pour valoriser certaines 

captures, insuffisants. 

a. Les problématiques liées à l’amélioration de la sélectivité des engins de pêche 

 Le programme EODE offre aux patrons de pêche des chalutiers de référence la 

possibilité d’acquérir des engins de pêche plus sélectifs pour réduire la proportion des 

captures non désirées alors qu’ils mettent en œuvre l’OD une OdP sur trois. Après réflexion, 

leur choix se porte sur les engins présentés dans le Tableau 4 (cf. Partie 2, I, 3.). Nous 

classons par ordre d’importance décroissante les critères pris en compte par les patrons de 

pêche pour le choix des engins : 

1. La minimisation des pertes commerciales ; 

2. L’efficacité à réduire les captures non désirées soumises à l’OD ; 

3. La minimisation des contraintes (effort, sécurité, etc.) au filage et au virage ; 

4. La facilité d’installation de l'engin à bord. 

 

 En situation normale, c’est-à-dire en dehors du cadre expérimental, vient s’ajouter un 

cinquième critère : le coût que représente l’investissement pour l’entreprise de pêche (ici pris 

en charge par le programme).  

 Le métier de marin pêcheur est rude et l’on a pu constater que le travail de l’équipage 

est souvent considéré comme une variable d’ajustement : les patrons de pêche et les matelots 

préfèrent limiter les pertes commerciales même si, pour cela, ils doivent gérer une plus grande 

quantité de captures non désirées. Ce n’est donc pas le ratio entre pertes commerciales et 

réduction des captures non désirées qui est pris en considération par les équipages, mais bel et 

bien les deux critères séparément, le premier d'abord, l'autre ensuite. La question est de savoir 

si les patrons auraient fait le même choix s’ils avaient été contraints à appliquer l’OD à 

chaque OdP sans bénéficier d’aucune indemnité financière. 

 Quand bien même l’absence de contraintes lors de la mise à l’eau et la facilité 

d’installation à bord sont les derniers critères pris en compte. Certains engins sont écartés 

lorsque ces difficultés sont considérées comme trop importantes : par exemple, nous voyons 

que les patrons ne retiennent les engins de pêche avec des grilles semi-rigides car ils estiment 

que ces dispositifs ne sont pas adaptés à leurs enrouleurs ou présentent des risques accrus pour 

les marins lors des opérations de virage et de filage. En pratique, plusieurs programmes de 

sélectivité ont montré que ces contraintes ne sont pas toujours réelles. 

 Dans le cadre de la mise en œuvre prochaine de l’OD, un dernier critère doit être pris 

en compte, il s’agit des délais de livraison des engins. Pour des engins de pêche classiques, 

comme des chaluts de fond dont la jauge de maillage est égale à 90 ou 100 mm (utilisés par 

certaines flottilles françaises), nous enregistrons des délais de livraison compris entre 46 et 64 

jours (après réception du bon pour accord par l’équipementier). Enfin, les maillages des 
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chaluts expérimentaux livrés ne sont pas toujours conformes aux plans des commandes ou aux 

devis. 

 

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 Ayant pris connaissance des résultats des différents programmes de sélectivité menés 

dans la région ces dernières années
26

, le patron du premier chalutier EODE de 12 mètres a 

souhaité pouvoir tester le dispositif du cylindre en mailles carrées (CMC) de 2 mètres de long 

dont les performances avaient été analysées dans le cadre du programme SELECFISH (voir 

photographie Annexe 12). Le patron de pêche a également voulu se lancer dans la conception 

et le développement d’un chalut sélectif innovant à deux culs, basés sur le principe du chalut 

sélectif utilisé pour cibler la crevette grise au Crotoy, appelé chalut « Devismes », en référence 

à son inventeur (voir Annexe 13) [Brabant, 1974]. 

 Les délais de conception-développement et de livraison du chalut équipé d’un CMC et 

du chalut double sont respectivement de 47 et 77 jours. Ces délais, auxquels s'ajoutent le 

temps de réflexion pour le choix des engins, n’ont pas  permis de mettre à l’eau les chaluts 

expérimentaux un assez grand nombre de fois pour réaliser des comparaisons quantitatives 

avec le chalut de fond étaplois classique (voir Annexe 14). Disposant d’un unique chalutier 

expérimental pour chacune des deux catégories de longueur, le protocole de départ prévoyait 

des OdP alternées (chalut classique / chalut test / chalut classique / etc.) qui n’ont pas pu être 

réalisées en assez grand nombre. 

 

 Retours qualitatifs sur le chalut de fond classique avec CMC : 

 

 Ce cylindre est placé dans la rallonge du chalut, juste à la sortie du gorget. Le gorget 

marque la séparation entre la portion de l'engin de pêche qui a pour vocation de rabattre les 

individus - principalement le grand dos et le petit dos - de la partie terminale qui réceptionne 

les captures - la rallonge et le cul. Le cylindre est composé de deux morceaux d’alèses (en 

mailles carrées) assemblés sur les ralingues. Dans le cadre du programme SELECFISH, la 

jauge des mailles était de 80 mm, comme le reste de la partie terminale du chalut (le fond de 

chalut : rallonge et cul) alors que le fond de chalut auquel était  associé le cylindre reçu du 

fournisseur était constitué d’un maillage compris entre 86 et 89 mm à la jauge.  

 Dès l’embarquement du chalut équipé du CMC, le patron estime que le maillage de 86 

mm entraînera une perte trop importante de captures commerciales de merlan et de rouget 

barbet. D’autre part, le cul du chalut est dimensionné un peu trop court pour recueillir 

l'ensemble des captures. Au cours des quatre jours d’essais en mer, nous répertorions les 

remarques du patron : 

 A l’exception du rouget barbet, les pertes commerciales sont limitées et cela confirme 

les résultats de l’étude SELECFISH qui estime à 1 % le poids de pertes commerciales 

avec ce dispositif, par rapport à un chalut classique [Weiller et al, 2014] ; 

                                                 
26

 Notamment les programmes SAUPLIMOR, SELECMER, SELECCAB et SELECFISH portés par le CRPMEM N-
PdC/P. 
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 Seules les pertes de rouget s'avèrent importantes mais l’échappement a lieu au niveau 

du cul du chalut et non à travers les mailles carrées du cylindre (échappement des 

rougets confirmé par l’observateur, à l’arrière du navire, lors du virage) ; 

 Le merlan et le chinchard  sont les principales captures non désirées sous quota ; 

 Les quantités que représente la PNR sont variables d’une OdP à l’autre (parfois autant 

qu’avec le chalut classique, parfois beaucoup moins) ; 

 Il semble que l’efficacité du dispositif pour réduire les captures de petit chinchard soit 

nettement plus faible lorsque le navire travaille contre le courant qui, sous l’action de la 

marée, s’engouffre dans le détroit de Calais. Contre le courant, le cylindre n’est 

apparemment pas tendu et les petits individus ne s’échappent plus, selon le capitaine du 

navire. 

 

 Le constat global est donc plutôt positif car les pertes de rouget sont attribuables à la 

dimension trop grande du maillage du fond de chalut fourni. Dans un objectif de 

perfectionnement, le patron conseille de poursuivre les essais avec ce type d'engin (en mailles 

de 80-82 mm). 

 

 Retours qualitatifs sur le chalut sélectif EODE à deux culs : 

 

 Une marée a été prévue, fin septembre 2015, dans le seul but de tester ce chalut double 

puisque sa conception en atelier a duré plusieurs mois. Ce chalut est conçu pour remplacer le 

chalut GOV et diminuer la part de capture non-désirée tout en limitant les pertes de 

maquereau et de rouget barbet dans la zone des 3 milles marins. La pochée du bas (voir 

schéma Annexe 13), en maillage 43 mm, est censée recueillir les individus de petite taille de 

ces deux espèces qui représentent une part très importante du chiffre d’affaire de la flottille 

pendant l’été. 

 Nous constatons que l’efficacité de ce chalut varie considérablement selon la position 

des flotteurs sur la pochée du haut (en maillage 80 mm). Même lorsque les flotteurs semblent 

bien placés, le cul inférieur capture peu de rouget. Le développement de ce type d’engin 

nécessite davantage de tests en mer, et des calibrages en bassin d’essais. Si le calendrier de la 

phase expérimentale l’avait permis, les essais auraient dû se dérouler en début de saison 

estivale (mai-juin), lorsque les captures de rouget sont abondantes. La demande des patrons de 

pêche pour poursuivre le développement d’un tel engin de pêche est réelle, au vu de la 

proportion de rejets constatée dans la zone des 3 milles marins. Un projet avec les experts de 

la technologie des pêches permettrait certainement d'aider les pêcheurs à améliorer les 

performances de cet engin. 

 

 

 

Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

 Comme pour les chalutiers de 12 mètres, les essais d’engins réalisés à bord du 

chalutier de 23 mètres ne sont pas assez nombreux pour que l'on puisse donner des résultats 

quantitatifs et significatifs. 
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 Chalut de fond classique en maillage 90 mm : 

 

Au début des essais, le capitaine du navire attend beaucoup de l’ensemble cul/rallonge 

en mailles 90 mm car ce maillage représente pour lui un bon compromis entre pertes 

commerciales et gains de sélectivité. La saison de pêche où le merlan est ciblé en mer du 

Nord est considérée comme la période la plus propice pour son utilisation. A contrario, ce 

maillage ne serait probablement pas adapté aux saisons d’encornet et de maquereau : deux 

espèces dont l’intégralité des captures est susceptible de passer entre les mailles de 90 mm.  

Après les quelques OdP avec cet engin de pêche, l’équipage est déçu : les gains de 

sélectivité ne semblent pas très élevés. La partie vendue est sensiblement réduite selon les 

marins : surtout les captures commerciales de merlan, de taille comprise entre 27 et 30 cm (la 

plupart des individus à cette saison). 

 

 Chalut de fond classique en maillage 100 mm : 

 

L’objectif du patron de pêche est d’utiliser ce maillage à la saison du cabillaud : entre 

novembre et janvier. Compte tenu des délais de commande et de fabrication, seules quelques 

OdP sont réalisées à cette période ; pas assez pour donner des résultats représentatifs. Le 

patron semble déçu par les essais : la proportion de petites morues capturées n'est pas réduite 

autant qu'escompté et les pertes commerciales seraient importantes. L’équipage s'accorde 

pour dire que les essais doivent être réitérés, entre novembre et janvier. 

 

 Chalut de fond classique avec un fond en mailles T90 (88 mm à la jauge) : 

 

Ce chalut comporte une rallonge et un cul constitués de mailles de 88 mm tournées de 

90 degrés. Après rotation, la longueur des mailles T90 est perpendiculaire au sens de traction 

(le « sens T », en opposition au « sens N ») : les mailles ne s’étirent donc pas lorsque le chalut 

est tracté par le navire. Le capitaine de pêche veut tester ce type de maillage en Manche et en 

mer du Nord alors qu’il est plutôt utilisé, à ce jour, dans les pêcheries de mer Baltique et de 

mer Celtique. Les résultats sont mitigés et ne permettent pas de conclure quoi que ce soit avec 

certitude. Les marins estiment que la perte commerciale est importante. Là encore, nous 

n’avons pas enregistré de captures de merlan de 27 à 30 cm alors qu'ils constituent 

habituellement une part importante des ventes de cette espèce.  

Autre problème signalé par les marins : les alèses en T90 sont des alèses classiques 

tournées de 90 degrés qui n’ont pas été conçues pour supporter des tractions aussi fortes dans 

ce sens et les mailles semblent s’user très rapidement. 

 

 Chalut GOV avec un fond en mailles 70 mm : 

L’encornet et le hareng sont censés être deux espèces complémentaires sur la période 

de novembre à décembre : l’encornet est pêché de jour avec un chalut de fond classique, et le 

hareng, de nuit, à l’aide d’un chalut à grande ouverture en maillage 32-54 mm. En 2014, 
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l’année est particulièrement bonne pour la saison de l’encornet, une des espèces les mieux 

valorisées par les entreprises de pêche. Habituellement pêché de jour, l’encornet est capturé 

en importantes quantités la nuit courant 2014. En conséquence, le navire, comme le reste de la 

flottille, cible exclusivement l’encornet sur cette période et l'ensemble cul-rallonge n'est pas 

mis à l’eau au cours des marées expérimentales. 

b. Réflexion sur les évitements volontaires de « zones sensibles » ? 

Aux dires du patron du chalutier de plus de 18 mètres, les évitements des zones où les 

proportions rejetées sont importantes, se font déjà depuis de nombreuses années, et c’est aussi 

ce que nous lisons dans les témoignages des autres membres d’équipage. Le patron explique 

par exemple qu’il change immédiatement de zone dès que des captures commerciales peu 

importantes et les petits merlans trop abondants, en mer du Nord. Les membres d’équipages 

semblent ne pas savoir ce qu’ils pourraient faire de plus à ce niveau, ils croient davantage au 

développement d’engins de pêche plus sélectifs qui n’occasionneraient pas, ou peu, de pertes 

commerciales. 

 

Pour l’autre catégorie de chalutiers ce n’est manifestement pas le cas : les résultats du 

Tableau 10 (Partie 3. I.1.b.) sont sans équivoque. En effet, pour les 30 OdP échantillonnées 

dans la zone des 3 milles marins, la proportion moyenne de captures non désirées sous quotas 

communautaires atteint 68,7 % de la capture totale.  

Selon les patrons de pêche des petits chalutiers, une part très importante du chiffre 

d’affaire de leur flottille dépend des captures qui sont réalisées sous autorisation spécifique 

dans cette zone. C’est aussi la seule zone (avec la zone des Equemer) qui présente un espace 

abrité aux tempêtes venant de l’Est, sans cette zone de pêche ils évaluent à 20 % au minimum 

leur perte nette de chiffres d’affaire. Dans le cadre du programme EODE, nous avons utilisé 

l’outil Valpena développé par le laboratoire LETG Géolittomer (CNRS et Université de 

Nantes) en collaboration avec les Comités des Pêches de Pays de la Loire, Bretagne, Nord-Pas 

de Calais-Picardie, Normandie et PACA, pour estimer la dépendance de la flottille des 

chalutiers de moins de 18 mètres à cette zone pendant la période estivale. Parmi les dernières 

données disponibles, en date de 2013, nous avons isolé les résultats d’enquêtes des 13 

chalutiers de cette catégorie de taille qui fréquentent régulièrement cette zone. La bande des 3 

milles marins se superpose approximativement à 20 mailles VALPENA (chaque maille 

correspondant à un carré de 3 milles marins par 3 milles marins). La Figure 20 présente les 

indices de dépendance spatiale (IDS) et d’intensité (IDI)
 27

 de cette zone : ils sont 

respectivement égaux à 23,2 et 19,3 % pour la période allant de juin à septembre 2013. La 

carte des indices d'intensité (II) rend compte, pour chaque maille, de la proportion des 13 

navires enquêtés qui y ont travaillé aux cours des quatre mois considérés. Approximativement 

deux tiers des mailles avec les II les plus élevés se trouvent dans la bande des 3 milles marins.  

 

                                                 
27

 L’IDS répond à la question : combien de temps, en proportion sur 4 mois, la flottille a-t-elle travaillé sur cette zone ? L’IDI 
permet de répondre à la question : avec quelle intensité (nombre de mois travaillé par la flottille, en cumulé, sur toute la 
période considérée) la flottille travaille-t-elle sur cette zone au cours des 4 mois? 
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Les chalutiers artisans de petites dimensions sont donc très dépendants à la zone des 3 

milles marins. Etant donné les taux de dépendance calculés, nous comprenons pourquoi cette 

stratégie de réduction des captures non désirées n’a pas pu être mise en œuvre dans le cadre 

du programme expérimental. Ajoutons enfin que le report d’effort de pêche vers d’autres 

zones de pêche où les taux de rejets seraient moins importants n’est pas toujours possible, 

surtout pour les navires de petites dimensions. Ces reports peuvent modifier considérablement 

la répartition de la pression de pêche, ce qui n’est pas toujours souhaitable d’un point de vue 

environnemental. 

c. Les difficultés liées à la valorisation des captures supérieures aux TMRC 

Lorsque les captures de chinchard supérieures à 15 cm (TMRC) ont dû être débarquées 

pour les essais de valorisation à terre, les membres d’équipages des chalutiers expérimentaux 

ont préféré essayer de les mettre en vente en criée, pour voir quel prix ils pourraient en tirer.  

 
 

Figure 20 : Carte représentant les Indices d’Intensité (II) de 13 chalutiers de moins de 18 mètres sur 

la période juin-septembre 2013 (Source : CRPMEM NPdC-P et Gis Valpena). 
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Tableau 12 : Poids et prix moyens des lots de chinchard mis en vente lors des premières 

marées expérimentales à bord du chalutier de plus de 18 mètres (Source : fichier ventes des 

Ports Boulogne-Calais). 

Période de vente  
Poids totaux  

des lots de chinchard vendus (kg) 
Prix d’achat moyen (€.kg

-1
) 

Octobre 2014 (marée pilote) 600 0,26 

Novembre-décembre 2014 398 0.72 

Janvier-février 2015 500 0.53 

Octobre 2014 – février 2015 1 498 0.47 

 

Après quelques mises en vente de ces captures de chinchard habituellement rejetées à 

l’eau (voir Figures 16 et 17) les patrons constatent que les  prix d’achat sont très faibles, voire 

que ces captures restent parfois sans acheteurs. Le Tableau 12 montre que le prix moyen au 

kg des débarquements de chinchard du chalutier de plus de 18 mètres est de 0,47 €/kg entre 

octobre 2014 et février 2015. Les essais du patron de pêche du chalutier de plus de 18 mètres 

concernent aussi la limande et le hareng, deux espèces sous quotas communautaires. Sur la 

période allant d’octobre 2014 à mars 2015, les lots de ces deux espèces se vendent à moins de 

0,35 €/kg. Les patrons des petits chalutiers renouvellent ces tentatives courant mai, juin et 

juillet 2015. Selon eux, les prix d’achat sont également trop faibles et ne payent pas l’effort de 

tri et de manutention, ni ne compensent les coûts de location des caisses et d’achat de la glace. 

Cette troisième stratégie de réduction des captures non désirées, qui consiste à 

valoriser les captures supérieures à la TMRC qui sont normalement rejetées, doit être mise en 

place à l’échelle de toute la filière halieutique et ne peut être portée par quelques armements. 

Nous aborderons plus loin (Partie 3. III.) les pistes que l’on peut envisager pour maximiser la 

valorisation de ces captures et donc limiter les pertes alimentaires. 

 
 

 

 

II. Gestion des captures non désirées depuis la zone de 

pêche jusqu’au débarquement : contraintes et solutions 

d’adaptation 
 

1. Possibilités de pêche et décompte des espèces non désirées 

 A ce jour, la plupart des gestionnaires de la pêche ne savent pas quelle sera la méthode 

appliquée pour passer des quotas de débarquement aux quotas de capture. Les quotas 

supplémentaires, ou « quotas uplift », permettront-ils de débarquer les quantités auparavant 
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rejetées ? Par exemple, les organisations de producteurs du nord de la France consomment 

chaque année la quasi-totalité de leur quota de débarquement de raies et se demandent 

légitimement si le débarquement des captures non désirées de raies accentuera les problèmes 

liés à ce groupe d’espèces. Si la situation devient tout aussi problématique pour les autres 

organisations, les échanges de quotas de raies permettront-ils aux navires de ne pas rester à 

quai ? Les exemptions de minimis et des flexibilités (interannuelle ou inter-espèce) pourraient 

solutionner une part des problèmes liés aux possibilités de pêche, pourtant l’usage de ces 

mécanismes n’est pas encore tout à fait déterminé et ces sujets complexes suscitent toujours 

plus de question. Le programme EODE n’avait pas vocation à résoudre ce genre de 

problématiques et s’est focalisé sur les problèmes d’ordre pratique pour la gestion des 

captures non désirées. 

 

2. Tri, enregistrement et stockage en conditions d’obligation de 
débarquement 

a. Augmentation de la charge de travail à bord 

L’OD suscite une vive inquiétude chez les professionnels de la pêche car elle devrait 

entraîner une augmentation de la charge de travail à bord, ce que nous avons voulu vérifier et 

quantifier. Les trois tâches qui devraient être les plus affectées sont le tri (enregistrement 

compris), l’arrimage et le débarquement. Nous nous sommes limités ici à l’étude de l’impact 

sur le tri et l’arrimage. 

 Impact de l’OD sur la quantité de travail à bord (tri et arrimage) : 

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 Le modèle sélectionné, ayant comme variable réponse la vitesse de tri et pour 

variables explicatives le métier, le numéro de la marée et l’application de l’OD, a un pseudo 

R² égal à 0.56 (voir Annexe 15). On rappelle que le pseudo-R² d’un modèle rend compte du 

pourcentage de variabilité qui est expliqué par le modèle, 56 % ici. Bien que sous-dispersé, la 

qualité du modèle est bonne : ces trois variables ont un effet significatif sur la vitesse du tri. 

Ce résultat préliminaire nous conduit à calculer les vitesses moyennes de tri pour chaque 

marée, en conditions d’OD ou non. Par la suite, nous estimons le temps de tri total de chaque 

marée (en OD ou non) en multipliant la vitesse de tri moyenne par les quantités à trier 

(volumes vendus, auxquels s’ajoutent les élévations de quantités non désirées à la marée, 

uniquement en conditions d’OD). 

 Puisque la distribution des données de vitesse d’arrimage, même transformées, ne 

semble pas suivre une loi Normale, nous ne pouvons pas utiliser la même méthode que pour 

les vitesses de tri. On se base alors sur les observations terrain à bord des chalutiers EODE de 

12 mètres. D’une part, l’observateur estime que l’impact de la marée sur la vitesse d’arrimage 

est significatif car le nombre de membres d’équipage n’est pas constant d’une marée à l’autre. 

D’autre part, l’application de l’OD semble avoir un impact significatif sur la vitesse 

d’arrimage puisque, à bord de ce type de chalutiers, les captures non désirées ne sont pas 
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arrimées en cale mais sur le pont : est émise l’hypothèse selon laquelle la vitesse d’arrimage 

(en kg.min
-1
) est plus grande en conditions d’application de l’OD qu’en conditions habituelles 

(la remarque inverse avait été faite par l’observateur pour la vitesse de tri). Les vitesses 

moyennes d’arrimage par marée (OD ou non) sont donc calculées et multipliées par les 

quantités à arrimer. 

 Une fois les temps de filage/virage et de route additionnés à l’échelle de chacune des 

marées, nous établissons les profils moyens d’une marée, en conditions d’OD ou non, pour les 

deux chalutiers EODE de moins de 18 mètres (Figure 21). De ces profils moyens, il ressort 

que les marins des deux chalutiers passent environ 2 heures et 48 minutes de plus à trier s'ils 

doivent trier les captures soumises à l’OD à chaque OdP. Au-delà des incertitudes liées à la 

méthode, cet ordre de grandeur sous-estime très probablement la réalité puisqu’il ne prend pas 

en compte la fatigue des marins et que le tri des captures par classe de taille (supérieures ou 

égales, et inférieures à la TMRC) n'est pas effectué dans le cadre d'EODE (uniquement un tri 

par espèce).  

Grâce à ces profils, on peut voir que le temps d’arrimage aurait probablement peu 

augmenté pour des « marées en OD » : cela s’explique par le fait que, comme nous l’avons 

fait remarquer plus haut, les marins de cette catégorie de chalutiers n’arriment pas les captures 

non désirées sous quota communautaires en cale (ce qui est beaucoup plus long qu’un 

arrimage en pontée). La cale réfrigérée est toujours réservée aux captures qui ont le plus de 

valeur marchande. Le temps restant (voir catégorie « Autres » sur la Figure 21) comprend le 

temps de repos, la prise de repas, les veilles en passerelle, la réparation des avaries… mais 

aussi le débarquement. Or nous savons que l’OD aura inévitablement une influence sur les 

temps de débarquements (non chronométrés dans le cadre d’EODE) puisqu’il faudra 

débarquer des quantités en plus. 

 Précisons qu'en Annexe 16, se trouvent les distributions des temps et vitesse de 

tri/arrimage par OdP OD ou non (pour les deux catégories de chalutiers EODE). 

 

On peut donc conclure de ces observations que la mise en œuvre de l’OD (scénario 

2019) aura assurément un impact considérable sur la charge de travail à bord de ces chalutiers 

artisans de petite taille. Il faut également prendre en compte que, pour parvenir aux 

performances économiques actuelles, les membres d’équipages de ces entreprises de pêche ne 

se reposent pas entre deux marées et qu’ils embarquent généralement chaque semaine pour 

cinq marées consécutives. Le temps de repos à bord est donc le seul dont ils disposent pour se 

reposer dans la semaine et les marins estiment qu'il ne peut pas être amputé de la sorte (« le 

corps dira non », nous disent plusieurs membres d'équipages).  

Pour pouvoir appliquer la nouvelle disposition, les patrons de pêches et armateurs vont 

donc devoir adapter la durée des marées (c’est-à-dire, réduire le nombre d’OdP réalisé par 

marée) ou tout mettre en œuvre pour diminuer au maximum les captures non désirées 

d’espèces soumises à l’OD. On précise enfin que ce type de navire réalise en moyenne entre 7 

et 8 OdP par marée Ainsi, le temps de repos, qui ne représente qu’une part de la catégorie 

« Autres », est donc découpé en 7 ou 8 plages horaires : soit entre 33 et 37 minutes (sans 

prendre en compte le débarquement et la réparation des avaries) entre chaque OdP. 
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Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

Pour cette catégorie, la méthode appliquée, en particulier l’étape de sélection des 

modèles, donne des résultats identiques. Le modèle GLM ayant pour variable réponse la 

vitesse de tri figure en Annexe 17. Son pseudo-R² est égal à 0,50 : la moitié de la variabilité 

est expliquée par le modèle. La distribution des vitesses d’arrimage ne peut pas être 

considérée comme Normale, mais l’observateur embarqué sur ce chalutier fait la même 

remarque : cette vitesse semble dépendre des marées et de l’application de l’OD. 

 

Les profils établis (Figure 22) semblent indiquer que l’impact global de l’OD sur le tri 

et l’arrimage sera moins conséquent sur ce type de chalutier de fond. Néanmoins, on peut voir 

que la différence de temps nécessaire pour l’arrimage en conditions d’OD ou non est bien plus 

importante. En effet, la cale de ce type de navire est beaucoup plus grande ; lors des marées 

expérimentales les marins arriment en cale les caisses de bord de captures non désirées, ce qui 

prend beaucoup plus de temps que de les laisser en pontée.  

En comparaison avec les deux chalutiers de 12 mètres de long, le temps de tri semble 

avoir moins impacté par l’OD (en proportion, + 15,4 % pour ce chalutier contre +  26,3 % 

pour les chalutiers de 12 mètres). Un nombre de membres d’équipage plus important, des taux 

de rejets sous quotas plus faibles et un acheminement du poisson vers la zone de tri mécanisé 

sont autant de paramètres qui peuvent expliquer cet impact moindre de l’OD sur les temps de 

tri. 

 

 

Figure 21 : Profils moyens des marées expérimentales si elles avaient été réalisées 100 % en 

conditions d’application de l’OD ou non. Chalutiers EODE de moins de 18 mètres. 
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Encore une fois, gardons à l’esprit que le profil de marée en conditions d’OD présenté 

dans la Figure 22 ne tient pas compte : de la fatigue des marins, des conditions 

expérimentales de tri des captures non désirées (par espèce uniquement) et de l’impact de 

l’OD sur la tâche de débarquement. puisque l'on compte en moyenne 12,8 OdP par marée, le 

temps « Autres » comprenant le repos de l'équipage est donc morcelé en 12,8 fois.  

Enfin, la grande variabilité des saison de pêche observée au cours de l'année 

d'expérimentation tend à lisser l'impact de l'OD sur l'activité de ce chalutier : les marées où 

sont ciblés merlan et maquereau en mer du Nord sont plus longues et les volumes pêchés 

empêchent le plus souvent l'équipage de se reposer, en dehors des temps de route (début et fin 

de semaine). 

 Impact de l’OD sur la pénibilité du travail à bord : 

Plus la charge de travail augmente, plus la pénibilité du travail augmente. L’IMP et les 

patrons de pêche se sont montrés très inquiets : le remplacement du temps de repos par du 

temps de travail sur le pont de pêche (chalutiers de 12 mètres) ou bien entre la cale et la zone 

d’entrepont dédiée au traitement des captures (chalutier de 23 mètres) n’est pas anodin. 

 

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 A bord de ce type de chalutiers artisans, le pont de pêche est la zone où surviennent 

fréquemment les accidents, où les marins sont exposés aux intempéries ainsi qu’à des niveaux 

de bruit très élevés (jusqu’à 85 dBA sur l’un des chalutiers expérimentaux). 

Figure 22 : Profils moyens des marées expérimentales si elles avaient été réalisées 100 % en conditions 

d’application de l’OD ou non. Chalutier EODE de plus de 18 mètres.   
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Les poids conservés à bord y sont manutentionnés 8 fois s’ils sont placés en cale 

(d’abord à la pelle, puis à la main, une fois conditionnés en caisses de 48 litres) et 6 fois s’ils 

sont placés sur le pont de pêche (en pontée) : 

1. à la pelle : depuis le parc de réception des captures vers la table de tri ; 

2. depuis le stock de caisses remplies sur le pont, vers la coursive de la cale (ou le pont) ; 

3. de la coursive de la cale (opération de glaçage) vers l’un des compartiments de cale ; 

4. au débarquement, de nouveau du compartiment de cale vers la coursive de la cale ; 

5. de la coursive de la cale (ou du pont) vers le quai ; 

6. du quai vers la chambre froide de la criée ; 

7. de la pile en chambre froide vers la balance ; 

8. et, enfin, de la balance vers les piles alloties (ou vers le camion : vente directe). 

Seules les manutentions n°5 et 6 peuvent être respectivement considérées comme semi-

mécanisées (à l’aide du treuil de caliorne) et mécanisées (chariot élévateur le plus souvent). 

Chaque caisse est donc manutentionnée 6 fois et le nombre moyen de caisses de captures non 

désirées par marée est environ égal à 52 (estimations pour des marées 100% en en OD) : soit 

une moyenne de 312 mouvements de caisses toutes les 22 heures (durée moyenne des 

marées).  

Par exemple, lors de son embarquement à bord de l’Ita-Est, l’ergonome de l’IMP a 

estimé que 63 caisses auraient dû être débarquées en plus des ventes si l’OD avait été 

appliquée à chaque OdP. Ces caisses, chargées à 30 kg pour libérer de la place sur le pont de 

pêche, augmentent le tonnage journalier manutentionné de 11 340 kg (63 x 30 x 6). Dans ces 

conditions, le tonnage journalier manutentionné passe de 24 tonnes à plus de 35 tonnes, soit 

11,6 tonnes par homme et par jour contre 8 lorsque l’obligation n’est pas appliquée. 

 

Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

 Pour le chalutier de 23 mètres, la situation en conditions d’OD est moins extrême 

(moins de mouvements de caisses par jour et par homme) mais reste pénible. La plupart de la 

charge de travail supplémentaire s’effectue à l’abri des intempéries, c'est un point positif, 

mais l’éloignement des zones de pêche a pour conséquence l’augmentation des jours de pêche 

réalisés au large, avec une mer agitée, et chaque manutention manuelle nécessite plus d'effort 

pour les marins (recherche permanente d'appuis avec le roulis et le tangage).  

 Etant donné que la zone de tri et la cale ne sont pas situées au même pont, chaque 

kilogramme de capture conservé à bord est manutentionné 10 fois par l’équipage (entre la 

zone de tri et l’allotissement en criée) et 8 de ces manutentions ne sont pas mécanisées. Le 

nombre moyen de caisses de captures non désirées par marée est environ égal à 81, soit une 

moyenne de 648 mouvements de caisses (la plupart chargée à 25 kg) toutes les 57 heures 

(durée moyenne des marées). Là encore, le tonnage manutentionné par un homme augmente 

d’au moins une tonne par jour. 

 

 

 



 

79 

 

b. Les contraintes matérielles à bord des navires EODE 

Pour chaque navire de pêche, en tenant compte de ses spécificités, le permis de 

navigation fixe des charges maximales à ne pas dépasser (capture et glace en cale, poids en 

pontée, etc.). Ces limites sont censées assurer la sécurité du navire et notamment sa stabilité. 

Avec l’accord des patrons de pêche concernés, le Centre de Sécurité des Navires (CSN) de 

Boulogne-sur-Mer nous a transmis ces données pour quelques chalutiers de fond (voir Annexe 

18) et l’on a pu constater que, pour deux navires de même longueur, ces charges maximales 

peuvent parfois être très différentes. 

 

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 Les charges maximales qui correspondent aux chalutiers EODE sont reportées sur la 

Figure 23 qui présente les poids de captures vendues, de captures non désirées (élévations à la 

marée), de contenants utilisés (4,8 kg par caisse) et de glace utilisée (3 kg par caisse). En 

comparant les poids totaux qu’il aurait fallu débarquer en conditions d’OD aux charges 

maximales autorisées, il semble que les limites fixées par le permis de navigation seraient 

dépassées pour une seule des 27 marées expérimentales (soit 3 à 4 % des marées). Le nombre 

de marées qui devraient être écourtées (i.e. un retour au port anticipé, et donc moins d’OdP 

réalisées par marée) pour ne pas remettre en cause la sécurité du navire serait donc peu 

important pour les chalutiers de moins de 18 mètres. On constate également que la limite de 

poids en cale aurait été atteinte 5 fois sur 27 (près de 20 % de marées expérimentales). 

 

Il apparaît donc, à bord des deux chalutiers de 12 mètres ayant participé aux 

expérimentations, que le poids que l'on peut stocker à bord n’est pas vraiment un facteur 

limitant, même en conditions d’OD. A la vue de ces résultats les marins, qui estimaient ne pas 

pouvoir stocker en cale les seules caisses de captures destinées à la vente plus d'une marée sur 

3, ont été très surpris et ont demandé à ce que la contrainte en termes de volume (et non de 

poids) soit examinée. 



 

80 

 

 A partir des poids élevés à la marée et des poids vendus, le nombre de caisses 

nécessaire au stockage de l’ensemble des captures qui devraient être débarquées en conditions 

d’OD a donc été calculé pour chaque marée EODE (Figure 24). Nous avons ensuite mesuré 

avec précision les cales et le pont de pêche des deux navires pour estimer le nombre maximal 

de caisses qui pouvaient y être stockées. Le nombre de caisses calculé par marée est 

probablement sous-estimé car il n'est pas rare, lors du retour au port, que des caisses restent 

vides (les pêcheurs embarquent toujours du surplus de caisses vides pour ne pas avoir à en 

reprendre à chaque débarquement). La capacité de stockage en cale (voir photographies 

Figure 25) est légèrement surestimée car, en début de semaine, le volume de glace à bord est 

plus important et ne permet pas de stocker 70 caisses en cale (mais plutôt 50). 

 

Toujours est-il que, même en sous-estimant l’impact de l’OD, le stockage de toutes les 

captures concernées par l’OD en caisses de bord n’aurait pas pu être réalisé pour 5 des 27 

marées observées par le CRPMEM (soit près de 20 % des marées expérimentales). On 

remarque également que la capacité de cale est limitante pour 22 marées sur 27 (un peu plus 

de 80 %). 

 

 

Figure 23 : Par marée, poids des contenants, de la glace et de l’ensemble des captures qui devraient 

être débarquées en conditions d’obligation de débarquement. Chalutiers EODE de moins de 18 

mètres. 
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Figure 24 : Par marée : nombre de contenants utilisés pour stocker l’ensemble des captures 

qui devraient être débarquées en conditions d’obligation de débarquement. Chalutiers EODE 

de moins de 18 mètres. 

 

Figure 25 : Photographies des cales réfrigérées des deux chalutiers EODE de moins de 18 

mètres : les marins ne tiennent debout qu’à l’aplomb des panneaux de cale. 
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Les ergonomes de l’IMP nous font également remarquer que l’étape de tri des captures 

non désirées par espèce et par classe de taille est quasiment impossible, ne serait-ce qu’en 

raison du manque d’espace disponible sur le pont de pêche de ces navires.  

Effectivement, à bord des chalutiers de moins de 18 mètres, le pont de pêche mesure 

environ 29 m² (5,90 m x 5 m). Cette surface est disponible pour installer les équipements 

(treuils et autres auxiliaires de levage/traction), stocker les contenants, se déplacer et accéder 

aux postes de travail. Les trois treuils occupent environ 5,2 m², le panneau de cale 1,1 m², la 

table de tri 1,5 m² et l'espace nécessaire aux opérations sur les panneaux et chaluts 8,5 m². 

Reste donc 12,5 m² sur 29 qui sont disponibles pour le stockage des caisses sur le pont de 

pêche. Une caisse occupe une surface de 0,335 m² et toute la partie du pont de pêche située à 

tribord (exemple de l'Ita Est) est occupée par les caisses vides, les couvercles et les caisses 

pleines qui n’ont pas pu être stockée en cale (piles séparées). Au cours des marées 

expérimentales, on a comptabilisé entre 17 et 20 piles, soit 6 à 7 m². L'espace non encombré 

sur le pont de pêche est donc réduit à 5,5 m². Si le tri des captures non désirées doit être 

réalisé par espèce et par classe alors les marins devront placer devant eux de nombreuses 

caisses différentes pour y trier les poissons non désirés d'espèces sous quotas : au minimum 3 

m² sont nécessaires. Dans ces conditions, l’espace resté libre sur le pont de pêche aurait été 

réduit à 2,2 m², ce qui aurait contraint les marins à se déplacer sur les caisses lors des phases 

de tri, de lavage et d’éviscération. 

 

Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

 Comme le suggère les résultats présentés par la Figure 26, les charges maximales 

autorisées auraient rarement été atteintes si le navire avait réalisé toutes les OdP en appliquant 

la nouvelle règlementation. La stabilité du navire aurait été remise en cause une fois sur les 36 

marées expérimentales : soit 2 à 3 % des marées. 

 Si l’on regarde, comme pour les chalutiers de moins de 18 mètres, le nombre de 

contenants de 48 litres qui auraient été mobilisés pour le stockage de toutes les captures à 

débarquer en conditions d’OD (Figure 27), les problèmes de stockage à bord auraient été 

insurmontables pour deux marées (soit 5,5 % des marées). Les marées susceptibles de poser 

des problèmes de stockage sont celles où le maquereau et le merlan sont ciblés en mer du 

Nord, nous verrons plus loin (Partie 3, IV. 1.) que les frais supportés par l’entreprise de pêche 

pour écourter ces marées en mer du Nord sont importants. 

 

 A bord du chalutier de 23 mètres, la zone avant du pont principal servant au tri, à 

l’enregistrement, et permettant l’accès à la cale est aussi occupée par les contenants vides. On 

estime à 26 m² cet espace ; une surface disponible qui doit être retenue pour juger de la 

faisabilité des aménagements suggérés ci-après (en Partie 3. II. 2. c). 
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Figure 27 : Par marée : poids des contenants, de la glace et de l’ensemble des captures qui devraient 

être débarquées en conditions d’obligation de débarquement. Chalutier EODE de plus de 18 mètres. 

 

Figure 26 : Par marée : nombre de contenants utilisés pour stocker l’ensemble des captures qui 

devraient être débarquées en conditions d’obligation de débarquement. Chalutier EODE de plus de 

18 mètres. 
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 Enregistrement et déclaration des captures : 

Le règlement Omnibus rappelle que les captures non désirées sous quota, qui sont 

donc soumises à l’OD, doivent être enregistrées par espèce. Cette règle s’applique pour toute 

capture d’une espèce de plus de 50 kg. Les captures de tailles inférieures aux TMRC doivent 

être enregistrées dans une mention séparée des journaux de pêche et doivent être stockés dans 

des contenants spécifiques (« caisses, compartiments ou conteneurs »). Les navires de moins 

de 12 mètres sont exempts de l’arrimage séparé des captures sous-taille.  

Pour mémoire, si le tri des captures par classe de taille avait été obligatoire lors des 

OdP OD, il aurait été difficile d'obtenir l'engagement des équipages des trois chalutiers pour 

participer à l'ensemble du programme EODE. Au-delà de ce problème lié à la charge de 

travail, l’enregistrement des captures non désirées dans les journaux de pêche a pu être testé 

lors des marées expérimentales. 

 

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 Les deux navires sur lesquels nous avons embarqué, dont la longueur hors-tout (LHT) 

est égale à 11,98 m, utilisent les journaux de pêche au format papier pour effectuer leurs 

déclarations de pêche.  

 Premier constat : la surface de la case « rejet » du journal de pêche est inférieure à 1 

cm² (voir Annexe 19 - mention n°16). Elle est trop petite pour que le patron puisse y inscrire 

le détail des captures non désirées, ne serait-ce que par espèce (sans distinction des captures 

sous-taille). Si les captures non désirées ne sont plus considérées comme des « rejets », alors 

les capitaines de pêche doivent désormais les inscrire au même emplacement que les captures 

vendues. Or ces emplacements sont déjà trop petits, à ce jour, pour y inscrire sans faute les 

captures désirées, nous expliquent des professionnels. 

Deuxième constat : les membres d’équipage ne sont pas obligés d’arrimer séparément 

les captures sous-taille du reste des captures stockées (tolérance pour les navires de LHT 

inférieure à 12 mètres) mais doivent quand même enregistrer les captures sous-taille dans une 

mention séparée. Les marins, comme les observateurs, sont incapables, simplement en 

regardant les caisses de chinchard d’en déduire la proportion de captures sous-taille qu’elles 

contiennent et de l’inscrire dans le journal de pêche. 

La seule solution qui s’offre aux équipages des navires de moins de 12 mètres est donc 

de trier les captures par espèce et par classe de taille, de faire l’enregistrement dans le journal 

de pêche. Passée cette étape, ils peuvent décider de procéder au mélange des captures de taille 

supérieure ou inférieure à la TMRC mais cela n'est peut-être pas judicieux étant donné les 

débouchés autorisés pour les captures sous-taille. L'intérêt de la dérogation est donc très 

limité. 

 

Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

Lors des premières marées à bord du chalutier de 23 mètres, le logiciel 

TURBOCATCH® est testé pour inscrire les déclarations dans le logbook électronique (l’autre 
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logiciel approuvé par les autorités de contrôle est le logiciel Iktius®)
28

. A la fin de la première 

OdP OD, les observateurs et le patron de pêche ont renseigné les quantités de captures non 

désirées par espèce (voir Annexe 20) mais l’enregistrement des « rejets » n’était plus possible 

pour les OdP suivantes. Il semblerait donc que la procédure ne puisse pas être réalisée plus 

d’une fois par marée.  

Après discussion avec les administrations compétentes, courant septembre 2015, il 

paraîtrait que ce problème est (ou sera bientôt) résolu. Cette information n'a pas pu être 

vérifiée lors des dernières marées car le capitaine du navire, naviguant en eaux anglaises, ne 

souhaitait pas prendre le risque de faire planter le logiciel informatique (éventuels contrôles).  

 

De ces essais, nous concluons que les supports papiers ou informatiques mis à 

disposition des navires ne facilitent pas, voire ne permettent pas, l’enregistrement des captures 

non désirées par espèce (et encore moins par catégorie de taille). 

Cette étape d'enregistrement/déclaration est considérée comme fastidieuse par les 

professionnels. Pour eux, elle est aussi source de situations à risques puisque le patron de 

pêche qui fait sa déclaration a les yeux rivés sur l'ordinateur et non sur la mer. 

c. Solutions techniques pour le débarquement des captures non désirées 

A partir des observations faites à bord des chalutiers ayant pris part aux 

expérimentations, on peut s’attendre à ce que l’application de l’OD à bord des chalutiers 

artisans de Manche Est et mer du Nord représente un véritable défi. Au-delà du 

développement de nouvelles stratégies de pêche, processus qui devrait se concrétiser dans les 

années à venir, il est nécessaire de commencer à mettre en place des solutions techniques 

permettant le débarquement de ces captures non désirées. 

 Faciliter le traitement des captures à bord : 

Du point de vue de l'intensité de la charge de travail, les situations exceptionnelles 

aujourd’hui connues et acceptées des équipages (les « bonnes pêches » de maquereau en mer 

du Nord, par exemple) vont devenir plus fréquentes, sinon habituelles. Au fur et à mesure de 

la mise en œuvre de l’OD, les volumes à trier, enregistrer, glacer, stocker et débarquer vont 

progressivement augmenter d’ici 2019 (sauf développement de stratégies de réduction des 

captures non désirées). Ayant pris pour exemple la flottille boulonnaise, l’IMP et le 

CRPMEM proposent donc quelques recommandations pour faciliter « la marche en avant du 

poisson » à bord. Plus le navire sera grand et récent, plus ces recommandations seront 

réalistes pour les armateurs. Les navires de 12  à  18 mètres disposent respectivement d'un 

tiers à moitié moins d’espace disponible pour installer des équipements qu’un chalutier de 24 

mètres. Il n’en reste pas moins essentiel, dans le contexte d’une mise en œuvre imminente de 

l’OD pour toutes les espèces sous quota, de rechercher à faciliter les tâches des équipages, 

depuis le parc de réception des captures jusqu’au quai de débarquement. 

 

                                                 
28

 Note de la DPMA, en date du 11 février 2011, adressée aux armateurs des navires de pêche et portant sur l’installation du 

journal de bord électronique et du dispositif de localisation par satellite nouvelle génération à bord des navires de pêche. 
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Figure 28 : Lorsque les conditions météorologiques sont mauvaises, la pénibilité de 

l’alimentation de la table de tri pousse parfois les équipages à trier à genoux, ce qui, pour 

l’IMP, doit être proscrit autant que possible. 

 

 La première remarque concerne l’alimentation des postes de tri, qui n’est 

généralement pas mécanisée à bord des chalutiers de moins de 15 mètres de Boulogne-sur-

Mer (à l’exception d’un seul navire). L’application de l’OD ne change rien à cette étape 

puisque la totalité de la capture est toujours acheminée vers les postes de tri. Néanmoins, cette 

étape, aujourd’hui réalisée à la pelle, est identifiée comme des plus pénibles et elle peut être 

considérée comme critique si l’on tient compte de l’augmentation des poids à manutentionner 

par la suite. La Figure 29 (page suivante) présente deux systèmes pouvant permettre de 

réduire l’effort des membres d’équipage. 

La plupart des armateurs des chalutiers de plus de 18 mètres de la Côte d'Opale ont 

déjà opté pour une alimentation des postes de tri mécanisée : un tapis-convoyeur achemine les 

captures vers l’avant du navire, où le tri est réalisé. 

 

L’étape de tri a ensuite été examinée. Les marins vont devoir passer beaucoup plus de 

temps à trier et les postures des marins lors des étapes de tri (ou lors de la manutention des 

caisses de captures triées) ne sont pas idéales à bord des trois chalutiers EODE. Le schéma de 

l’Annexe 21 rappelle les dimensions idéales pour un poste de tri qui limite les flexions du dos 

et préserve les disques intervertébraux. Ici sont prises en compte les mensurations 

anthropomorphiques d’un homme de taille moyenne. L’installation d’appuis pour les marins 

permet aussi de soulager les muscles fessiers et dorsaux. Le tri à genoux (cf. Figure 28 - ci-

dessous), souvent pratiqué à bord des chalutiers de moins de 12 mètres, doit être proscrit 

autant que possible. 
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1 

2 

3 

Figure 29 : L’alimentation des postes de tri, une étape sur laquelle l’OD n’a aucune incidence, 

mais qui est identifiée comme l’une des plus pénibles à bord des chalutiers de moins de 18 

mètres. (1) Photographie de la situation actuelle, (2) et (3) vues en coupe de l’arrière du pont 

principal : manutention assistée (2) ou mécanisée (3). 
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La configuration de la plupart des chalutiers est telle que l’étape de tri se réalise un 

pont au-dessus de la cale. A ce jour, de nombreux systèmes permettant de faciliter la marche 

en avant du poisson ont été conçus. La Figure 30 présente un système qui peut être installé 

sur un chalutier d’au moins 20 mètres de long  [Dorval et al, 1987]. Les contraintes de 

stabilité, d’espace disponible empêchent parfois l’installation de ces systèmes à bord des 

navires existants mais l’impact de l’OD doit être pris en compte par les armateurs et bureaux 

d’étude pour la conception de nouveaux navires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

1 – Parc à poissons. 

2 – Tapis élévateur à lamelles (ou palettes). 

3 – Transbordeur horizontal servant de table de tri. 

4 – Cinq caissons (ou plus) pour le tri par espèce/taille. 

5 – Transbordeur horizontal installé sous les caissons et menant vers la descente en cale.  

6 – Goulotte inclinée menant vers un vide-rejets. 

7 – Goulotte permettant la descente du poisson dans la cale (2 cheminées). 

8 – Panneau de cale avec parois. 

9 – Manette permettant l’ouverture du fond d’un caisson (4), et donc la chute des poissons sur le tapis (5). 

Figure 30 : Schéma de principe favorisant « la marche en avant du poisson » pour des chalutiers 

d’au moins 20 mètres de long [Dorval et al, 1987]. 
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 Traitement à bord, compactage et stockage en vrac : 

Le traitement des captures à bord était l’une des solutions envisagées en début de 

programme expérimental.  

L’éviscération, le conditionnement en caisses de bord de 48 litres, le lavage et le 

glaçage des produits permettent déjà de débarquer des produits de grande qualité. Cependant, 

ces tâches prennent beaucoup de temps à bord et un traitement plus poussé des captures n’est 

pas envisageable, ni en termes d’espace, ni en termes de temps. Seuls les navires industriels 

peuvent traiter les captures (et donc les captures non désirées) à bord. C’est par exemple le cas 

de certains grands chalutiers d’Europe du Nord qui se sont récemment équipés de pulpeuses 

pour débarquer les captures non désirées sous forme de pulpe en bloc congelés. 

Le compactage des captures non désirées est aussi une solution, plus radicale. Faute de 

place disponible ou d’équipements adéquats nous n’avons pas pu la mettre en œuvre lors des 

marées EODE. Cette solution ne peut être envisagée que si les possibilités de valorisation à 

terre sont limitées ou peu rémunératrices pour les entreprises de pêche (cf. Partie 3, III). 

 

Le stockage en vrac, souvent présenté comme la meilleure solution pour le stockage 

des captures non désirées, est finalement assez contraignant. Pour des raisons liées à 

l’enregistrement des captures, aux process de valorisation à terre ou encore pour des raisons 

matérielles, ce mode de stockage ne peut pas toujours être envisagé. 

Cette alternative au stockage en caisse de bord peut permettre de gagner beaucoup de 

temps et d’espace si l’équipage n’a pas à trier ces captures d’abord pour pouvoir les stocker 

en vrac ensuite et si le volume des contenants est grand. L’enregistrement des quantités dans 

les journaux de pêche doit théoriquement être réalisé par espèce et par classe de taille. Or, 

nous l’avons vu plus haut, les équipages ne peuvent pas estimer la proportion de chaque 

classe de taille par espèce. L’enregistrement des poids par espèce à partir d’un vrac, sans 

distinction de taille, peut éventuellement être entrepris si moins de 3 espèces composent la 

capture. A bord des chalutiers de fond EODE, le nombre moyen d’espèces qui compose 80 % 

de la capture d’une OdP est généralement supérieur à 5. La diversité de la capture, lorsque les 

navires ciblent des espèces démersales, ne permet donc pas d’envisager un stockage en vrac 

sans risquer de dépasser les 10 % d’erreurs tolérés dans les journaux de pêche. 

Nous verrons, en Partie 3. III, que les possibilités de valorisation à terre sont assez 

limitées à partir d’un vrac et peuvent nécessiter d’effectuer un tri à terre. A noter également 

que les captures placées en bas des conteneurs grand format (aussi appelés « tubs » ou 

« bacs ») peuvent être abîmées par celle situées plus haut. L’adjonction d’eau dans les bacs 

peut s’avérer nécessaire pour pallier à ce problème mais peut malgré tout entraîner une 

moindre qualité des produits. 

 

Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

Après mesures des panneaux d’accès, le modèle de contenant le plus grand qu’y puisse 

être placé en cale est un modèle de type 310 litres (voir Annexe 22). Ce type de modèle pèse 

25 kg vide et 225 à 250 kg plein. Vide, il peut être manutentionné par l’équipage. Une fois 

rempli de captures non désirées, il doit être extrait de la cale à l’aide d’une grue. On précise 



 

90 

 

que les grues et trompes de caliorne du Saint-Philippe et de l’Ita-Est ne supportent pas plus de 

200 kg, c’est d’ailleurs pourquoi nous n’avons pas pu essayer le stockage en vrac (le quai de 

débarquement des chalutiers, à Boulogne-sur-Mer, n’est pas équipé de grues). Les bacs 

peuvent être remplis, directement en cale, à l’aide d’une goulotte (voir Figure 30). Une fois 

remplis, ils peuvent être déplacés horizontalement dans la cale à l’aide d’un moyen de traction 

motorisé (des poulies de renvoi peuvent permettre les déplacements dans toutes les 

directions). 

Comme les marées de pêche de ce type de chalutiers sont relativement courtes en 

période estivale (moins de 24 h en moyenne), il est possible de placer les tubs sur le pont en 

ajoutant un peu de glace à chaque OdP. Dans ce cas, le format des bacs peut être revu à la 

hausse : jusqu’à 660 litres (50 kg vides et environ 450-500 kg pleins). Il faudra pourtant que 

les armateurs consultent les experts du CSN pour obtenir une telle autorisation : le risque en 

terme de stabilité n’a pas pu être évalué ici (il dépend évidemment de chaque navire). Même 

vides, ces conteneurs de 660 litres doivent être déplacés à l’aide d’une grue et/ou d’un moyen 

de traction motorisés. 

 

Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 

 

Comme pour les chalutiers de plus petite taille, il s’agit de trouver un compromis entre 

stabilité du navire (contenants placés dans les ponts inférieurs), facilité d’évacuation et 

sécurité des manutentions. A bord du chalutier de 23 mètres, les grands tubs doivent être 

placés en cale car les marées durent plusieurs jours et les captures non désirées arriveraient en 

trop mauvais état au port pour être valorisées si elles restaient au niveau du pont principal. 

Les modèles de contenants qui peuvent passer par le panneau de cale ou la trappe du 

convoyeur descendeur ont une capacité maximale de 1000 litres et pèsent 80 kg vides. Le 

modèle de convoyeur qui était installé à bord du chalutier EODE ne pourra pas supporter un 

tel poids. Lorsque la cale se situe un pont plus bas que la zone de tri, ce qui était le cas pour le 

chalutier EODE, ces grands contenants doivent être installés vides dans la cale, dès le départ 

du port.  

A la place des contenants plastiques qui posent des problèmes pour être déplacés par 

l’équipage, l’armateur peut choisir d’installer des conteneurs démontables en 

aluminium comme présenté dans la Figure 32. 

Certains compartiments (ou bardis) de la cale du navire peuvent également servir à la 

réception directe des captures non désirées au moyen d’une goulotte. Associé à un conteneur 

compact en plastique au premier niveau, comme sur la Figure 29, ce système de stockage en 

bardis fixes permet d’augmenter la productivité de l'équipage lors du débarquement. 
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Etapes d'utilisation : 

Figure 31 : Schéma présentant le principe d’un stockage en compartiments de cale (ou bardis) constitués d’épontilles et de brèzes 

(planches de cale) avec un conteneur compact au premier niveau permettant d’augmenter le rendement lors du débarquement. 
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Figure 32 : Schéma d’un container démontable en aluminium dont la hauteur peut être adaptée en 

fonction des besoins de l’équipage par ajout de brèzes. 
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III. Valorisation et débouchés pour les captures non désirées  
 

1. Résultats des tests effectués par la PFI Nouvelles Vagues 

 Les essais réalisés dans le cadre du Volet Terre du programme EODE (halle 

technologique de la PFI Nouvelles Vagues et études/entretiens complémentaires conduits en 

partenariat avec des industriels du secteur) permettent de caractériser les captures non désirées 

en vue de leur valorisation par les professionnels de l'agro-alimentaire. En plus d'apporter des 

renseignements sur ces matières premières, ils fournissent également des éléments de réponse 

quant aux rendements des différents process envisagés (voir méthodologie - Partie 2. II). 

a. Caractérisation des captures non désirées en vue de leur valorisation 

 Mesures des individus qui composent les premiers lots débarqués : 
 

 Le Tableau 13 permet de comparer les mensurations (calibre, longueur et largeur) 

enregistrées lors des premiers débarquements des chalutiers expérimentaux avec les tailles 

minimales de débarquement
29

 (TMD, aujourd'hui remplacées par les TMRC) et les calibres 

minimum de commercialisation
30

. Chacune des moyennes présentée a été obtenue en 

mesurant au moins 30 individus choisis aléatoirement à partir des différents contenants, eux-

mêmes issus d'un même débarquement (et donc différentes opérations de pêche d'une même 

marée). 

 

Remarques d’importance pour la suite : 
 

 Les captures d'espèces comme le hareng, le chinchard et les raies ont des calibres et/ou 

tailles supérieur(e)s aux minima réglementaires. Ces espèces, n’ayant pas de valeur 

commerciale suffisante à ces périodes, ont été classées « non désirées » par les 

équipages ; 
 

 Le poids (calibre) moyen des merlans est également supérieur au minimum légal. Pour 

cette espèce, un tri vraisemblablement trop sélectif à bord est donc mis en évidence ; 
 

 Une grande hétérogénéité intra-spécifique des dimensions/poids des individus a été 

constatée. A titre d’exemple, pour une même caisse (et donc une même opération de 

pêche) le poids des plies varie entre 36 et 156 g (voir photographies de la Figure 33). 

 

 

 

 

 
 
 

                                                 
29

 Règlement (CE) n°850/98 du Conseil, du 30 mars 1998, visant à la conservation des ressources de pêche par le biais de 

mesures techniques de protection des juvéniles d’organismes marins. 
30

 Règlement (CE) n°2406/96 du Conseil, du 26 novembre 1996, fixant des normes communes de commercialisation pour 

certains produits de la pêche. 
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Tableau 13 : Calibre, longueur et largeur mesurés après plusieurs débarquements EODE et 

comparaison avec les minima règlementaires. 
 

  

Espèce 

  

N° de 

débarquement 

EODE 

Poissons  débarqués entiers - mesurés et pesés 

Poids (g) Mesures (cm) 

Calibre 

moyen 

mesuré  

Calibres minimum 

de 

commercialisation *  

Longueur 

moyenne 

mesurée  

Tailles 

minimales de 

débarquement 

** 

Largeur 

moyenne 

mesurée 

Raies 1 499 300 38,2 

/ 

26,6 

Limande sole 
1 101 180 20,4 9,2 

6 139 180 21,1  / 

Limande 
1 109 130 21,9 9,3 

6 158 130 22,9  / 

Plie 
1 126 150 22,6 

27 
11,1 

6 149 150 22,6  / 

Merlan 
1 159 110 26,2 

27 
2,7 

6 153 110 24,3  / 

Cabillaud 

1 345 300 30,6 

35 

3,8 

2 - 3 194 300  /   

 / 
6 413 300 31,8 

Chinchard 
1 232 20 25,7 

15 
3,1 

2 - 3 114 20  /  / 

Hareng 6 177 23 23,5 20  / 

*  Règlement (CE) n°2406/96 du Conseil, du 26 nov. 1996.         **  Règlement (CE) n°850/98 du Conseil, du 30 mars 1998. 

 

 

Figure 33 : Photographies de chinchards (à gauche) et de plies (à droite). Individus issus 

d'une caisse de chinchard et d'une caisse de plie. 
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 Catégorisation des espèces : 
 

 Chaque espèce pêchée peut être classée dans une ou plusieurs catégorie(s) bien 

spécifique(s) : les critères de différenciation retenus sont la configuration de l'espèce ainsi que 

sa teneur en lipides (cf. Tableau 14). Ces deux paramètres permettront d’orienter les espèces 

étudiées vers certaines valorisations et process. 
 

Tableau 14 : Synthèse des spécifications différenciantes des espèces étudiées. 

*  Bases nutritionnelles internationales dont Nutraqua.com 

 

 L’état de fraîcheur des captures non désirées : 
 

 Afin de connaitre l’état de fraicheur de ces captures non désirées, une « cotation de 

fraîcheur » conforme aux règles du règlement (CE) 2406/96 a été effectuée pour chaque lot 

 

Catégories 

d’espèces 

 

Noms communs 

 

Teneurs en lipides 

moyennes * 

 

Configuration physique 

 

Poissons blancs 

 

Cabillaud <  0,4 %  

Poissons « ronds »  

Merlan <  0,3 % 

 

Plie / Carrelet <  0,8 % 

 

Poissons plats 

 

Eglefin <  0,1 % 

 

Poissons « ronds » 

 

Limande <  0,4 %  

Poissons plats  

Limande sole < 0,4 % 

 

Poissons bleus 

 

Hareng 
4 à 14 %  

selon la saison 

 

Poissons « ronds » 

 

Maquereau 
6 à 15 %  

selon la saison 
 

Chinchard 
2 à 7%  

selon la saison 
 

Sprat 
3 à 10 %  

selon la saison 
 

Cartilagineux 

 

Raies <  0,2 % 

 

Poissons plats 
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testé (voir cotation Annexe 23). Seules les qualités de fraicheur « Extra » ou « A » ont été 

enregistrées. 

 

 Ces premiers éléments, ainsi que les données de volumes avancées en Partie 3.I, 

permettent de formuler quelques premières remarques relatives à la valorisation des captures 

non désirées que les chalutiers devront progressivement débarquer dans le cadre de la mise en 

œuvre de la nouvelle PCP. Au cours des entretiens conduits avec des industriels, nous avons 

pu vérifier qu'ils partagent ces premiers constats : 
 

 L’état de fraîcheur, en vue des meilleures valorisations, se devra d’être irréprochable ; 
 

 La plupart des valorisations intéressantes ne pourront être envisagées qu'à partir de 

poissons étêtés et vidés ; 
 

 Les quantités débarquées sont parfois faibles et ne pourront être valorisées faute de 

volume : des solutions de stockage devront certainement être envisagées en amont des 

étapes de valorisation. Cela permettrait de fluidifier les approvisionnements des 

industriels souhaitant valoriser ces captures. 

b.  Résultats relatifs aux rendements et capacités pour différents process 

 Le suivi, l’analyse et la présentation des rendements et capacités pour différents 

process envisagés sont réalisés par espèce. Cela se justifie par la taille et les calibres des 

captures non désirées testées car, hormis le cas du chinchard (peu de sous taille), les autres 

espèces testées sont essentiellement composées de captures « sous taille » dont les rendements 

de transformation restaient jusqu'alors inconnus. Les temps passés et rendements matières de 

chaque opération unitaire (pour rappel, voir Tableau 7, Partie 2. II) ont donc été consignés par 

les techniciens de la PFI Nouvelles Vagues. Ces données représentent un outil d'aide à la 

décision qui permettra, à terme, de valider ou non les pistes de valorisation rentables et 

envisageables. 

 

 Rendements moyens de fabrication de poissons étêtés et vidés, puis passés en séparateur 

mécanique pour obtention de chair de poissons : 

 

 L’éviscération et l'étêtage sont réalisés manuellement sur cinq espèces différentes. La 

séparation mécanique est effectuée sur une machine de marque Baader, type 694, équipée 

d'un tambour composé de trous d’un diamètre de 2 mm. Notons que la pression exercée sur le 

produit lors du passage entre le tambour et la bande était en moyenne de 25 bars (cf. 

photographie Annexe 24). Les Tableaux 15 et 16 rendent respectivement compte des 

rendements matière et des capacités : après éviscération et étêtage, puis après séparation 

mécanique, voire du rendement global (matière uniquement) des deux opérations. 
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Tableau 15 : Caractérisations physiques des différentes espèces collectées et rendements moyens des opérations unitaires testés par la PFI 

Nouvelles Vagues. 

Matière 

première 

entière 

Espèce Merlan Cabillaud Limande sole Limande Plie Chinchard Raies 

N° de débarquement 

EODE 
1 2 - 3 2 - 3 1 1 1 1 1 

Calibre moyen mesuré 159 / 194 101 109 126 232 499 

Calibres minimum de 

commercialisation * 
110 300 180 130 150 20 300 

Rendements 

matière 

(en %) 

Etêtage et éviscération 

(VDK) 
55,8 62,0 58,5 63,9 59,2 57,7 45,0 68,0 

Séparation mécanique 74,2 75,1 71,5 55,7 / 57,6 / 48,5 

Global de production  

de chair/pulpe 
41,4 46,6 41,8 35,6 / 33,2 / 33,0 

*  Règlement (CE) n°2406/96 du Conseil, du 26 nov. 1996. 
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Tableau 16 : « VDK » et Séparations mécaniques : Capacités manuelles ou machines constatées par opération unitaire selon les espèces 

étudiées. 

  Capacités  (kilogrammes par heure et par personne) 

Espèce Limande sole Plie Merlan Cabillaud Chinchard 

Opérations unitaires 
Type de 

capacité 

Entrée 

(matière 

première) 

Sortie 

(produits 

finis) 

Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

Etêtage et éviscération Manuelle 112 40 32,5 11 90 42 135 56 85 38 

Fabrication de chair 

(passage sur  

séparateur mécanique) 

 et mise en moule de  

7,5 kg pour congélation 

Machine / 450 / 450 / 450 / 450 / 450 

Congélation Machine / * /  * /  * /  * /  * 

* Le matériel utilisé (halle technologique de PFI Nouvelles Vagues) a une capacité de congélation de 30 blocs standards de 7,5 kg en 4 heures - soit 225 kg par cycle. 
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 Rendements moyens de fabrication de filets : 

 

 Les essais de filetage ont portés sur trois espèces : cabillaud, merlan et chinchard. Le 

choix du merlan et du cabillaud est motivé par la valorisation possible de filets de ces espèces 

auprès des consommateurs. Le chinchard, quant à lui, est fileté dans l'optique de chercher à 

valoriser au mieux ce poisson, peu apprécié et/ou méconnu des consommateurs. 

 Les résultats présentés ci-dessous (Tableaux 17 et 18), relatifs aux filets de chinchard, 

de cabillaud et de merlan, sont issus d’un atelier professionnel de filetage (partenariat avec 

PFI Nouvelles Vagues pour EODE). 

 

Tableau 17 : Poids moyens et Rendements filetage de trois espèces. 
 

Espèce Chinchard Cabillaud Merlan 

Poids moyen unitaire des 

poissons entiers (g) 232 200 150 

 

Poids moyen unitaire des 

filets (g) 

 

90                    

(filets avec peau) 

76                    

(filets sans peau    

et désarêtés) 

55                    

(filets sans peau    

et désarêtés) 

 

Rendement matière global 

du filetage (%) 

 

38,8 

 

38,0 

 

36,7 

 
 

Tableau 18 : Capacités manuelles ou machines constatées des opérations unitaires pour les 

filetage des trois espèces étudiées. 
 

 
Capacités (kilogrammes par heure et par personne) 

Espèce Chinchard Cabillaud Merlan 

Opérations unitaires 
Type de 

capacité 

Entrée 

(matière 

première) 

Sortie 

(produits 

finis) 

Entrée Sortie Entrée Sortie 

Etêtage et éviscération 

Manuelle 
37,5 15 

45 17,25 24 9 Filetage 

Pelage / / 

Mise en caisse 

polystyrène de 5 kg net 

sous glace ou 

en moule de 7,5 kg 

pour congélation 

Manuelle / / / 36 / 36 

OU 
 

Congélation Machine / * / * / * 

* Le matériel utilisé a une capacité de congélation de 30 blocs standards de 7,5 kg en 4 heures - soit 225 kg par 

cycle. 
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 Rendements moyens de fabrication de blocs congelés de 7,5 kg de tronçons de poissons, 

de têtes et de corps : 

 

 Les  espèces testées pour ce process tronçonnage-congélation sont la limande sole, la 

plie et le chinchard (Tableau 19). Ce type de produit pourrait être commercialisé sur le 

marché international des appâts. Pour chacune des trois espèces testées, le rendement 

« tronçonnage » est estimé égal à 96 %. 

 
 

Tableau 19 : Capacités manuelles ou machines constatées des opérations unitaires 

tronçonnage et congélation. 
 

 
Capacités (kilogrammes par heure et par personne) 

Espèce Limande sole Plie Chinchard 

Opérations unitaires 
Type de 

capacité 

Entrée 

(matière 

première) 

Sortie 

(produits 

finis) 

Entrée Sortie Sortie 

Tronçonnage Manuelle 112 90 32,5 26 20 

Congélation Machine / * / * * 

* Le matériel utilisé a une capacité de congélation de 30 blocs standards de 7,5 kg en 4 heures - soit 225 kg par 

cycle. 

 

 En fonction des attentes des clients des entreprises de valorisation, il pourrait 

également être intéressant d’effectuer une étude complémentaire portant sur les coûts et 

rendements pour une congélation de type IQF (Individual Quick Frozen) d’appâts pour les 

marchés de la pêche de loisir. Ce genre de produit pourrait même être proposé sous vide. 

 

 Rendements moyens de fabrication d’un Nuoc mam à partir de harengs entiers : 

 

 Le Nuoc mam est un hydrolysat de poisson très apprécié des consommateurs de 

produits asiatiques. Il se présente au consommateur comme un liquide translucide d’une 

couleur jaune plus ou moins vive. Ce produit est obtenu par une hydrolyse lente et naturelle 

des poissons à une température d’environ 25°C. Le process mis en œuvre (cf. Annexe 25) 

pour ce test a été élaboré à partir des pratiques ancestrales asiatiques de fabrication de Nuoc 

mam. La durée totale du process excède 9 mois. Le Tableau 20 présente les rendements 

obtenus pour la fabrication de deux fûts.  
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Tableau 20 : Poids de matière première mis en œuvre (harengs et sel fin), de Nuoc mam 

obtenu et rendements matière du process. 
 

N° du fût 

Poids (kg) 

Rendement 

matière (%) 
Harengs       

mis en œuvre 

Sel fin          

mis en œuvre 

Nuoc mam 

 « Jus » de 

harengs obtenu 

avant filtration 

« Jus »  filtré  

(0,5 micron) 

obtenu 

1 23,5 19 12 9,94 42,3 

2 24 19,5 12,5 11,06 46,1 

Moyenne 23,75 19,25 12,25 10,5 44,2 

 

 

Constat général de l’étude de ces rendements : 

 

 Les rendements matières obtenus pour les différents process testés à partir de captures 

non désirées sont intéressants et pourraient permettre d’envisager des standards de fabrication 

qui soient rentables. 

 Cependant, les capacités manuelles constatées sont plutôt basses et mettent en 

évidence le besoin d’une main d’œuvre conséquente pour parvenir à traiter de bons volumes 

quotidiens. On peut donc conclure qu'il est nécessaire d’envisager une mécanisation 

importante, et ce dès le démarrage des process. Ce besoin incontournable de mécanisation des 

opérations unitaires est traité ci-après (Partie 3. IV. 2). 

 

2. Les process retenus et logigrammes de flux 

 Afin de bien comprendre toutes les opérations unitaires nécessaires au bon traitement 

et à la valorisation à terre des captures non désirées sous tailles (et/ou des captures non 

désirées pour absence de valeur marchande) les logigrammes suivants ont été établis (Figures 

34 à 37). Ces opérations unitaires sont regroupées en plusieurs étapes. 

a. Depuis le débarquement jusqu'aux premières étapes de valorisation    

 Le premier logigramme (Figure 34) présente les premières opérations unitaires 

nécessaires dès le débarquement. Le tri et le calibrage peuvent être envisagés de deux façons 

différentes : 
 

 soit dans le but d'effectuer ces opérations à terre, si elles n’ont pas été effectuées en mer ; 
 

 soit pour « re-calibrer » les captures non désirées qui ont déjà été triées à bord dans le 

but d'optimiser la part commercialisable des pêches. 
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 Le besoin de stocker ces captures dans un endroit à part à terre doit être pris en compte 

car cela engendrera inévitablement des surcoûts, voire des problèmes de stockage conséquents 

à certaines périodes. La nécessité d’intégrer les étapes d’étêtage et d’éviscération très en 

amont (c'est-à-dire dès la débarque) est également mis en évidence afin de permettre les 

meilleures valorisations et, a fortiori, augmenter les valeurs de vente de ces captures non 

désirées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Valorisation vers la consommation humaine 

 Le  logigramme suivant (Figure 35) rend compte de la complexité et de la diversité 

des process envisageables. Il permet aussi de souligner les besoins de stockages séparés et 

spécifiques des produits issus de captures non désirées. 

 Autre possibilité évoquée avec la filiale française d’un équipementier islandais (la 

société MAREL) : un procédé de formage par basse pression de « pavés de morceaux de filets 

de poissons congelés » (mis au point par la société en question). 

Retour circuit normal de 

commercialisation

Oui

Oui Non

                  Non

Non              Oui Oui 

Mise en caisses sous glace

Remise en caisse 

sous glace Non

Etiquetage

                               Oui 

Transport Transport

êtétage

éviscération

  

 

vers les étapes de 

transformation pour 

l'alimentation humaine                       

( vers ETAPE 2.1)

Vers les étapes appâts                                  

( vers ETAPE 2.4)

Vers les étapes 

"broyat" / "farines de 

poissons"                                              

( vers ETAPE 2.3)

 

En provenance des bateaux

Stockage à part en CF 0/2°C

Tri / 
calibre 

?

Calibre 
ok pour 
vente ?

Transfor
-mation

?

Tri / 
espèce ?

Tri / 
poisson 
gras VS 
maigres

 

(et/ou ETAPE 2.2) 

Figure 34 : Logigramme complet des étapes « de la débarque vers la valorisation » des captures 

non désirées (Etape 1). 
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 Figure 35 : Logigramme complet des étapes « valorisation vers la consommation humaine » des captures non désirées (Etape 2.1). 
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DE L'ETAPE 1 vers l'étape 2.4 Appâts

Poissons triés par espèce

Non

           Oui

Tronçonnage Tronçonnage

Mise en blocs de 7,5kg Mise en blocs de 7,5kg

Congélation Congélation IQF Congélation Congélation IQF

Conditionnement Conditionnement

stockage -18°C stockage -18°C

Transport Transport

MARCHES DE LA PECHE

Appâts congelés de poissons gras Appâts congelés de poissons maigres

Poissons gras ?

 L’enjeu de cette ligne de production serait de mettre en place une fileteuse mécanique 

de poissons de petites tailles (nous connaissons la difficulté d'obtenir de petits filets intègres 

de poissons blancs avec ce type de machine), une peleuse et enfin une formeuse basse 

pression. Les produits obtenus permettrait de valoriser les morceaux de filets sortis de la 

fileteuse et d’en faire des pavés, lesquels sont formés sans auxiliaire technologique, ni additif. 

Le montant d’un tel investissement est chiffré en Partie 3. IV de ce rapport. 

 Enfin, d'autres valorisations, comme la mise en « boudins » de petits filets pour leur 

découpe en médaillons, pourraient aussi être envisagées. 

c. Valorisation en appâts  

 Les marchés des appâts, tant pour la pêche professionnelle que la pêche de loisir, sont 

encore peu développés en France. Plusieurs marchés exports peuvent être développés et il 

semble pertinent de mener une étude prospective commerciale approfondie à ce sujet (Figure 

36). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

d. Autres Valorisations envisageables  

 Le dernier logigramme (Figure 37) décrit la filière actuelle de valorisation des 

coproduits aquatiques laquelle est intéressée par ces captures non désirées. 

 

Figure 36 : Logigramme complet des étapes « de la débarque vers la valorisation en appâts » des 

captures non désirées (Etape 2.4). 

 



 

105 

 

DE L'ETAPE 1 Vers les étapes 

"broyat" / "farines de 

poissons"                                              

(ETAPE 2.3)

Poissons non triés vracs sous 

glace

Tout type d'OD non 

valorisée Viscères en bac, sous glace?

Blocs de chair de 

poissons congelés

Cartilages de raies 

congelés

Peaux ventrales 

blanches congelées Têtes en bac, sous glace? Peaux en bac, sous glace?

Tri

Broyage Process farines de poissons

Foies Laitances

Congélation

Peptides, extraits 

aromatiques, 

poudres d'arêtes

Chondroitine 

sulfate, calcium Collagènes, élastines

Concentrés de protéines 

solubles  

ou ou

ALIMENTATION ANIMALE 

TYPE ELEVAGE DE VISONS

ALIMENTATION ANIMALE, 

AQUACULTURE ALIMENTATION ANIMALE

Blocs de broyats de poissons Farines de poissons

DE L' etape 2.1 vers les ETAPES 2.2 & 2.3

ALIMENTATION ANIMALE                                                                                       

Extractions et/ou Hydrolyses enzymatiques et/ou séchage

ALIMENTATION HUMAINE, NUTRICOSMETIQUE(2.2)                                                                                  

Huiles, oméga 3, compléments alimentaires

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 37 : Logigramme  de valorisations des co-produits aquatiques à destination de l'alimentation animale, de l'alimentation humaine et de 

la nutraceutique (Etapes 2.2 et 2.3). 
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3. Les contraintes de traçabilité et de stockage séparé des captures non 
désirées 

 Inévitablement, ces contraintes feront partie intégrante du fonctionnement quotidien 

des gestionnaires des criées et des propriétaires/détenteurs de ces captures non désirées. Des 

systèmes de traçabilité et d’étiquetage par codes-barres seront nécessaires pour toutes les 

débarques et devront permettre de suivre et quantifier le devenir précis de chacune de ces 

captures non désirées. Ceci générera également des surcoûts non négligeables, mais il est 

encore trop tôt à ce jour pour évaluer correctement l’investissement nécessaire et la somme de 

travail supplémentaire  induite.  

 

4. De l’étude au concret... 

a. Ordres de grandeur des débarquements de captures non désirées sous quotas à 

l'échelle des flottilles boulonnaises 

 Comme expliqué plus haut, d'un point de vue statistique, les volumes de captures non 

désirées enregistrées sur les trois chalutiers expérimentaux ne peuvent pas être extrapolés à la 

flottille boulonnaise, il est préférable de repartir des données ObsMer. Néanmoins, le nouveau 

cadre réglementaire suivi dans le cadre du programme, c'est-à-dire l'exemption des 

pourcentages de captures, nous a conduit à proposer des ordres de grandeur. 

 A partir du nombre de débarquements mensuels enregistrés par les organisations de 

producteurs de la région entre octobre 2014 et septembre 2015, et du nombre de 

débarquements expérimentaux réalisés sur la même période, le CRPMEM a estimé les 

quantités mensuelles que pourraient représenter (par espèce et par mois) ces captures non 

désirées. Ces estimations ont été réalisées pour chacune des deux catégories de chalutiers de 

fond débarquant à Boulogne-sur-Mer : 
 

 pour les 21 chalutiers de moins de 18 mètres : de mai à septembre 2015 ; 
  

 pour les 32 chalutiers de plus de 18 mètres : d'octobre 2014 à septembre 2015. 

 

 Les Figures 38 et 39 présentent donc les estimations des volumes de captures non 

désirées sous quotas communautaires qu'auraient pu débarquer les chalutiers de fond de 

Boulogne-sur-Mer en supposant qu'ils pêchent les mêmes quantités que les navires 

expérimentaux. A partir des données collectées au cours des marées expérimentales où les 

observateurs ont réalisé les mesures des individus capturés, nous avons pu calculer des ordres 

de grandeur des captures non désirées sous-taille. 

 

Quelques remarques concernant les chiffres de la flottille de moins de 18 mètres : 
 

 Le reste de l'année (d'octobre à avril), la majorité des 21 chalutiers ciblent la coquille 

Saint-Jacques et ne sont donc pas vraiment concernés par l'obligation de 

débarquement (peu de captures non désirées sous quotas). La plupart d'entre eux 
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arrêtent la saison de coquille à la mi-mai, c'est pourquoi les ordres de grandeur de 

captures non désirées sont plus faibles pour ce mois-ci ;  
 

 Les pourcentages de captures non désirées, tant sous taille que pour absence de valeur 

marchande, sont très élevés et mettent en évidence le besoin de reconsidérer, en l’état 

actuel de la réglementation, les stratégies de pêche (engins utilisés, zones fréquentées, 

fréquences des sorties en mer, etc.). 

 

 

 

 

 

Figure 38 : Extrapolations des captures non désirées débarquées par les deux chalutiers 

expérimentaux de moins de 18 mètres (tonnes / mois / espèce sous quota), à l'échelle des 21 

chalutiers de moins de 18 mètres de Boulogne-sur-Mer. Toutes captures non désirées (en haut - 

sur 5 mois) et uniquement sous-taille (en bas - sur 3 mois). 
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 En termes de valorisation, on rappelle qu'il est capital de dissocier, au sein des 

captures non désirées, les individus sous-taille des autres (peu d'intérêt commercial, etc.). 

Grâce aux mesures réalisées en mer lors des derniers mois d'expérimentation, et sous réserve 

qu'elles soient représentatives des captures des autres chalutiers boulonnais, on peut estimer la 

proportion d'individus sous-taille dans  les captures non désirées : 
 

 Pour la flottille des chalutiers de moins de 18 mètres : environ 45 % ; 
 

 Pour la flottille des chalutiers de plus de 18 mètres : environ 69 %. 
 

Figure 39 : Extrapolations des captures non désirées débarquées par le chalutier expérimental de plus 

de 18 mètres (tonnes / mois / espèce sous quota), à l'échelle des 32 chalutiers de plus de 18 mètres de 

Boulogne-sur-Mer. Toutes captures non désirées (en haut - sur 12 mois) et uniquement sous-taille (en 

bas - sur 6 mois). 
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b. Marchés et débouchés envisageables pour les captures non désirées 

 Pour rappel, les différents débouchés envisagés dans le cadre du Volet Terre sont 

synthétisés par la Figure 13 (Partie 2. II). Dans le cadre du programme EODE, un panel de 

professionnels de la filière de valorisation des coproduits aquatiques et de la transformation a 

donc été questionné pour mieux cerner les intérêts que peuvent susciter ces captures non 

désirées. Bien qu'aucun intervenant de la région Nord-Pas de Calais-Picardie ne soit de taille 

suffisamment conséquente pour absorber les volumes envisagés extrapolés, l’intérêt des 

industriel pour cette ressource est bel et bien présent. 

 Comme indiqué précédemment, il est important d'intégrer le fait qu'aucune filière 

valorisante ne pourra envisager un traitement direct du poisson brut débarqué. Quelque soit 

leur destination, les captures non désirées devront subir un minimum de transformation avant 

de pouvoir être valorisées au mieux : « Il faudra que ces captures soient de préférence pré-

transformées et d’une excellente fraicheur » s'accordent à dire quelques-unes des personnes 

interrogées. 

 Au cours de ces entretiens, les notions de prix par type de matière ont été abordées 

mais, à ce stade expérimental, ne valent pas engagement des filières et professionnels. Ces 

éléments sont présentés ci-dessous par type de débouché envisagé. 

  

 Tout type de circuits : 
 

 Selon les informations collectées à ce jour, le prix d’achat maximum d’un poisson 

entier brut (trié par espèce) sous glace n’excèdera par les 0,45 €/kg. Il faut compter entre 0,20 

et 0,45 €/kg. 

 

 Circuits caritatifs : 
 

 Ces circuits sont extrêmement demandeurs de produits aquatiques puisqu'ils 

représentent une source de protéines et de lipides insaturés rare et couteuse. 

 Actuellement, pour des filets de poissons congelés IQF ou des poissons PAC congelés 

(« prêt à cuire » correspondant à un poisson éviscéré et étêté), les différents organismes de 

l’aide alimentaire (Les Resto du cœur, Le secours populaire, La banque alimentaire, etc.) 

peuvent contractualiser au prix de 2,00 €/kg (livrés).  

 Les associations d’insertion « Panier de la mer » de Boulogne-sur-Mer, La Rochelle, 

Saint Malo et Lorient ont pour vocation, par le travail d’insertion de leurs salariés, à fournir ce 

type de marchés. La dimension actuelle de l'antenne boulonnaise ne permettra pas de traiter 

de gros volumes mais il est intéressant de savoir que de telles structures existent et ont 

développé, depuis plusieurs années, un savoir-faire dans ce domaine. Aujourd'hui, les prix 

d’achat de poissons entiers non vidés sur certains circuits sont d’environ 0,35 €/kg. 

 

 Prix d’achats moyens de poissons pré-transformés et triés pour valorisations plus élevées : 
 

 Les idées de prix synthétisées dans le Tableau 21 n'ont pas valeur d’engagement. Ces 

indications ont été obtenues auprès d’entreprises de valorisations de coproduits aquatiques. 
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Tableau 21 : Idées envisageables de prix pour différentes matières obtenues auprès de 

plusieurs industriels. 

Espèces 
Matières premières  

pré-transformées 

Prix d'achat envisageables 

par l'industriel  (€/kg) 

Cabillaud 

Poissons entiers et vidés 0,5  à  1,5 

Chutes de parage de filet 0,6  à  2,5 

Viscères 0,05  à  0,1 

Peaux 0,15  à  0,4 

Arêtes 0,15  à  0,35 

Foies 0,15  à  0,25 

Laitances 2  à  3 

Mélange de poissons 

blancs maigres 

Chutes de parage de filet 0,4  à  1,5 

Viscères 0,05  à  0,1 

Peaux 0,15  à  0,4 

Arêtes 0,15  à  0,25 

Limandes, limandes soles 

et plies mélangées ou 

triées par espèce  

Peaux ventrales blanches 

(à approfondir selon les marchés) 
0,15  à  0,4 

Raies bouclées  

et autres raies 
Fuselage de cartilage (pulpé) 0,5  à  1 

Chinchard Poissons entiers avec ou sans viscères 0,15  à  0,25 

Maquereau 
Poissons entiers avec ou sans viscères 

0,3  à  0,5 
Poissons entiers avec viscères 

Hareng 

Poissons entiers avec viscères 0,35  à  0,5 

Poissons étêtés vidés 0,5  à  1,5 

Poissons entiers sans ou avec viscères 
0,15  à  0,35 

Poissons entiers avec viscères 

Toutes espèces  

(+/-) regroupées 
Poissons entiers en vrac 0,15  à  0,25 
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c. Pré- traitement des captures non désirées pour alimenter ces marchés 

 Nous nous focaliserons ici sur les deux espèces de poissons blancs débarquées en plus 

grandes quantités lors des marées expérimentales des trois chalutiers EODE : le cabillaud et le 

merlan (Tableau 22). 

 

Tableau 22 : Estimations hebdomadaires et quotidiennes des quantités de cabillaud et de 

merlan non désirés débarqués par les deux flottilles boulonnaises. 

 
Poids extrapolés (kg) - ordres de grandeur  

Mois 

Flottille 

Chalutiers >18m 

Flottille 

Chalutiers < 18m 
Total des 

captures non 

désirées 

Captures non 

désirées à 

traiter  par 

semaine 

Captures non 

désirées à 

traiter par 

jour 
Cabillaud Merlan Cabillaud Merlan 

Oct. 14 353 104 69 888 

Pas de  

données EODE  

(saison de la  

Coquille Saint-

Jacques) 

422 991 105 748 21 150 

Nov. 14 81 084 15 681 96 765 24 191 4 838 

Déc. 14 3 471 40 295 43 766 10 942 2 188 

Janv. 15 11 620 47 564 59 184 14 796 2 959 

Févr. 15 0 18 603 18 603 4 651 930 

Mars 15 4 380 117 000 121 380 30 345 6 069 

Avril 15 11 760 235 531 247 290 61 823 12 365 

Mai 15 3 148 627 791 123 15 289 646 352 161 588 32 318 

Juin 15 4 489 200 985 519 72 310 278 304 69 576 13 915 

Juil. 15 0 425 153 0 23 697 448 850 112 212 22 442 

Août 15 0 190 011 0 73 144 263 155 65 789 13 158 

Total  

11 mois 
473 055 1 988 502 643 184 440 2 646 640 / 

 

 Fort de ces éléments, la solution qui paraît la plus pertinente est de proposer 

l’installation d’un atelier à proximité des lieux de débarques lequel permettra d’effectuer les 

premières transformations nécessaires. En effet, les capacités de traitement des unités locales 

existantes ne suffiront pas à traiter la totalité des débarques envisagées. Cependant, il est 

important de préciser qu’il sera nécessaire, avant qu’un tel outil ne soit envisagé, de bien 

consulter les intervenants locaux actuels (comme Copalis Industrie, ValoFish, GBV, etc.) afin 

d’envisager avec eux les synergies et complémentarités possibles qui seront de l’intérêt 

économique de toute la filière locale. La première étape sera certainement d’étudier au mieux 

avec certains de ces intervenants locaux, les possibilités d’absorption et de traitement de 

certains débarquements au cours des premières années (notamment pour la fabrication de 
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chair de poissons). Dans un premier temps, il semble judicieux d'utiliser le potentiel de 

structures comme Haliocap : incubateur, pépinière et atelier-relais basé à Boulogne-sur-Mer. 

 A terme, dans ce contexte et après avoir conduit une étude de faisabilité économique 

approfondie ciblant la rentabilité, cet atelier sera conçu dans le respect des réglementations 

européennes de transformation des produits aquatiques destinés à la consommation humaine. 

Le respect de la traçabilité inhérente à ce type de débarquements de captures et la bonne 

marche en avant des produits devront y être intégrés. 

 Cet « atelier de  primo-transformation » climatisé pourrait donc se décomposer en 

plusieurs zones chacune équipée du matériel spécifique proposé ci-dessous (Tableau 23). 

 

Tableau 23 : L'atelier de primo-transformation des captures non désirées sous quotas : 

différentes zones et matériel nécessaire. 
 

Locaux Type de matériels nécessaires 

Zone de réception et contrôles 4 balances,  1 lecteurs codes-barres, etc. 

Zones de stockage en froid positif (0/2°C) / 

Zone de déballage et tri 2 calibreuse(s) automatique(s) (+ convoyeurs) 

Zone d’étêtage-éviscération  

et/ou de tronçonnage 

+ 

séparation mécanique 

Une machine d’étêtage et éviscération type 

poissons blancs permettant également le 

tronçonnage des poissons plats (pour appâts) 

 

Une machine d’étêtage et éviscération pour les 

poissons bleus et le merlan 

 

2 machines de fabrication de chair de poissons 

Zone de conditionnement  

pour produits frais ou congelés 
Balances ( + convoyeurs) 

Zone de congélation en bloc 
Congélateur à blocs de 7.5kg  

(standard international) 

Zone tampon de stockage (si nécessaire) 

/ Zone de lavage 

Locaux sociaux, techniques etc. 

Extension envisageable   

(activités de transformation complémentaires) 

Zone de filetage Fileteuse adaptée et tables de filetage manuel 

Zone de formage  

« basse pression » type MAREL 

Ligne récupérant les filets des fileteuses : peleuse, 

formeuse, doseuse/ensacheuse, congélateur IQF 
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 L'atelier envisagé intègrerait deux chambres froides dont la température serait 

comprise entre 0 et 2°C. La première, de 200 m², serait dédiée aux matières premières et 

permettrait de stocker les quantités de captures non désirées débarquées (actuellement en 

caisses de bord de 25 à 30 kg, sous glace) en trois jours environ. La seconde, de 90m² , 

pourrait stocker les produits primo-transformés frais sur deux niveaux de palettes de caisses 

polystyrène, pour un poids total d’environ 20 tonnes de produits finis frais sous glace. Enfin, 

un troisième chambre froide de 80 m², à - 18°C, permettrait d'accueillir 30 tonnes de produits 

finis congelés. 

 Un plan de principe détaillé de cet atelier est proposé en Annexe 26. L'atelier est 

dimensionné pour atteindre une capacité quotidienne de traitement de matières premières 

comprise entre 15 et 20 tonnes. La surface totale construite à prévoir serait d’environ 1 400 

m². 

 

 

IV. Recensement des coûts d’adaptation à l’obligation de 

débarquement 
 

En fonction des politiques qui seront mises en place, l’application de l’obligation de 

débarquement (OD) pourrait entraîner une augmentation des postes de dépenses liés au 

traitement des captures non désirées sous quotas communautaires en mer et à terre. Les 

entreprises de pêche et les gestionnaires des infrastructures portuaires seront concernés par 

ces nouvelles dépenses. A contrario, nous avons pu voir que ces captures ne sont pas 

complètement dénuées de valeur et que leur valorisation pourrait générer des bénéfices qui 

seront certainement encadrés. 

Cette dernière partie est donc l’occasion de recenser les coûts pour différents acteurs 

mais ne constitue pas pour autant un bilan socio-économique au sens strict du terme. A ce 

jour, plusieurs analyses de l’impact économique de l’OD sont disponibles parmi lesquelles 

figure notamment la réponse de l’Ifremer à la demande de la DPMA axée plus spécifiquement 

sur les chalutiers de fond [Macher et al, 2015]. 

1. Pour les entreprises de pêche professionnelle 

a. Coûts liés à la surcharge de travail des marins 

Le mode de rémunération des marins est généralement basé sur un système « à la 

part » qui varie pourtant d’une entreprise à l’autre. Suite à nos entretiens, nous prenons en 

compte le fait que les marins n’entendent pas travailler pour rien et que l’armement devra 

prévoir une juste rémunération pour assurer le traitement des captures non désirées à bord, 

comme c’est aujourd’hui le cas pour les captures commerciales. En somme, même si 

l’entreprise de pêche ne peut tirer un quelconque bénéfice du débarquement des captures non 

désirées, les marins estiment que l’armement devra quand même prendre en charge le coût 

associé au travail de l’équipage. Selon les armateurs, les finances des entreprises de pêche ne 

pourront pas faire face à cette situation. 
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La solution mise en avant par l’un des équipages est d’embarquer du personnel dont la 

seule tâche serait de traiter les captures non désirées et dont la rémunération serait basée sur 

les éventuels bénéfices liés à la valorisation de ces captures à terre. Néanmoins, si l’on se 

place du point de vue de l’armement, comment pourrait-il rémunérer ce personnel spécifique 

puisque les possibilités de valorisation sont incertaines et surtout puisque la proportion de 

captures non désirées par rapport aux ventes fluctue considérablement d’une marée à l’autre. 

Rappelons aussi que l’objectif des entreprises de pêche pour les années à venir est de réduire 

autant que possible les captures non désirées, la situation de ce type de personnel serait donc 

de plus en plus précaire. La question de la responsabilité de l’entreprise de pêche vis à vis de 

ce « personnel dédié aux rejets » reste également sans réponse. 

Lorsque la capacité de stockage des navires est limitante (rappelons que nos 

estimations laissent penser que ce serait le cas pour près de 20 % des marées des chalutiers de 

moins de 18 mètres), il ne sera pas toujours possible de réaliser des marées aussi longues 

qu’habituellement. De fait, les captures non désirées vont venir, en quelque sorte, remplacer 

les captures commerciales. Or les bénéfices liés au débarquement des captures non désirées, 

s’ils existent, seront certainement plus faibles que pour la part vendue et la part salariale des 

marins comme les résultats économiques de l’entreprise s’en trouveront impactés. 

b. Autres frais engendrés par le débarquement des captures non désirées  

 Taxes et frais de consommables : 

 

Le traitement des captures non désirées va inévitablement entrainer des frais 

supplémentaires qui sont le plus souvent comptabilisés comme frais communs aux armateurs 

et aux équipages. La glace pour leur conservation à bord, les frais liés aux contenants 

supplémentaires (location, lavage et gestion des caisses) et la taxe de transit portuaire sont 

trois postes de dépenses que nous avons pu calculer pour chaque marée expérimentale à partir 

des poids estimé de captures non désirées et du nombre de caisses nécessaires pour leur 

stockage (Figure 40). Bien que nombreux, les autres coûts liés au débarquement de captures 

non désirées ne peuvent être calculés à la marée car ils s’expriment ad valorem ou dépendent 

de données non connues à ce jour. Ils sont récapitulés dans le Tableau 23 pour le cas 

particulier de Boulogne-sur-Mer, en fonction du mode de vente des captures non désirées (en 

criée ou non). 

Au Tréport, les frais sont comparables à ceux présentés pour Boulogne-sur-Mer, mais 

les coûts liés au stockage et au froid sont compris dans la location de box réfrigérés pour 

chaque armateur : 0,945 €/m²/jour. Plus au nord, à Dunkerque, une taxe de 10 % ad valorem 

rassemble la totalité des frais supportés par les entreprises de pêche. 

 En France, chaque criée fonctionne différemment et les coûts liées au débarquement et 

au stockage des captures non désirées dépendent des prestations proposées : sur les 11 criées 

principales de France, aucune ne propose les mêmes prestations. 

 

La seule prise en compte des frais de glace, de transit et de caisses (Figure 40) montre 

que les entreprises de pêche vont devoir payer environ 0,10 € par kilogramme de captures non 

désirées débarquées (en comptant 25 kg de captures par caisse, et 3 kg de glace par caisse). Si 
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le prix de vente des captures non désirées est, par exemple, fixé à 0,40 €/kg, alors il ne reste 

que 0,30 €/kg pour payer les heures de travail des marins, les autres taxes non prises en 

compte (voir Tableau 23), la surconsommation de gasoil et les divers investissements 

matériels nécessaires pour s'adapter à la nouvelle réglementation. 

 

Tableau 24 : Recensement des coûts qui pourraient s'appliquer aux captures non désirées en 

plus de la gestion/location des contenants, de la glace et de la taxe de transit (Source : 

CRPMEM d'après le document « Tarifs uniques 2014 » adopté en conseil portuaire de 

Boulogne-sur-Mer). 
 

Coût  Taux Base de calcul 

S'applique exclusivement  

aux ventes en criée 

OUI NON 

Part vendeur 

de la taxe de criée 
0,75  % ad valorem x  

Frais d’écorage  

(écoreurs boulonnais) 
4 à 6  % ad valorem x  

Redevance de froid  

de la chambre froide 
0.146 €. kW

-1 
 x 

Redevance d’équipement des 

ports de pêche (REPP) 
1,89  % ad valorem  x 

Taxe FranceAgriMer 0,12  % ad valorem  x 

Taxe de la société  

de facturation 
0,12  % ad valorem  x 

 

  

 Les retours prématurés au port en raison de la capacité limitante des cales sont autant 

de frais de gasoil qu’il faudra répartir sur un nombre plus limité d’opérations de pêche (OdP). 

Les armateurs estiment aussi que ces retours prématurés au port entraîneront des pertes de 

temps de pêche et donc d’importantes pertes commerciales chaque mois. Le capitaine de 

pêche du chalutier de plus de 18 mètres estime que les marées ciblant le maquereau et le 

merlan en mer du Nord ne seront plus rentables car un retour prématuré entraînerait une 

consommation de gasoil identique pour des temps de pêche plus limités. 
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Figure 40 : Quelques coûts liés aux captures non désirées : coûts de la glace, taxe de transit 

sur le port et coûts de location, de lavage et de gestion des caisses. Chalutiers EODE de moins 

de 18 mètres (en haut) et chalutier de plus de 18 mètres (en bas). 
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 Les investissements matériels pour les entreprises de pêche : 

 

 Le coût des engins et/ou dispositifs sélectifs, pour réduire la part de captures non 

désirées, est à la charge de l’entreprise de pêche. Dans le cadre des marées EODE, les engins 

commandés ne correspondaient qu’aux fonds (rallonge et cul) de chalut qui étaient fixés sur 

les chaluts des navires. En fonction de leurs caractéristiques, le coût unitaire de ces fonds de 

chalut (partie terminale : rallonge et cul) est compris entre 1200 et 1900 €. 

 Le débarquement des grands conteneurs, par exemple, pourrait contraindre les 

entreprises à réaliser des investissements : réaménagement du pont principal ou du pont de 

pêche, aménagement de la cale, grues de déchargement pouvant supporter leur poids pleins, 

moyens de tractions motorisés, goulottes en aluminium, conteneurs (344 € pour un conteneur 

de 310 litres et 647 € pour un de 1000 litres, selon l’un des principaux fournisseurs), etc.  

 Tant que l’OD n’est pas appliquée pour toutes les espèces sous quota, il est difficile de 

prévoir son impact économique sur les entreprises de pêche. Néanmoins, il faut s’attendre à ce 

que les pêcheurs professionnels ne puissent supporter seuls les coûts de cette réforme 

communautaire. 

 

2. Prendre en charge les captures non désirées au débarquement : 
quels investissements à terre ? 

a. Aménagements des quais pour le débarquement des captures non désirées 

 Le débarquement de grands contenants de captures non désirées dont le poids 

dépasserait 200 kg entraînera probablement des investissements à quai puisque les grues des 

navires ne peuvent pas soulever des poids si importants. Par exemple, à Boulogne-sur-Mer, le 

quai de débarquements des chalutiers ne dispose pas de grues qui puissent débarquer des 

conteneurs de vrac de captures non désirées sous quota. En fonction des modèles, les 

responsables de l'exploitation des ports de la région estiment que le prix unitaire d'une grue 

est compris entre 25 000 et 50 000 €.  

 Il s'agit là d'un exemple, les quais de débarquements, aujourd'hui équipés pour 

accueillir les captures et donc les quantités destinées à la vente en criée ou en direct, devront 

faire l'objet d'une multitude d'aménagements pour pouvoir y débarquer les captures non 

désirées : zones de stockage supplémentaires ; matériel de pesée ; etc. 

b. Estimations des investissements nécessaires pour la primo-transformation 

 Une fois les captures non désirées débarquées, on rappelle : 
 

 qu'aucun opérateur actuel n'est en mesure de traiter seul la totalité des volumes 

envisagés ; 
 

 que les premières transformations, en amont de la valorisation par les industriels, sont 

nécessaires et pourraient être mutualisées (cf. atelier de primo-transformation, Partie 3. 

III.4.c.) ; 
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 que, pour des questions de rentabilité, la mécanisation de ces étapes de « primo-

transformation » est également indispensable. 

 

 Sur les bases étudiées précédemment, pour le port de Boulogne-sur-Mer, un atelier de 

1 400 m
2
 semble convenable et flexible. Une estimation des investissements à prévoir est 

proposée ci-dessous. 

 

 Investissements pour le bâti : 

 

 Actuellement, pour un atelier agroalimentaire neuf, le ratio de référence est de 2 400 € 

par m
2
. Soit un investissement bâtiment (hors foncier) de 3 360 000 € HT pour un atelier de 

1400 m². 

 

 Investissements matériels  et équipements de l'atelier : 

 

 En tenant compte des ordres de grandeurs pour les tonnages de captures non désirées 

débarquées sur le port de Boulogne-sur-Mer et des capacités (manuelle ou machine) qui ont 

été estimées pour différentes opérations unitaires de traitement, une première approche des 

investissements matériels a été effectuée en collaboration avec des équipementiers de la filière 

halieutique. L'Annexe 27 propose une liste détaillée du matériel et des équipements dont les 

coûts sont chiffrés ci-après (Tableau 24). A noter que cette approche ne prend pas en compte 

tous les investissements afférant à la mise en place des lignes (comme certains convoyeurs ou 

petits matériels spécifiques) car ceci dépend du positionnement final de certaines machines. 

 Le total des investissements que représentent le bâtiment (atelier de primo-

transformation de 1400 m²) et ses équipements s'élève donc à 4 199 000 € HT, voire 

5 279 000 € HT si l'on intègre les transformations complémentaires proposées ci-dessus 

(filetage er formage « basse pression ») ; un investissement conséquent d’autant plus pertinent 

qu’il pourrait être mutualisé.  

 Cependant les débarquements de captures non désirées sont supposés variables en 

fonction des saisons de pêche et l'atelier est dimensionné pour pouvoir faire face aux volumes 

moyens débarqués par les seuls chalutiers de Boulogne-sur-Mer. Pendant les périodes creuses, 

différents acteurs de la filière seraient certainement intéressés pour l'utiliser pour d'autres 

prestations. A savoir, par exemple, que la présence d’une calibreuse peut présenter un intérêt 

pour les pêcheurs qui souhaiteraient vérifier les calibrages effectués à bord, ou plus 

probablement pour les ateliers de ma reyage en situation de sous-capacité... le mode de gestion 

de cet atelier reste à définir. L'atelier pourrait également permettre d'envisager d’autres 

schémas de valorisation comme celui de captures non désirées sous quotas communautaires 

dont la taille est supérieure à la taille minimale (TMD, désormais TMRC). Prenons pour 

exemple les pêches conséquentes et sporadiques de harengs et de chinchard dont la taille est 

supérieure à la TMRC : ces captures pourraient être valorisées et congelées dans cet atelier 

avant d'être commercialisées une fois que les volumes rentables et intéressants pour certains 

clients sont atteints. 
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Tableau 25 : L'atelier de primo-transformation des captures non désirées sous quotas : coûts des équipements par zone. 
 

 

Locaux Type de matériels nécessaires Capacités unitaires Montant total du matériel (€ HT) 

Zone de réception et contrôles 4 Balances, 1 lecteurs codes-barres, etc. 
/ 

10 000 

Zones de stockage en froid positif (0/2°C) / / 

Zone de déballage et tri 2 calibreuse(s) automatique(s) (+ convoyeurs) 80 petites pièces/minute 250 000 (+ convoyeurs non-chiffrés) 

Zone d’étêtage-éviscération  

et/ou de tronçonnage 

+ 

séparation mécanique 

Une machine d’étêtage et éviscération type poissons 

blancs permettant également le tronçonnage des 

poissons plats (pour appâts) 

 

Une machine d’étêtage et éviscération pour les 

poissons bleus et le merlan 

 

2 machines de fabrication de chair de poissons 

30 pièces/minute 65 000 

200 pièces/minute 110 000 

2,5 tonnes/heure  

(entrée matière) 
184 000 

Zone de conditionnement  

pour produits frais ou congelés 
Balances ( + convoyeurs) / 70 000 (+ convoyeurs) 

Zone de congélation en bloc 
Congélateur à blocs de 7.5kg  

(standard international) 
225 kg/cycle (3 heures) 150 000 

Zone tampon de stockage (si nécessaire) 
 

Pas d'estimation dans le cadre du programme EODE Zone de lavage 

Locaux sociaux, techniques etc. 

TOTAL sans l'extension 839 000 

Extension envisageable (activités de transformation complémentaires) 

Zone de filetage Fileteuse adaptée et tables de filetage manuel 30 pièces/minute 250 000 

Zone de formage  

« basse pression » type MAREL 

 

Ligne récupérant les filets des fileteuses :  

 1 peleuse 

 1 formeuse basse pression 

 1 doseuse / ensacheuse 

 1 surgélateur IQF (+ glazurage) 

 

/ 

 

 30 000 

 350 000 

 150 000 

 300 000 

TOTAL extension uniquement 1 080 000 

TOTAL extension comprise 1 919 000 €  (HT) 
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3. Les coûts de revient pour différents débouchés 

 Une première estimation des coûts de revient pour le traitement des captures non 

désirées a été effectuée dans le cadre du programme expérimental EODE. L'approche retenue 

prend en compte les étapes de primo-transformation, de transformation (filetage et séparation 

mécanique uniquement), de stockage et de transport estimés dans cette partie. A terre, s'ajoute 

l'étape de débarquement, dont le coût est le plus souvent à la charge des entreprises de pêche 

(voir Partie 3.IV.1.), qui n'est pas prise en considération ici. 

a. Coût de revient du traitement et du prétraitement des captures non désirées 

 A titre d'exemples, la PFI Nouvelles Vagues a construit des modèles d’estimation du 

calcul de prix de revient pour :  
 

 la pré-transformation des espèces : hareng, chinchard, merlan et cabillaud ; 
 

 le filetage du merlan et du cabillaud ; 
 

 la séparation mécanique (fabrication de chair/pulpe) du merlan et du cabillaud. 

 

 Evidemment, d'autres étapes de traitement et/ou d'autres espèces peuvent être 

envisagées. L'outil de modélisation développé dans le cadre d'EODE pourrait d'ailleurs être 

adapté pour juger de la pertinence de ces autres pistes de valorisations. 

 Les estimations des coûts de revient proposées (Tableaux 26 et 27) dépendent des 

volumes débarqués à traiter c'est pourquoi le Tableau 25 rappelle au préalable les ordres de 

grandeurs que l'on peut calculer, en se basant sur les débarquements des trois navires de 

référence EODE, pour la cinquantaine de chalutiers de fond boulonnais (32 chalutiers de plus 

de 18 mètres débarquant toute l'année à Boulogne-sur-Mer, et 21 chalutiers de moins de 18 

mètres sur la période estivale). 

 Le coût horaire de la main d’œuvre (toutes charges comprises) a été fixé à 19 €. Pour 

chaque espèce, la valeur des captures débarquées, utilisée comme valeur d'entrée du modèle, 

est égale à la valeur minimale de commercialisation enregistrée en 2015 par la criée de 

Boulogne sur mer
31

. 

 

Tableau 26 : Ordres de grandeurs des volumes annuels à traiter pour les 4 espèces 

principales concernées (méthode d'extrapolation : voir Partie 3. III. 4.). 
 

Espèce Catégorie Total Poids (kg) dont proportion de captures sous-taille 

Harengs 
Poissons bleus 

758 394    (0 %) 

Chinchards    188 719    (1,4 %) 

Merlans 
Poissons blancs 

  1 988 502   (88,6 %) 

Cabillauds      473 055    (91,3 %) 

                                                 
31

 Source : Ventes enregistrées par le port de Boulogne-Calais responsable de l'exploitation de la halle à marée 
de Boulogne-sur-Mer. 
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Tableau 27 : Estimation des prix de revient matière de pré-transformation (étêtage-éviscération et conditionnement frais ou congelés) pour les 4 

principales espèces composant les captures non désirées débarquées par les chalutiers EODE. 

Espèce Hareng Chinchard Merlan Cabillaud 

Main 

d'œuvre 

estimée 

(€/kg) 

Réception 0,025 

Déballage 0,025 

Calibrage 0,063 

Etêtage-éviscération 0,063 

Mise en caisse sous glace 0,025 non 0,025 non 0,025 non 0,025 non 

Mise en blocs de 7,5 kg non 0,063 non 0,063 non 0,063 non 0,063 

Congélation non 0,025 non 0,025 non 0,025 non 0,025 

Total main d'œuvre 0,203 0,266 0,203 0,266 0,203 0,266 0,203 0,266 

Matière 

Calibres moyens constatés 

des captures non désirées (g) 
176 114 110 250 

Calibre « de retrait » 125/200 80/200 130/170 300/400 

Prix minimum 2015 (€/kg)* 0,20 0,38 0,25 1,80 

Rendement matière  

constaté (%) 
50 51 58 

Prix matière (€/kg) 0,400 0,745 0,431 3,103 

Coût de revient (€/kg) 

Main d'œuvre et matière 
0,603 0,666 0,948 1,011 0,634 0,697 3,306 3,369 

* Prix de ventes minimum enregistré en 2015 par les services de la criée de Boulogne-sur-Mer (Port Boulogne-Calais). 
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Tableau 28 : Estimation des prix de revient matière après étêtage-éviscération et filetage (ou séparation mécanique), puis conditionnement en 

frais ou congelés, pour les captures non désirées de merlan et de cabillaud. 

Espèce Merlan Cabillaud 

Main 

d'œuvre 

estimée 

(€/kg) 

Réception 0,025 

Déballage 0,025 

Calibrage 0,063 

Etêtage-éviscération 0,063 

Filetage manuel 0,144 non 0,137 non 

Passage  

au séparateur mécanique 
non 0,025 non 0,025 

Mise en caisse sous glace 0,025 non non 0,025 non non 

Mise en blocs de 7,5 kg Non 0,063 non 0,063 

Congélation Non 0,025 non 0,025 

Total main d'œuvre 0,345 0,408 0,289 0,338 0,401 0,289 

Matière 

Calibres moyens constatés 

des captures non désirées (g) 
110 250 

Calibre « de retrait » 130/170 300/400 

Prix minimum 2015 (€/kg)* 0,25 1,80 

Rendement matière  

constaté (%) 
37 45 38 42 

Prix matière (€/kg) 0,676 0,556 4,737 4,286 

Coût de revient (€/kg) 

Main d'œuvre et matière 
1,021 1,084 0,845 5,075 5,138 4,575 

* Prix de ventes minimum enregistré en 2015 par les services de la criée de Boulogne-sur-Mer (Port Boulogne-Calais). 
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b. Coûts de revient du stockage et du transport 

 Stockage en froid positif et/ou négatif : 

 La prestation de stockage des débarques en froid positif (entre 0 et 2°C) de la criée de 

Boulogne-sur-Mer est égale à 0,0063 €/kg (rappel : taxe de transit égale à 0,0054 €/kg) tandis 

que les tarifs de stockage en froid négatif (- 18°C) varient selon les entreprises proposant cette 

prestation. Une de ces entreprises a été consultée, les services facturés sont les suivants : 

 la manutention de l’entrée et de la sortie (facturée dès l’entrée) selon un terme fixe à la 

palette ; 
 

 le coût d’entreposage par palette et par jour (prévoir éventuellement une indexation sur 

le coût de l'énergie fonction de l’indice électricité publié par TL&A
32

) ; 
 

 l'assurance : 0.047 ‰ de la valeur déclarée par jour ; 
 

 éventuellement, selon les cas, des frais administratifs. 

 

 Transports des matières premières débarquées et des produits : 

 A titre indicatif, une des plus grandes entreprises spécialisées dans le transport de 

produits de la mer a été consultée. Elle propose les tarifs de transport des captures non 

désirées (entre 0 et 2°C) qui sont synthétisés dans le Tableau 28. Le coût facturé pour le 

transport de produits finis transformés frais ou congelés n'est pas précisé ici car il varie, non 

seulement en fonction des volumes à transporter, mais aussi selon les destinations choisies. 
 

 

Tableau 29 : Tarifs pour le transport en camion (ou fourgon) réfrigéré des captures non-

désirées fraîchement débarquées. 
 

Trajets 
Conditions tarifaires Tarifs (€/tonne) 

Depuis Vers 

Criée de     

Boulogne-sur-Mer 

Site de transformation 

de Capécure Fourgon réfrigéré 

de 6 tonnes complet 

15 

Agglomération 

boulonnaise 
50 

Le Tréport (76)  

Boulogne-sur-Mer (62) 
Semi-remorque réfrigéré 

de 23 tonnes complet  

(ou seulement 5 tonnes) 

17  (35) 

Dunkerque (59) 20  (65) 

                                                 
32

 L’indexation énergie est un pied de facture spécifique à l’évolution du coût de l’électricité qui s’applique 

uniquement à la prestation de stockage. Son calcul varie selon l’indice Energie des coûts d’entreposage 
frigorifique publié par TL & Associés http://www.tl-a.net/page_indices_indice.php?cout=2&indice=2 et celui du 
poids relatif électricité http://www.tl-a.net/page_indices_indice.php?cout=2&indice=3. 

 

http://www.tl-a.net/page_indices_indice.php?cout=2&indice=2
http://www.tl-a.net/page_indices_indice.php?cout=2&indice=3
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 L'obligation de débarquement (OD), mesure phare de la réforme de la PCP de 

décembre 2013, a longtemps été qualifiée par la profession de mesure « zéro rejets » (« 

discard ban », en anglais). Bien qu'inexacte, car l'obligation ne s'applique en réalité qu'aux 

espèces sous quotas communautaires, cette appellation a néanmoins fait son chemin dans les 

esprits car elle reflète bien le tournant radical qu'impose la nouvelle règlementation. 

  

 Les proportions de captures non désirées sous quotas, observées lors des marées 

EODE, s'accordent avec les ordres de grandeurs de la littérature. Selon les métiers pratiqués et 

les saisons de pêche, cette part de captures qu'il faudra bientôt rapporter à terre est plus ou 

moins conséquente. Au vue des résultats présentés dans ce rapport, les pêcheries côtières qui 

concentrent l'activité des flottilles de chalutiers de petite taille semblent davantage concernées 

par le problème... car c'est un problème. L'expérimentation de l'OD en conditions réelles, 

montre combien il est ardu, notamment pour les flottilles plurispécifiques, de parfaire les 

stratégies de pêche afin de ne plus pêcher de prises non désirées sous quotas. De nos jours, ces 

captures sont inhérentes à certains métiers de la pêche, artisanale comme industrielle, si bien 

qu'à moyen terme certaines d'entre elles semblent inévitables. A long terme cependant, le 

développement et le perfectionnement de nouvelles stratégies de pêche moins génératrices de 

captures non désirées sont envisageables, mais ces processus sont lents et relativement 

coûteux. 

 De fait, cet objectif « zéro rejets sous quotas », fixé par la nouvelle PCP, entrainera 

prochainement, et ce pour plusieurs années, une augmentation conséquente des quantités à 

traiter à bord des navires puisque les quantités de captures non désirées peuvent régulièrement 

représenter plusieurs tonnes par marée. Les nouvelles constructions doivent désormais 

intégrer « la problématique captures non désirées » mais les navires et équipements existants 

ne pourront pas s'adapter aussi facilement. Malgré les efforts des armements à ce niveau, il 

faudra bien trier, peser, arrimer, débarquer ces captures supplémentaires. L'impact de l'OD sur 

les conditions de travail cristallise d'ailleurs le gros des inquiétudes des marins pêcheurs. 

Etant donné les rythmes hebdomadaires actuels à bord des navires de pêche, difficile, en effet, 

d'imaginer que l'accroissement de la fatigue ne s'accompagnera pas d'une dégradation de la 

santé des marins et d'une augmentation des risques de sécurité. En outre, les équipages 

n'entendent pas travailler plus pour gagner moins. Pourtant les frais de débarquement des 

captures non désirées et les investissements nécessaires pénaliseront certainement la 

rentabilité des entreprises de pêche.  

 

 Les essais du « Volet Terre » ont permis de définir de manière concrète et détaillée les 

exigences qui découlent du débarquement des captures non désirées et de leur traitement tout 

au long de plusieurs filières de valorisation. Prévoir une structure de pré-transformation, telle 

que décrite dans cette étude (pour le cas particulier de Boulogne sur Mer), est une solution 

permettant d'assurer un débouché à ces captures. Il n'en reste pas moins que le montant des 

investissements listés est très élevé et ne pourra être supporté par les entreprises. Dans les 

ports, prévoir le bon dimensionnement de ces structures sera crucial, mais d'autant moins aisé, 
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qu'à ce jour, les textes règlementaires sont source de confusions puisqu'ils n'indiquent pas 

précisément les débouchés autorisés. Sans précisions à ce niveau, il est illusoire de parvenir à 

dégager des modèles économiques viables. Maintenu à l'équilibre financier, ce type de 

structures, certainement mutualisées, pourrait  permettre de créer des emplois, préserver les 

flottilles de pêche et les savoir-faire locaux. 

 Si les rendements matières constatés pour différents process sont corrects, les 

capacités de traitement laissent en effet penser que les besoins en main d’œuvre seront très 

importants. Envisager la valorisation de ces captures passera donc par une mécanisation, au 

moins partielle. Or les prix de ventes estimés des produits transformés auxquels on parvient 

ne sont pas très prometteurs, alors qu'industriels et pêcheurs sont respectivement dans l'attente 

d'un retour sur investissement et d'une rétribution du surcroît de travail. 

  

 D'amont en aval, chaque maillon de la filière pêche ne pourra donc porter seul le poids 

de cette décision communautaire. L'urgence de la situation nécessite d'une part que les 

décideurs politiques assouplissent la réglementation, ou du moins la clarifient. D'autre part, 

que l'on crée les incitations judicieuses pour que les pêches maritimes fassent preuve d'une 

plus grande sélectivité et puissent se conformer à la lettre d'une règlementation à la fois plus 

simple et plus souple. Enfin, les transformateurs de produits de la mer devront pouvoir 

valoriser au mieux ces captures non désirées et ainsi limiter les pertes alimentaires. 

 Plus que jamais, la lutte contre l'épuisement des ressources marines et celle contre le 

gaspillage alimentaire sont des sujets de société majeurs qui ne pourront être occultés. 

Rappelons, qu'en France, selon une étude de l’INSEE
33

 publiée en 2011, près de 8 millions de 

personnes vivraient sous le seuil de pauvreté. Dans ce double contexte, il n'est pas 

envisageable d'accepter que de telles ressources alimentaires soient « mises au rebut ». Il ne 

s'agit pas non plus d'enterrer cette réforme de la PCP, mais plutôt de faire de cette contrainte 

un atout, en acceptant notamment que ces captures puissent être valorisées pour la 

consommation humaine et compenser, à titre temporaire, investissements et surcoûts. 

 

 Puisse ce rapport avoir répondu à quelques-unes des interrogations des lecteurs 

relative à la mise en œuvre de l'obligation de débarquement par les flottilles chalutières 

démersales. En intégrant la panoplie des autres études portant sur le sujet, puisse-t-il 

constituer un outil d'aide à la décision pour les années à venir. 

 

  

 

 

 

 

 

 

                                                 
33

 INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques. 
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Figure 39 : Extrapolations des captures non désirées débarquées par le chalutier 

expérimental de plus de 18 mètres (tonnes / mois / espèce sous quota), à l'échelle des 32 

chalutiers de plus de 18 mètres de Boulogne-sur-Mer. Toutes captures non désirées (en haut - 

sur 12 mois) et uniquement sous-taille (en bas - sur 6 mois). ................................................ 108 

Figure 40 : Quelques coûts liés aux captures non désirées : coûts de la glace, taxe de transit 

sur le port et coûts de location, de lavage et de gestion des caisses. Chalutiers EODE de 

moins de 18 mètres (en haut) et chalutier de plus de 18 mètres (en bas). ............................. 116 

 

Nota bene : à l'exception des Figures 2, 3, 4, 5, 6, 10, 12 et 30 dont la source originale est mentionnée, 

l'ensemble des figures de ce rapport ont été réalisées, avec l'aide des partenaires EODE, par le CRPMEM ou la 

PFI Nouvelles Vagues. Les Figures 29, 31 et 32 ont été conçues par le CRPMEM sur la base des croquis fournis 

par les ergonomes de l'IMP. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Extrait des questions du CCR EOS (Northen Western Waters Advisory 

Council) portant sur l'obligation de débarquement (OD) adressées à la Commission 

Européenne (CE) courant août 2015.  

 

Les questions ci-dessous, en langue anglaise, sont extraites d'un document de travail non-

définitif. Elles ne représentent nullement la position officielle du CCR EOS, mais constituent 

un simple aperçu des questions posées par ses membres sur l'OD. Cette liste de questions 

inclue notamment les contributions des partenaires EODE.  

 
1) Quota uplifts (or TAC uplifts)  

a. How will quota uplifts be calculated? *For example: what will be the calculation used for: 
haddock in VIa, Nephrops in VIIa, sole in VIId.  

b. Will the calculation for the quota uplifts (with the input data) be made available so the 
basis for the uplifts is transparent?  

c. How will the Commission determine whether a stock is ‘predominantly’ under the landing 
obligation (LO) and thus eligible for a quota uplift? *For example: If the LO applies only to 
part of the fleets/fisheries that have a catch record of say 30% / 50% / 70% of the TAC of the 
stock? What would be the threshold?  

d. Will uplifts be calculated if the species falls under the LO for one fleet but not for another? 
If so, how will the quota uplift be calculated? How will the quota uplift be distributed 
between countries and fisheries? * For example: whiting in the Celtic Sea, which falls under 
the LO for a part of the fleets in Celtic sea and not under the LO for the fleet targeting 
Nephrops.  

e. How will quota uplifts be calculated in case of exemptions that allow discarding? * For 
example: in case a discard exemption is applied based on high survival of Nephrops caught by 
pots, creels and traps in VIa and VII, compared to the TR1 fisheries for Nephrops in those 
areas (which both have a 7% de minimis exemption recommendation)? Will the area of a 
possible exemption refer to the region (i.e. the whole TAC) or to the Functional Unit, or 
throughout EU waters?  

f. Could there be instances where vessels may find themselves subject to a Landing 
Obligation for a species they currently discard, without access to any uplift? For instance if 
partial uplifts are not possible? * For example: If the LO applies to part of the fleets and these 
have a catch record below the threshold of ‘predominantly under the LO’, what will happen 
to the quota of fishermen that have unwanted catches that they will have to land? How will 
the quota be distributed amongst fleets (which may or may not be required to land that 
stock) in a way that ensures fishing mortality does not increase?  

g. It is important that vessels should not be ‘locked into’ their historic fishing pattern if the 
aim of the regulation is to change fisheries to become more selective. If the historic data per 
vessel is the basis of the calculations of the EC, then how will fishermen be able to change 
their behaviour in future?  
h. What happens if the transfer of quota uplifts in MS differs between MS resulting in 
discrepancies in fishing opportunities and a loss of level playing field? * For example: Where 
in MS A the beam trawl fisheries receive the same share in uplift as they contributed to the 
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discards in the past – and in MS B the uplift is spread among all fleets, including those with 
hardly any under catches under MCRS and therefore low levels of discards?  

i. Can the EC mediate between the AC and relevant Member States in case of discrepancies in 
fishing opportunities if these arise?  

j. What information does the EC need from MS to calculate quota top ups (i.e. why isn’t the 
current information from ICES and STECF enough), and how will this information be 
validated?  

 
2) Definition of the fisheries  

a. Now that more proposals from different regions have been put forward, there appears to 
be a big difference in the way fisheries are defined per region. Is it acceptable that one 
regional applies an “Elective approach” while the other does not? How will these differences 
affect fishermen fishing at the border of regions? *For example: The NWW industry proposed 
an “Elective Approach” to fishery definition which was rejected by the NWW HLG because it 
was deemed to be inadequate from a control and monitoring point of view. However the 
joint recommendation proposed by the Scheveningen group for the North Sea contains what 
appears to be an “Elective Approach” to a fishery definition.  

b. Instead of the use of an “Elective Approach”, the NWW HLG has proposed the use of 
landings thresholds to determine whether a particular vessel should fall under one or more 
landings obligation in 2016. However, there seems to be some confusion relating to the 
calculations – could the Commission propose a common definition that all Member States 
should apply? *For example: is the percentage (i.e. 10% for gadoids, 30% for Nephrops and 
hake) calculated against all landings regardless of area of capture or is it as a % of the specific 
sea area only?  

c. Can one vessel be defined as participating in more than one fishery, and thus be required 
to report under more than one LO? *For example: demersal vessels that target gadoids part 
of the year and Nephrops in another part of the year that in total reach the thresholds of 
catches for these species per year?  
 

3) Exemptions: de minimis, survivability  
a. If a de minimis exemption is agreed in the regional discard plan, how will this be reflected/ 
calculated in the quota uplift? Should we expect a reduction in TAC of the corresponding 
amount? *For example: What will be the implications of the 7% de minimis request for 
whiting caught by the TR2 fleet in areas VIId and VIIe in terms of uplift for that fishery 
(particularly since catch advice given for this fishery spans two different ICES advice areas; 
Subarea IV and Division VIId and Divisions VIIb,c,e-k)?  

b. If a de minimis exemption is agreed in the regional discard plan for a stock where ICES 
advice takes survival of a percentage of the discards into account, how will this be taken into 
account in the TAC calculation? *For example: Nephrops in VIa (FU11 = 14.2% discarded, 25% 
survivors, FU12 = 7.4% discarded, 25% survival, FU13 = 20.2% discarded, 25% survival, see 
2015 advice)  

c. How will discard exemptions for stocks that show high survival be determined and 
communicated?  

d. How will the Commission (presumably, working with Member States) ensure that the 
amount of discards allowed under the de minimis exemptions will be limited to the 
percentage of total annual catches specified in the plan so that these do not contribute to 
overfishing?  

e. How can the 5% referred to in article 15.5c) be applied in practical terms? What are the 
main criteria to convince the Commission and Member States to apply it?  
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4) Practical implications  
a. Under the LO, fish below MCRS may be sold for non-human purposes. How will that be 
recorded to MS authorities to distinguish it from landings for human consumption? Is it 
possible to have more precisions on the list of commercial outlets for undersized fish landed, 
as the “purposes other than direct human consumption” contain in the Reg n°1380/2013 
seem to be not exhaustive.  

b. What will be the regulatory framework for the selling of the fish below MCRS? What will 
be the specific regulatory constraints?  

c. Who is responsible for quay side facilities to receive catches below MCRS? The Omnibus 
regulation Art 19.2 states – ‘MS shall have in place’ – does that mean it is the MS that will 
arrange this? MS have suggested that it is the responsibility of the industry. *For example: if 
a vessel lands 150 kg of under MCRS individuals of several species, who will ensure there is 
storage space or transport available?  

d. Who should pay for quay side facilities to receive catches below MCRS? Will MS be 
financially responsible for this as they are required to have these in place?  

e. Who should pay and arrange the storage and transport of catches below MCRS? Will MS 
be financially responsible for this, or the fishermen involved, the PO receiving the landings, or 
the auction? If Member States are responsible for this, will it be the MS in which the vessel is 
registered that is responsible, or is it the MS where the landing takes place?  
i. For example: if a vessel lands 150 kg of under MCRS individuals of several species, who will 
pay for handling and storage costs?  
ii. Example 2: if a vessel lands into a port of a PO of which he is not a member, who will pay 
for handling and storage costs?  
iii. Example 3: a fisherman lands his fish out of auction, who will pay for the handling of 
catches below MCRS if he has no way to sell them?  
iv. Example 4: what if a vessel lands his catches at one auction and sells them in another? 
Should it be the landing auction or the selling auction that pays for this? What if these are in 
different countries?  
v. Example 5: Could a French vessel fishing in the Celtic Sea with a full fish hold land his 
unwanted catch in a UK harbour (and continue fishing, to land all the wanted catch and 
additional unwanted catch in France)? Who will be in charge of (unwanted) catches landed in 
another country? 
 

f. What will the Commission (or Member States) do or propose to do to compensate the 
extra work of the crew resulting from the landing obligation?  

g. What if a vessel catches more than the de minimis exempted percentage? * For Example: if 
an aggregation of the species under the LO is found in one haul that is larger than can be 
compensated by fisheries in the rest of the fishing trip. What should the vessel do then?  

h. What are the rules for catches under LO in excess of the maximal storage capacity? *For 
example: After one week of fishing, the remaining storage capacity of the vessel is 2 tons. 
The catches of species under LO of the last haul represent 3 tons. How should the 1 tons in 
excess be treated under the LO?  

i. Will it be possible to sell unwanted catch for options other than direct human 
consumption? * For example: medicine basis, fish meal, proteins, fish oil. If so, which options 
are allowed/not allowed?  

j. Will it be possible to sell (some of the) undersized fish for charity? * For example: a 26.9 cm 
whiting has to be landed. Is selling this fish to raise money for charity a potential outlet for 
this fish?  
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k. What will the Commission (or Member States) do or propose to do in respect of landings of 
extra catches resulting from the landing obligation, for which no buyer can be found?  

l. Which are the biologic landing sizes (MCRS) for the various species?  

m. Will it be possible to store on board undersized catches of different species in the same 
box after recording them separately?  

n. What will be the margin of error (in %) authorized for the registration of under MRCS 
catches?  
o. Should the flows of unsold catches and the flows of undersized catches be separated, even 
if they have the same commercial outlet?  

 
5) Inter-species flexibility  

a. Derogations for fleets with no quota allocation - Article 15.8 of the UE Regulation Nº 
1380/2013 states that “catches of species in respect of which the Member State has no 
quota, may be deducted from the quota of the target species provided that they do not 
exceed 9 % of the quota of the target species.” How will this be regulated? Will calculations 
be real-time against the specific fisherman’s quota for that week or over the whole year per 
fisherman, fleet or country? *For example: Spain hasn’t any quota for cod or whiting in the 
Celtic Sea. Question: How should Spanish fishermen report bycatches of whiting/cod in the 
Celtic Sea? In case inter-species flexibility is allowed: How can fishermen know if their 
bycatches amount to > 9% of the targeted species? What shall fishermen do if catches of the 
bycatch species without quota are (thought to be) higher than the 9% of the target species 
quota? And if this information is not available at the time, what shall a MS do if it turns out 
that the bycatch of a species without quota turns out to have been higher than 9% of the 
target species quota at the end of the year?  

b. How will the interspecies flexibility be set up? Will there be an exchange rate between 
species and if so, how will these be determined? How will the numerator and denominator of 
the 9% mentioned in the article 15 of the CFP be calculated? How will the ‘target species” 
mentioned be defined?  
*For example: a PO has overfished its whiting quota by X tons. Could it report these X tons on 
its cod quota or it will be an exchange rate like ‘one ton of whiting = 2 tons of cod’?  
c. Will inter-species flexibility be reflected in the quota uplift and if so, how?  

d. Will a list of species eligible for inter-species flexibility be published before the start of the 
TAC year?  

 
6) Reporting of discards (de minimis, damaged fish, below MCRS) and inter-species flexibility  

a. Skippers can presently record 2 categories of fish in e-logbooks: 1. Fish for landing for 
human consumption and 2. Fish that are presently discarded for whatever reason. What 
modifications are being made to be able to record all catches now? *For example: Will new 
logbooks also specify: 3) quota species above MCRS that are now to be landed that would 
otherwise have been discarded. 4) fish below MCRS that are now to be landed. 5) the 
amounts and reasons for discarding any fish (damaged, de minimis, survival exemption, force 
majeure)  

b. What will be the margin of error (in %) authorized for the registration of discards?  
c. How should fish that are under a LO and that are damaged be reported? *For example: a 
fish has been squashed by a wheel during the fishing manoeuvre, or a fish has fallen and has 
been dragged on the vessel’s deck, the flesh is largely exposed to air, it has been splashed by 
machine oil and smashed by a foot of a fishermen. Assuming there is no de minimis for this 
species and this fleet. Can this fish be discarded? If yes, why and how should it be reported? 
If no, how does it have to be reported, stored and sold? Example 2: catches contain fish that 
are under the LO but are damaged by other fish (fish stuck in monkfish jaws or nibbled at by 
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seals) and cannot be sold due to contamination issues. Can this fish be discarded? How 
should this be reported?  

d. How the discards due to cases of force majeure will be considered by the control 
authorities? How should these discards be reported? Will they be deducted from the de 
minimis exemption / the quota? *For example: a mechanic failure may compromise the 
safety of the vessel and the crew if the catch of the ongoing haul is not released.  

e. How will landings below MCRS be registered if they cannot be sold? Will they be counted 
against quota? *For example: a fisherman lands his fish out of auction, how will his catches 
below MCRS be registered and counted against quota if he has no way to sell them?  

f. How will the discards as a result of a de minimis exemption be reported to ICES? The advice 
published in June will be based on data available until April of that year at most, while the 
advice is relevant for the following year. How can scientists know what the actual total 
catches (landings plus discards according to the de minimis rule) are in the current year? 
What does the Commission think should be the basis for in-year assumptions about the total 
catches if there is a discards exemption?  

g. How will catches of fish reported under inter-species flexibility be reported to ICES? The 
advice published in June will be based on data available until April of that year at most, while 
the advice is relevant for the following year. How can scientists know what the actual total 
catches (catches according to the stocks TAC plus catches resulting from inter-species 
flexibility) are in the current year? What does the Commission think should be the basis for 
in-year assumptions about the total catches if inter-species flexibility is applied?  
 

7) Future implementation  
a. What will the LO rules for Zero TAC species be, when the LO is fully implemented?  

b. When will megrim and monkfish be introduced in the landing obligation? Will it be in 2019 
as we understand it from the interpretation of article 15 of the am Regulation? Or will it be in 
2017 for political compensatory reasons regarding other fleets and species? 
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stockage - oui/non

Plateformes de 

dégroupages - oui/non

Poissoniers

Grandes et moyennes surfacesGrossistes/marchés de gros

"Ménages"

Industries

Collectivités / restaurants

Pêcheurs

Ecorage / criée

Transformateurs

Usine de valorisation 

de co-produits

Transports frigorifiques
Plateformes de 

dégroupages

Mareyeurs

Annexe 2 : Organisation simplifiée de la filière halieutique et relations entre les 

principaux acteurs. 
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Annexe 3 : Décision préfectorale n°785/2014, du 7 novembre 2014, portant autorisation 

exceptionnelle de pêche à des fins scientifique pour l'expérimentation EODE. 
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Annexe 4 : Guide d'entretien semi-directif du CRPMEM - proposé aux marins pêcheurs participant aux marées expérimentales EODE. 
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Annexe 5 : Liste des produits proposés et développés par Copalis Industrie. 

 

Domaine Champ d'action Propriétés Produits proposés par COPALIS

Poudre de cartilage marin 12/15

Poudre de cartilage de requin

Glycollagen®

Collagen HM

Glucosamine 2KcL

Huile de requin

Huile de chimère

Proteine M®

Glucosamine

2KcL

Santé osseuse Phoscalim Phoscalim®

Réduction de l’index 

glycémique
Nutripeptin®

Huile anchois/sardine 18/12

Huile de foie de cabillaud

Huile de saumon

Protizen®

Huile anchois/sardine 18/12

Huile de foie de cabillaud

Huile de saumon

Huile de requin

Huile de chimère

Protimune®

Collagen HM SOL®

Collagène natif M®

Collagen HM SOL®

Glycosann SOL®

Peptide M®

Fermeté/Elasticité Elastin ™

Collagen natif M®

Glycosann SOL®

Sea Lavender peptides

Sea beet peptides

Sea fennel peptides

collactive

Collagen HM

Protein M®

Prolastin®

Huile anchois/sardine 18/12

Contrôle de poids Nutripeptin®

Collagen HM

Prolastin®

Protein M®

Minéralisation osseuse Phoscalim®

Anti-stress Protizen®

Collagen HM

Protein M®

Cardiovasculaire Nutripeptin ™

Prolys

Profish

Promeal

Procalmar

Prolobster

Proshrimp

SEAnov' Produits alimentaires et PAI
Pulpes/Bit&pieces pour produits 

élaborés

Stress et troubles du 

comportement

Contrôle de poids et bien 

être cardiovasculaire

Santé articulaire et mobilité

Compléments minéraux

Immunité

Beauté du poil

Hydrolysats

Farines et huiles

Cardiovasculaire

Hydrolysats

Nutrition animale

Alimentation humaine

Beauté

Bien-être

Minéralisation osseuse et 

articulations

Action synergique 

os/cartilage

Actifs anti-inflammatoire

Renforcement du cartilage

Réduction des lipides 

sanguins

Relaxation et  immuno-

stimulation

Relaxation et fonction 

cognitive

Immuno-stimulation

Actifs cosmétiques marins

Animaux de compagnie et 

chevaux

Aquaculture et élevage Nutrition

Produits issus de la valorisation de co-produits marins - OFFRE Commerciale de la société COPALIS(62)

ingrédients fonctionnels

Anti-âge/peau

Articulation

Extraits aromatiques de 

poissons

Extraits aromatiques de 

crustacés

Extraits aromatiques

Hydratation

Régénération cellulaire

Anti-âge/anti-rides

Anti-tâches/anti-rougeurs

Nutricosmétiques
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Type de matière première
Statut réglementaire de la 

matière première
Procédés de fabrication Produit fini

Alimentation 

humaine O/N

Statut réglementaire 

du produit fini

Orientations 

possibles de 

commercialisation 

RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004
Séparation mécanique et 

congélation

pulpes et chairs 

de cabillaud 

congelées

oui
RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

Industries 

agroalimentaires

RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004 Séchage et micronisation
Poudre de 

cabillaud
oui

RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

Industries 

agroalimentaires,

chutes de parage de filet RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004

Surgélation directe IQF ou bloc,

Séparation mécanique chair et 

pulpe

Bit&pieces,    

pulpes et chairs 

de cabillaud 

congelées

oui
RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

Industrie 

agroalimenatire

viscères RE CE: 1069/2009 (Catégorie 3) Hydrolyse enzymatique 

Hydrolysat de 

protéines de 

poisson

non
RE CE: 178/2002, 

183/2005

Aquaculture,

alimentation 

animale,

petfood

peaux RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004
extraction gélatine puis 

hydrolyse enzymatique

gélatine,

collagène 

hydrolysé

oui
RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

Industrie 

agroalimentaire, 

compléments 

alimentaires, 

pharmaceutique, 

cosmétique

Séparation mécanique et 

surgélation IQF ou bloc

pulpe de cabilaud 

congelée
/

RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004                              

183/2005                         

industrie 

agroalimentaire,

petfood

hydrolyse enzymatique

hydrolysat de 

protéines de 

poisson,

poudre d'arête

/

RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004                              

183/2005                         

compléments 

alimentaires, 

industries 

pharmaceutiques et 

agroalimentaires, 

petfood

foies RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004 extraction d'huile huile oui
RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

industrie 

agroalimentaire et 

pharmaceutique

laitances RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004 hydrolyse enzymatique
hydrolysat de 

poissons
oui

RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

industrie 

pharmaceutique,  

compléments 

alimentaires

arêtes

poissons entiers et vidés

RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004

Annexe 6 : Tableau détaillé reprenant les règlementations actuelles inhérentes à la valorisation des produits aquatiques.  
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Type de matière première
Statut réglementaire de la 

matière première
Procédés de fabrication Produit fini

Alimentation 

humaine O/N

Statut réglementaire 

du produit fini

Orientations 

possibles de 

commercialisation 

poissons entiers
RE CE: 1069/2009 et 142/2011 

(catégorie 3)
Surgélation blocs têtes+viscères non

RE CE: 1069/2009 

(Catégorie 3) ?
marchés des appâts

peaux ventrales blanches RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004
extraction gélatine (puis 

hydrolyse enzymatique)
collagène oui

RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

Industrie 

agroalimentaire, 

compléments 

alimentaires, 

pharmaceutique, 

cosmétique

Espèces Type de matière première
Statut réglementaire de la 

matière première
Procédés de fabrication Produit fini

Alimentation 

humaine O/N

Statut réglementaire 

du produit fini

Orientations 

possibles de 

commercialisation 

poissons entiers sans ou avec 

viscères
RE CE: 1069/2009 (Catégorie 3) hydrolyse enzymatique ou broyat

hydrolysat de 

protéines de 

chinchards

non

matière première 

pour alimentation 

animale

 petfood

 huile de poissons
compléments 

alimentaires

poissons entiers sans ou avec 

viscères
RE CE: 1069/2009 (Catégorie 3)

découpes et congélations blocs 

ou IQF
tronçons non

RE CE: 1069/2009 

(Catégorie 3) 
marché des appâts

poissons entiers avec viscères
Catégorie 3 (Règlement 

1069/2009)
hydrolyse enzymatique ou broyat

hydrolysat de 

protéines de 

maquereaux

non

matière première 

pour alimentation 

animale

 petfood

 huile de poissons
compléments 

alimentaires

poissons entiers avec viscères RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004
hydrolyse enzymatique lente 

naturelle
Nuoc mam oui

RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

marchés spécifiques 

alimentaires

poissons êtétés vidés RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004
salage par process type 

anchoitage
harengs salés oui

RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

marchés spécifiques 

alimentaires

poissons entiers sans ou avec 

viscères
RE CE: 1069/2009 (Catégorie 3)

découpes et congélations blocs 

ou IQF
tronçons non

RE CE: 1069/2009 

(Catégorie 3) 
marché des appâts

poissons entiers avec viscères
Catégorie 3 (Règlement 

1069/2009)
hydrolyse enzymatique ou broyat

hydrolysat de 

protéines de 

harengs

non

Catégorie 3 

(Règlement 

1069/2009)

 petfood

 huile de poissons
compléments 

alimentaires

harengs

maquereaux

chinchards
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Type de matière première
Statut réglementaire de la 

matière première
Procédés de fabrication Produit fini

Alimentation 

humaine O/N

Statut réglementaire 

du produit fini

Orientations 

possibles de 

commercialisation 

fuselage de cartilage RE CE: 178/2002, 852 & 853/2004

nettoyages, séchage, 

micronisation ou hydrolyse 

enzymatique ou extraction de la 

chondroitine sulfate par solvants

extraits +/- riches 

en chondroitine 

sulfate

oui
RE CE: 178/2002, 852 & 

853/2004

industries 

pharmaceutiques, 

compléments 

alimentaires

Type de matière première
Statut réglementaire de la 

matière première
Procédés de fabrication Produit fini

Alimentation 

humaine O/N

Statut réglementaire 

du produit fini

Orientations 

possibles de 

commercialisation 

broyage blocs surgelés non

Catégorie 3 

(Règlement 

1069/2009)

petfood, élevage de 

visons

hydrolysats de 

protéines de 

poissons 

non

Catégorie 3 

(Règlement 

1069/2009)

Aquaculture,

alimentation 

animale,

petfood

huile de poissons non

Catégorie 3 

(Règlement 

1069/2009)

Aquaculture,

alimentation 

animale,

petfood, fertilisants

poudre d'arêtes non

Catégorie 3 

(Règlement 

1069/2009)

Aquaculture,

petfood, fertilisants

process farines de poissons
farines de 

poissons
non

Catégorie 3 

(Règlement 

1069/2009)

Aquaculture, 

petfood

poissons entiers vracs hydrolyses enzymatiques
Catégorie 3 (Règlement 

1069/2009)
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Annexe 7 : Exemples illustrés de process et produits testés par la PFI Nouvelles Vagues dans le cadre du programme EODE.  

 

 

 Cabillaud, merlan, chinchard, hareng : 

 

 

 

 

Vidés et congelés en « blocs poche » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cabillaud, merlan, plie, limande, chinchard, hareng : 

 

 

Etétés, vidés et fabrication de chair en  blocs congelés de 7,5 kg ou en poche 

 

Machine de « désarêtage »  =>  chair 
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Chair de merlan en poche :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chair de merlan en bloc de 7.5 kg : 
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 Cabillaud, merlan : 

 

 

Filetés à la main (*) et pelés par un atelier de filetage professionnel : 

 

 

 

Filets de cabillaud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Filets de merlan 
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 Poissons plats (plie, limande, limande sole) : 

 

 

Découpes en tronçons pour congélation en blocs de 7,5 kg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Hareng : 

 

 

Fabrication de nuoc mam (hydrolysat de poisson) 
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 Raies : 

 

 

 

 

 

Essais de pulpes/chair en poche 
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Annexe 8 : Modèle GLM ayant pour variable à expliquer le poids de captures non 

désirées sous quota par OdP et pour variables explicatives le métier et le poids total 

capturé (Chalutier EODE de plus de 18 mètres).  

 

On analyse, ici, les données collectées lors de OdP Capture (et Capture*).  

 

L'analyse des relations entre variables explicatives montrent qu'elles ne sont pas redondantes.  

 

La distribution de la variable d’intérêt (la variable à expliquer, ou variable réponse : le poids 

de captures non désirées par OdP) ne suit pas du tout une loi Normale. Une fois log-

transformée, sa distribution est quasi-Normale : au seuil de 5 %, les résultats du test de 

Shapiro-Wilk ne permettent pas de rejeter l’hypothèse selon laquelle la distribution de  

log(Pds_IND_SSQUOTA) n’est pas Normale. 

On procède alors à la sélection d'un modèle GLM pertinent (ayant pour famille d'erreur, la 

famille Gamma, et pour fonction de lien, la fonction logarithme népérien) à partir d'un modèle 

de départ complet (voir varibales explicatives envisagées dans la méthodologie). Le modèle 

de départ ne prend pas en compte les vraibles explicatives Zone EODE et Espèce ciblée 

puisque ces deux variables ont servi à construire les métiers EODE : ici les effets imbriqués 

ne sont pas pris en compte. Les intercations ne sont pas non plus pris en compte On supprime 

donc successivement les effets majeurs non-significatifs pour finalement parvenir au modèle 

ci-dessous : 

 

 

 

Une fois le modèle sélectionné, on analyse graphiquement la distribution des résidus et l'on 

effectue un test statistique sur la déviance résiduelle. Le pseudo-R² du modèle est calculé : il 

est égal à 0,72. 
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Le paramètre de dispersion est proche de 0,5, cela nous indique que le modèle est sous-

dispersé. Cependant l'analyse du graphique des résidus et les résulats du test de déviance 

résiduelle nous indique que la qualité du modèle est bonne. On peut donc en conclure que le 

métier EODE est l'une des variables explicatives envisagées qui explique une part de la 

variabilité du poids de captures non désirées par OdP pour le chalutier EODE de 23 mètres. 
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Annexe 9 : Composition pondérale de la capture totale des chalutiers EODE de moins de 

18 mètres, puis du chalutier EODE de plus de 18 mètres (par métier et tous métiers 

confondus).  

 

 Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 
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 Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 
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Annexe 10 : Composition pondérale de la partie vendue (ou partie retenue, notée PR) 

des chalutiers EODE de moins de 18 mètres, puis du chalutier EODE de plus de 18 

mètres (par métier et tous métiers confondus).  

 

NB : La catégorie « Autres espèces » regroupe toutes les espèces qui représentent moins de 5 

% des captures débarquées pour la vente (criée, gré à gré etvente directe). 

 

 Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 

 Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 
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Annexe 11 : Structures en taille des captures des principales espèces composant les 

captures non désirées sous quotas communautaires. 

 

 Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 
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 Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 
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Annexe 12 : Photographie du programme expérimental SELECFISH commentée 

[d'après Weiller et al, 2014] illustrant le montage du Cylindre à mailles carrées (CMC) 

dans la rallonge du chalut de fond (montage utilisé dans EODE). 
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Rallonge et cul 
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Annexe 13 : Comparaison entre le montage du chalut Devismes et le chalut de fond 

sélectif EODE à deux culs. 

 

 Illustrations du montage du chalut Devismes [Brabant, 1974] : 
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 Illustration du montage (plan initial réalisé par le CRPMEM avec l'aide du patron de 

pêche du Saint-Philippe et photographie prise lors des essais) du chalut de fond 

sélectif EODE à deux culs : 
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Annexe 14 : Plan du chalut de fond étaplois classique utilisé dans le cadre du programme expérimental SELECFISH [Weiller et al, 

2014]. 
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Annexe 15 : Modèle GLM ayant pour variable à expliquer la vitesse de tri (kg/min) à 

chaque OdP (Chalutiers EODE de moins de 18 mètres). 

 

On analyse, ici, les données collectées lors des OdP OD et des OdP non-échantillonnées (et 

Capture*).  

 

L'analyse des relations entre variables explicatives (voir méthodologie) montrent qu'elles ne 

sont pas redondantes.  

 

La distribution de la variable d’intérêt (la variable à expliquer, ou variable réponse : la vitesse 

de tri à chaque OdP) ne suit pas du tout une loi Normale. Une fois log-transformée, sa 

distribution est quasi-Normale : au seuil de 5 %, les résultats du test de Shapiro-Wilk ne 

permettent pas de rejeter l’hypothèse selon laquelle la distribution de  log(tri_kilomin) n’est 

pas Normale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
> shapiro.test(log(OP_tri$tri_kilomin)) 
 Shapiro-Wilk normality test 
 
data:  log(OP_tri$tri_kilomin) 
W = 0.9918, p-value = 0.5566 
 
 

On procède alors à la sélection d'un modèle GLM pertinent (ayant pour famille d'erreur, la 

famille Gamma, et pour fonction de lien, la fonction logarithme népérien) à partir d'un modèle 

de départ complet (voir variables explicatives envisagées dans la méthodologie). Ici les effets 

imbriqués et les interactions ne sont pas pris en compte. On supprime donc successivement les 

effets majeurs non-significatifs pour finalement parvenir au modèle ci-dessous : 
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> m2 <- glm(tri_kilomin ~ SAISON + NUM_MAREE + typeEODE2, 
family=Gamma(link=log), data=OP_tri, na.action=na.omit, 
subset=!is.element(SAISON,metiers_exclus)) 
> anova(m2,test="F") 
Analysis of Deviance Table 
 
Model: Gamma, link: log 
 
Response: tri_kilomin 
 
Terms added sequentially (first to last) 
 
          Df Deviance Resid. Df Resid. Dev       F    Pr(>F)     
NULL                        146     27.064                       
SAISON     3   6.9175       143     20.146 24.2919 2.859e-12 *** 
NUM_MAREE 26   3.9711       117     16.175  1.6091   0.04606 *   
typeEODE2  1   4.2944       116     11.881 45.2414 6.929e-10 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
 
> summary(m2) 
Call: 
glm(formula = tri_kilomin ~ SAISON + NUM_MAREE + typeEODE2, family = 
Gamma(link = log),  
    data = OP_tri, subset = !is.element(SAISON, metiers_exclus),  
    na.action = na.omit) 
 
Deviance Residuals:  
     Min        1Q    Median        3Q       Max   
-0.93605  -0.19340  -0.00453   0.17714   0.82119   
 
Coefficients: 
                                            Estimate Std. Error t value 
Pr(>|t|)     
(Intercept)                                  1.06859    0.18636   5.734 
7.93e-08 *** 
SAISON32_54_Convoi_Miroquoi_Vergoyer_Ridens  0.35363    0.11822   2.991  
0.00340 **  
SAISON32_54_Equemer                          0.26081    0.09918   2.630  
0.00971 **  
SAISON80_toutes_zones                        0.59412    0.12145   4.892 
3.25e-06 *** 
NUM_MAREE20150526093000                     -0.22832    0.28190  -0.810  
0.41964     
NUM_MAREE20150527051500                      0.05437    0.26853   0.202  
0.83989     
NUM_MAREE20150603160000                     -0.06086    0.20833  -0.292  
0.77071     
NUM_MAREE20150611040000                     -0.11038    0.21226  -0.520  
0.60404     
NUM_MAREE20150612070000                     -0.11308    0.21715  -0.521  
0.60354     
NUM_MAREE20150618070000                     -0.15555    0.21715  -0.716  
0.47524     
NUM_MAREE20150623080000                      0.49442    0.24222   2.041  
0.04350 *   
NUM_MAREE20150624063000                      0.18566    0.21710   0.855  
0.39421     
NUM_MAREE20150625063000                      0.13901    0.21718   0.640  
0.52338     
NUM_MAREE20150629040000                     -0.03842    0.20743  -0.185  
0.85340     
NUM_MAREE20150630070000                      0.04406    0.21952   0.201  
0.84129     
NUM_MAREE20150706053000                      0.08585    0.20665   0.415  
0.67859     
NUM_MAREE20150709060000                      0.09335    0.22042   0.424  
0.67269     
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NUM_MAREE20150722073000                      0.33941    0.23952   1.417  
0.15916     
NUM_MAREE20150723060000                     -0.09465    0.20078  -0.471  
0.63822     
NUM_MAREE20150730050000                      0.28613    0.23259   1.230  
0.22111     
NUM_MAREE20150803080000                      0.23981    0.24774   0.968  
0.33507     
NUM_MAREE20150817050000                      0.04497    0.20069   0.224  
0.82309     
NUM_MAREE20150818061500                      0.02947    0.20908   0.141  
0.88817     
NUM_MAREE20150820061500                     -0.03154    0.19561  -0.161  
0.87217     
NUM_MAREE20150827183000                     -0.29312    0.23761  -1.234  
0.21985     
NUM_MAREE20150831044500                      0.04554    0.22068   0.206  
0.83687     
NUM_MAREE20150901143000                      0.01291    0.22068   0.058  
0.95345     
NUM_MAREE20150902060000                     -0.10558    0.19138  -0.552  
0.58224     
NUM_MAREE20150907053000                     -0.23254    0.19561  -1.189  
0.23694     
NUM_MAREE20150908073000                     -0.32899    0.20159  -1.632  
0.10540     
typeEODE2OD                                  0.37409    0.05536   6.758 
5.92e-10 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for Gamma family taken to be 0.09492172) 
 
    Null deviance: 27.064  on 146  degrees of freedom 
Residual deviance: 11.881  on 116  degrees of freedom 
AIC: 557.62 
 
Number of Fisher Scoring iterations: 6 
 

Une fois le modèle sélectionné, on analyse graphiquement la distribution des résidus et l'on 

effectue un test statistique sur la déviance résiduelle. Le pseudo-R² du modèle est calculé : il 

est égal à 0,56. 
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> 1-pchisq(11.881/0.095,116) 
[1] 0.2664097 

 

Le paramètre de dispersion est proche de 0,09 : cela nous indique que le modèle est sous-

dispersé. Cependant l'analyse du graphique des résidus et les résultats du test de déviance 

résiduelle nous indique que la qualité du modèle est bonne. On peut donc en conclure que le 

métier EODE (SAISON), la marée expérimentale (NUM_MAREE) et l'application de l'OD 

(typeEODE2) sont trois des variables explicatives envisagées qui expliquent une part de la 

variabilité de la vitesse de tri à chaque OdP pour les chalutiers EODE de moins de 18 mètres. 

On peut calculer les vitesses moyennes de tri par marée afin de réaliser des profils de marée 

en OD ou non.  
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Annexe 16 : Distribution des temps de tri et d'arrimage (par OdP), en conditions d'OD 

ou non, pour les deux catégories de chalutiers EODE. 

 

 Chalutiers EODE de moins de 18 mètres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Chalutier EODE de plus de 18 mètres : 
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Histogram of OP_tri$tri_kilomin
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Annexe 17 : Modèle GLM ayant pour variable à expliquer la vitesse de tri (kg/min) à 

chaque OdP (Chalutier EODE de plus de 18 mètres). 

On analyse, ici, les données collectées lors des OdP OD et des OdP non-échantillonnées (et 

Capture*).  

 

L'analyse des relations entre variables explicatives (voir méthodologie) montrent qu'elles ne 

sont pas redondantes.  

 

La distribution de la variable d’intérêt (la variable à expliquer, ou variable réponse : la vitesse 

de tri à chaque OdP) ne suit pas du tout une loi Normale. Une fois log-transformée, sa 

distribution est quasi-Normale : au seuil de 5 %, les résultats du test de Shapiro-Wilk ne 

permettent pas de rejeter l’hypothèse selon laquelle la distribution de log(tri_kilomin) n’est 

pas Normale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
> shapiro.test(log(OP_tri$tri_kilomin)) 
 
 Shapiro-Wilk normality test 
 
data:  log(OP_tri$tri_kilomin) 
W = 0.9934, p-value = 0.08609 
 
 

On procède alors à la sélection d'un modèle GLM pertinent (ayant pour famille d'erreur, la 

famille Gamma, et pour fonction de lien, la fonction logarithme népérien) à partir d'un modèle 

de départ complet (voir variables explicatives envisagées dans la méthodologie). Ici les effets 

imbriqués et les interactions ne sont pas pris en compte. On supprime donc successivement les 

effets majeurs non-significatifs pour finalement parvenir au modèle ci-dessous : 
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> m3 <- glm(tri_kilomin ~ SAISON + NUM_MAREE, family=Gamma(link=log), 
data=OP_tri, na.action=na.omit, subset=!is.element(SAISON,metiers_exclus)) 
> anova(m3,test="F") 
Analysis of Deviance Table 
Model: Gamma, link: log 
Response: tri_kilomin 
Terms added sequentially (first to last) 
          Df Deviance Resid. Df Resid. Dev       F    Pr(>F)     
NULL                        363    113.267                       
SAISON     5   42.430       358     70.837 48.4546 < 2.2e-16 *** 
NUM_MAREE 33   14.038       325     56.800  2.4289 4.168e-05 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
 
> summary(m3) 
Call: 
glm(formula = tri_kilomin ~ SAISON + NUM_MAREE, family = Gamma(link = log),  
    data = OP_tri, subset = !is.element(SAISON, metiers_exclus),  
    na.action = na.omit) 
 
Deviance Residuals:  
     Min        1Q    Median        3Q       Max   
-1.47808  -0.29353  -0.05347   0.19534   1.38905   
 
Coefficients: (1 not defined because of singularities) 
                               Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)                    2.776745   0.155902  17.811  < 2e-16 *** 
SAISONCalais_Morue_Poisson    -0.049369   0.091567  -0.539 0.590149     
SAISONNord_Maquereau           0.144172   0.191872   0.751 0.452959     
SAISONOuest_Calmar_Poisson     0.200289   0.257010   0.779 0.436368     
SAISONOuest_Maquereau_Poisson  0.063063   0.260338   0.242 0.808750     
SAISONOuest_Seiche_Poisson    -0.583015   0.300911  -1.937 0.053550 .   
NUM_MAREE20141029050000       -0.680132   0.188096  -3.616 0.000347 *** 
NUM_MAREE20141117023000        0.257745   0.193759   1.330 0.184374     
NUM_MAREE20141119050000        0.311810   0.185302   1.683 0.093390 .   
NUM_MAREE20141124023000        0.098929   0.194854   0.508 0.612000     
NUM_MAREE20141126040000        0.041007   0.200566   0.204 0.838126     
NUM_MAREE20141128050000        0.280298   0.287546   0.975 0.330387     
NUM_MAREE20141201023000        0.254818   0.193533   1.317 0.188878     
NUM_MAREE20141203060000        0.030999   0.181556   0.171 0.864532     
NUM_MAREE20141215030000        0.020090   0.209200   0.096 0.923552     
NUM_MAREE20141217070000       -0.204196   0.231288  -0.883 0.377962     
NUM_MAREE20150104194500        0.003206   0.180586   0.018 0.985848     
NUM_MAREE20150107022000       -0.345587   0.225682  -1.531 0.126668     
NUM_MAREE20150126033000       -0.048089   0.230343  -0.209 0.834757     
NUM_MAREE20150209023000       -0.488627   0.292678  -1.670 0.095980 .   
NUM_MAREE20150223033000       -0.180538   0.321694  -0.561 0.575040     
NUM_MAREE20150224030000       -0.421626   0.283545  -1.487 0.137989     
NUM_MAREE20150309023000       -0.446493   0.310423  -1.438 0.151301     
NUM_MAREE20150311070000       -0.739243   0.307273  -2.406 0.016694 *   
NUM_MAREE20150316041500       -0.154648   0.188495  -0.820 0.412570     
NUM_MAREE20150330024500       -0.104165   0.272577  -0.382 0.702600     
NUM_MAREE20150401034500        0.192126   0.194454   0.988 0.323874     
NUM_MAREE20150420113000       -0.210053   0.176206  -1.192 0.234097     
NUM_MAREE20150524033000        0.405186   0.161186   2.514 0.012428 *   
NUM_MAREE20150608003000        0.553516   0.168613   3.283 0.001140 **  
NUM_MAREE20150622143000              NA         NA      NA       NA     
NUM_MAREE20150629013000       -0.484031   0.322797  -1.499 0.134717     
NUM_MAREE20150701050000       -0.011634   0.346060  -0.034 0.973201     
NUM_MAREE20150728194500       -0.255700   0.307224  -0.832 0.405856     
NUM_MAREE20150810003000        0.093432   0.338221   0.276 0.782535     
NUM_MAREE20150812030000       -0.232768   0.350130  -0.665 0.506648     
NUM_MAREE20150824023000       -0.368419   0.350130  -1.052 0.293474     
NUM_MAREE20150826043000       -0.235681   0.336855  -0.700 0.484645     
NUM_MAREE20150831023000       -0.211170   0.342121  -0.617 0.537511     
NUM_MAREE20150902043000       -0.136275   0.339383  -0.402 0.688289     
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
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(Dispersion parameter for Gamma family taken to be 0.1751315) 
 
    Null deviance: 113.27  on 363  degrees of freedom 
Residual deviance:  56.80  on 325  degrees of freedom 
AIC: 2282.9 
 
Number of Fisher Scoring iterations: 6 
 
 

Une fois le modèle sélectionné, on analyse graphiquement la distribution des résidus et l'on 

effectue un test statistique sur la déviance résiduelle. Le pseudo-R² du modèle est calculé : il 

est égal à 0,50. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
> 1-

pchisq(56.80/0.1751,325) 
[1] 0.4991777 

 

Le paramètre de dispersion est proche de 0,18 : cela nous indique que le modèle est sous-

dispersé. Cependant l'analyse du graphique des résidus et les résultats du test de déviance 

résiduelle nous indique que la qualité du modèle est bonne. On peut donc en conclure que le 

métier EODE (SAISON), la marée expérimentale (NUM_MAREE) et l'application de l'OD 

(typeEODE2) sont trois des variables explicatives envisagées qui expliquent une part de la 

variabilité de la vitesse de tri à chaque OdP pour le chalutier EODE de plus de 18 mètres. On 

peut calculer les vitesses moyennes de tri par marée afin de réaliser des profils de marée en 

OD ou non.  
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Annexe 18 : Limites de charges en pontée et en cale pour une quinzaine de chalutiers de 

fond de Boulogne-sur-Mer (et courbes de tendance en fonction de la LHT).  

 

Données transmises par le CSN après obtention des accords des patrons de pêche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : 
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Annexe 19 : Déclaration des « rejets » dans le format papier du journal de pêche de l'Union européenne. 

 

Où doivent être enregistrées les captures non désirées sous quotas communautaires ? 
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Annexe 20 : Capture d'écran du logiciel TURBOCATCH® lors de l'enregistrement des « rejets » dans le logbook électronique. 
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Annexe 21 : Dimensions idéales pour un poste de tri qui limite les flexions du dos 

(schéma CRPMEM selon l'IMP) et rappel des dimensions des caisses de bord utilisées à 

Boulogne-sur-Mer. 
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Annexe 22 : Détails de deux modèles de grands contenants qui pourraient être utilisés 

pour le stockage des captures non désirées à bord des chalutiers EODE de moins de 18 

mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle 310 litres : 

 Ext. 910 x 710 x 710 mm 

 Poids vide : 25 kg 

 Avec ou sans couvercle 

 Avec évacuation 

 2 semelles 

 Passe en cale. 

Modèle 660 litres : 

 Ext. 1230 x 1030 x 750 mm 

 Poids vide : 50 kg 

 Avec ou sans couvercle 

 Avec évacuation 

 2 semelles 

 Ne passe pas en cale. 
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Annexe 23 : Grille de cotation organoleptique utilisée par la PFI Nouvelles Vagues pour 

la caractérisation des captures non désirées soumises à l'OD. 

 
      EXTRA               A                      B                  C            

 + - + - + - + - 

Mucus peau 

 

 

aqueux, transparent légèrement trouble laiteux opaque 

 

 

       

Pigmentation 

peau 

 

vive et chatoyante, 

non décolorée 

vive mais sans 

lustre 

en voie de décoloration,  

ternie 

terne 

 

 
       

Teinte cornée 

 

 

cornée transparente cornée légèrement 

opalescente 

cornée opalescente 

cornée opalescente cornée laiteuse 

        

Teinte pupille 

 

 

pupille noire brillante pupille noire ternie pupille opaque pupille grise 

 

 

       

Affaissement oeil bombé bombé et 

légèrement affaissé 

plat concave au centre 

 

 

        

Teinte branchies colorée brillante moins colorée se décolorant jaunâtre 

 

 

       

mucus branchies pas de mucus traces légères de 

mucus clair 

mucus opaque mucus laiteux 

     

 

   

Odeur branchies 

 

 

algue marine ni d’algue, ni 

mauvaise 

légèrement putride putride 

 

 

       

Fermeté chair 

 

 

ferme et élastique, 

surface lisse 

élasticité diminuée légèrement molle (flasque), 

surface cireuse et ternie 

molle, écailles se détachant 

facilement, surfa granuleuse 

 

 

       

colonne vertébrale 

couleur de la chair 

avoisinante 

pas coloration légèrement rose rose rouge 

 
 

       

colonne vertébrale 

adhérence à la chair 

colonne se brise adhérent peu adhérent non adhérente 

      

 

  

péritoine 

 

 

adhérent totalement 

à la chair 

adhérent peu adhérent non adhérent 

        

odeur 

état cuit 

 

algue marine neutre faible, désagréable aigre 

 

 

       

saveur 

état cuit 

 

spécifique spécif.  renforcée spécf. atténuée papier maché 

 

 

       

Date  Commentaires 

Produit  

Cat. fraîcheur  
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Annexe 24 : Photographies illustrant le process de séparation mécanique ainsi que les 

produits obtenus à partir des captures non désirées. 

 

Tests de fabrication de chair de merlan congelée à partir de merlans sous taille étêtés et 

éviscérés. 

 

Etape du process Photographies 

Réception de merlans 
sous taille  

en caisses de bord 

 

Etêtage / éviscération 

 

Approvisionnement du 
séparateur mécanique 
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Passage des merlans dans 
le séparateur mécanique 

et récupération de la 
chair 

 

Chair de merlan obtenue 
 
 
 
 
 
 

Déchets (arêtes et peaux) 

 
 

 

Mise en bloc de 7.5kg de 
la chair de merlan (avant 

congélation) 
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Zoom sur le visuel de la 
chair de merlan congelée 
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Annexe 25 : Schéma illustrant le process de fabrication du Nuoc mam réalisé à partir de 

captures non désirées de hareng et photographies prises au cours des essais. 

 

Rincer les harengs et les laisser égoutter. 

 

Remplir un fut de 60 litres de la façon suivante : 

 

Pour 23.5kg de harengs, mettre environ 19 kg de sel de mer fin (ratio 5/6) 

 

 

 

 

 

 

 

Laisser environ 40 cm d’espace 

En terminant par une couche de 

sel fin de 3 cm env. 

 

 

 

 

Etc.. 

1 couche de sel 

 

1 couche de harengs entiers 

 

1 couche de 2 cm de sel fin 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 1 :  

 

Garder ce fût à 25°C pendant 1 mois sans fermer le couvercle. 

 

Etape 2: 

 

Vider le « liquide » du fût en le conservant, compléter le fût avec 50 % de saumure saturée 

neuve et 50 % du liquide récupéré filtré. 
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Puis stocker le fut fermé à 25°C minimum pendant 6 mois, à surveiller (visuel/odeur) tous les 

mois. 

Ajout de 2 mois (décision prise lors des essais) 

 

Etape 3 :  

 

Filtration (0.5 micron) et récupération du « jus » obtenu. 

 

 

Photographies des essais : 

 

 

     
 

 

 

 

En cours de fabrication : après 3 mois 

Nuoc mam fini : après 9 mois de maturation et filtration à 0.8mm 
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Annexe 26 : Plan de principe de l’atelier de « primo-transformation » des captures non désirées. 
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Annexe 27 : Visuels des équipements listés et chiffrés pour l'atelier de « primo-

transformation » des captures non désirées. 

 

Type de matériel Visuels 

Calibreuse automatique avec basculeurs 

 

Machine d’étêtage et éviscération type 

poissons blancs permettant également le 

tronçonnage des poissons plats  

(pour appâts) 

 

Machine d’étêtage et éviscération pour 

les poissons bleus et le merlan 

(avec cyclone et pompe d'aspiration) 

 

Machine de fabrication de chair de 

poissons (séparateur mécanique) 
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Fileteuse « petits poissons » 

 

Ligne récupérant les filets et formage basse pression (annexe envisageable) 

Peleuse 

 

Formeuse basse pression 

  

 

 

 

 

 


